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"JUSTICE" 

--~==============~================~================ 

Petite monnaie de courtoisie. 
Mon ame est de merveille également saisie 
Et de sa diligence et de sa courtoisie. 

TRISTAN . 

~ous le s ign e de la fraternité cla ns le 
1·: inte el le châtiment, un nouveau Code 
p.: nal s'a ppliquera, on le sa it, dès le 15 
l' · tobre, tL tous les halJiLanls elu territoire. 
1. ·, " JouTna.l Of{'ic iel » en donna. la pri
ll >~ t u · (*). Nombreux soul à ce tt e heure les 
l···· ttls studieux qui s'y penchent. On ap
r·c· nd ù tout âge. Au resle, cla ns la circons
l:•nce, ce la ra jeunit: on se croit s u1 · les 
]_,,111 CS de la Fac-ulté. Et, à d' a ucuns , qui 
)l"ll Sent avo ir enfin trou vé leur voie d' élec
li·, n, il pousse des a mbitions tardi ves et de 
;.:: né reux espoirs. ,\ dressons-leur nos com
l.' '. ments et Yenons-en à notre sujet. 

il nou s advi nt, comme à beaucoup cl·au
l : ·~::; qu e les gestations intéressent , de lire 
l'""ément notre nouveau Code P énal a lors 
Li• •' il n' était encore qu'à l'étaL de projet. Et , 
r lll'tme à lJea uro up cl 'a u tres sans cl oui c, lu 
rh;position insc rit e ù son art. 159 nous va-
1:11· un petit saisissement. Non point qu'elle 
l'i l en soi s ingulièr e. Judicieuse e t parfai le
l il•' Ilt. défendalJl e, ell e é tonna it. par son im
l·l'l'\· u. P ensez ! Elle rëndait passilJle de 
J'.nnende le gérant ou l'éditeur d'un .iour
n:;l qui, par compl a isan ce pure, a ura it gra
l.i'ié un r iloyen d'un titre honorif.ique ou 
lÏ tm grade. 

Or , ce tte disposition ne se r e trouve pas 
d<t ttS le texte promulgué. Soumise, le 2G 
J;,illet dernier, au débat parlementaire, on 
lll i fit la m oue. Elle parut, en ef fel, fàcheu
' ·û en ce qu' ell e violentait l'usage r:onst.ant 
rl' un pays où, pa r cour toisie, l 'on donne du 
par ha à cl es lJeys a u 1 hen tiqu es e t elu hcy i\ 
qniconq·ue. Ain si. elu moins, s 'exprim èrent 
r·r rlains députés. Et leur sou r iante philoso
phie rallia l'assentim ent un ani me. L'article 
fnl biffé. 

F:st-ce ta nt pi s ou tant mieux '? 
L'autre .iour, nos amis , Mes Tock c t Ra

J.n ttin, en disputaient devant moi. On les 
r·r•nnalt. Esprits jumeaux, s'ils passent leur 
tf' mps à se contredire, en y mettant la cha
lrur de l'intime conviction, c 'est à seul e fin 
rlr se stimuler l'un l' autre à envisager les 

(*) V. « Journal Officiel » No. 71 du 5 Aoüt 1937. 

clive1·ses faces cl'•un probl ème. Ils ne con
troversent point, ils co llaborent. 

Mc Habattin louait la sagesse de notre 
corps législatif. Car enfin, disait-il, l'usage 
étant à la base de toute sa ine législation, 
voire mème constituant un droit coutumier 
qui sc passe de toute ratification législafive, 
il eût été choquant qu'il y fût législative
ment con tredit. Envisageant le côté moral 
de la question, il représentait que s 'il était 
blâma bl e de refuser à son prochain la sa
lisfar:lion de vanité à laquelle il a droit, 
c'é tait, par contre, témoigner d'une a ffa 
bilité, civilité, urba nité et accortise échap
pant à toute critique que de la lu i offrir 
gratuitement. Mutatis mutandis , son senti
m ent trouvait, si besoin é ta it, sa justifica-
1 ion mora le dans la pa rabole du maitre de 
la \·igne et des ouvriers loués à des heures 
différentes. 

Tnvité à s'expliquer sm la jurisprudence 
qu 'i l invoquait , Rabattin, dont la mémoire 
linesque étonne, ne se fit point prier. 

- Soll\-cne~.-\·ous, Tock, elit-il. " Quan d 
le soir rut Yenu , le maitre de la vign e elit 
il son inten dant: Appell e les ouvriers et 
pa ie-leu1· le salaire en all ant des derniers 
aux premiers. Ce ux de la onzième heure 
vin rent e t reçurent chac un un denier. Les 
premi ers \·in rent ens uite, croyant receYoir 
dant ntagc; mais ils r eç urent a ussi cha cun 
un den(e r. En le receva nt , ils murmurèrent 
con tre le maitre de la maison, et dirent: Ces 
dernie1·s n'ont trava ill é qu'un e heure, et tu 
les ITaite à J'égal de nous, qui avons sup
porté la fatigue elu .iour et la chal eur. Il 
répon dit à l ' un d'eux: Mon ami, je ne te 
fa is pas tort ; n'es-tu pas conYenu avec moi 
d'un denier·? Prend s ce qui le revient et 
va-t-en . .J e Yeux donner à ce dernier autant 
qu'à Loi. Vois-tu de ma uvais œ il que je 
sois bon '? » Me faut-il souligner davantage 
l'an a logie ·J Tou't bey ou pacha a droit à son 
titre, qui n e lui sera pas refusé. Mais si, 
jonrna lisl e, je donn e de l' exce llence à un 
bey et elu JJey à un simple eff endi, à qui 
ferais-j e du tort '? Et, ici encore, saurait-on 
" voir d'un ma uvais œil que je sois bon » ? 

Me Tock cri a a u sophisme. Le maître de 
la vigne avait, elit-il , donné ce qui lui ap
partenait. JI lui était permis de fa ire de 
son bien ce que bon lui semblait. Mais tel 
n'était pas Je cas en ce qui concernait les 
litres et décorations, qui ne rentrent pas 
dans le patrimoine du .iournaliste. 

- fi n'est pas qu estion, murmura dou
cement Rabattin, pour le journaliste de se 
substitu er a u prin ce. Tl ne donne rien. Il 
simule une aimable méprise , pour faire 
plais ir tout s implement. Une fois encore, 
où est le mal ? Où le préjudice ? 

- Se peut-il, dit Tock, que celui-ci vous 
échappe'? J e vous sais supérieurement dé
taché des vanités de ce monde. Le cas com
mun ément fait d'un ruban, d'une rosette ou 
d'une pendeloque vous diver tit. Mais pour 
ironis te que vous soyez, vous n'en ètes pas 
moins un parfait logicien. C'es t à celui-ci 
qu e je m'adresse. Répondez : de quelle ver
Lu es t une distinction honorifique si elle 
n' en opère a ucune? On n'est bey oo pacha 
qu' a utant qu ' il est des individus qui ne le 
sont pas. Il en découle par voie de consé
quence r-igoureu se qu'attribu er au commun 
un titre qu'il n e possède pas, c'est l'avilir 
de telle sorte que son titulaire authentique 
s·en troU\·c fi' ustré. Vous a ll â tes tout à 
l ' heure chercher vos références dans l'E
\·angile de Saint Mathieu. Permettez-moi 
de pui se r a ux mèmes sources pour vous 
con fondre. A ln parabole du maitre de la 
vigne, q ui ne s'applique pas, comme nous 
eli sons, au cas de l' espèce, j'opposera i ce lle 
elu deuier ù César qui, elle , lui va comme 
un gant. El , pour le surplus , j'invoquerai 
1 a ntique adage romain qui est à la base 
de Ioul e saine justice dis tributive : Stmm 
cu iqu e. 

- ll y a du bon dans ce que vous dites, 
admit Rabattin, mais c'est égal, n'oublions 
pas l'usage: il prévaut aussi bien sur la mo
rale que sur la logique en ce qu'il nous y 
faut reconnaître la voix elu peuple qui est, 
comme on sait, celle de Dieu m ême. Nous 
avons , jusqu'i ci, confiné le problème à nos 
frontières. Elargissons le débat. Je vais 
vo us poser une question. Notre ami, Me 
Cordelier, fait actuellement du camping sur 
les berges d'tm lac écossais. J'a i dessein de 
lui mander mon cordial souvenir. Comment 
libellemi-j e l 'adresse ? 

- C'est bien simple, dit Tock, la bonne 
suscription ne fait pas de doute. Vous écri
rez: Jean Cordelier Esq. 

- Je ne vous le fais pas dire, jubila Ra
ba ttin . Connaissez mieux le sens de l'épi
thète proposée. Apprenez, en effet, que le 
mot " esqu·ire » dérive du mot français 
écuyer, qui signifie proprement porteur 
d' écu , e t qui Lire lui-même son origine du 



4 

mot. latin scu lur ius par quui :::;e clé:::;ignuit 
un gue1 Ti rr protégé du scu lu ·nt. c ' est-ù-clirc 
du l>OLH.:Iie1·, . \'OUllJI C' 1 in1111 lui-rtll\ ll! C SOl i 
origine elu 11 101 grec s/;ulos. L:u port e ur de 
bout· licr clnll(', nu. plu,; gl'llt' l a iCIIl C' Ill. 11 11 

h omme cl'<ll ïll f',;. Yoilil l'f' quL' s ign ifi e "('S

quill' "· Qu r s i HJLI::' co nsulti ez un di c tion
naire anglui,;. \'l>U" apprend1·iez encol'C' qur 
pur ce mot :::;c lruu\'e c\(•signé" 1111 111/ l'nc/an l 
on 11 /; oigltl » et qu ' il fnut y YOi1· " 11 lill e 

of liignil·u n1·.rl in degree l!cloll' a knighl "· 
~olre n1ui J e<111 Conlcli<:>r fC'I'ui l-il pnrti 0 il 
notrE' i11,.;u de ln l' il e \·n leJ ·ir ·? 

!\o,; deux <llllis ::wlut• J·rnt re li e pcnst· C' n:·-
jou i,- sn nt c d ' un peti t 1·i1'<:> elu gosi<:> r . 

- C'est l'u sage, eli t Tvle Tock . 
E l Me Haba ttin f<üsnnt é·c il o : 
- C'est l'usuge. je You s le elisais JJi <:> n. 
A cc mon1ent. passa UJI très aimnLlc ma

gis trat qui fai t ses p remièr es nl ïîl C:::; clans 
un TrilJunal de proYince. Jl n ·n il notre 
conna issa nce encore 1·ien jugé·, mai s, ù la 
Chambre où il s il.·ge . ù la gauche cln PrC·
siclen l. i l IE' ncl l' or<:>illf' e t se familim ·ise avec 
le cl roi 1 e t ln langu e mixtes. 

M es Tn(' k r i Hnbnllin le saluèrent par 
ces mots: 

- Bonjou r , Monsieur lv PrC·sicle nt ! 
LC' mngis l r81. leur 8 ~'a J11 1·c l om·né ln po

Jit e ··sC'. pou J·:::;ui,·it son chemin. Nos de ux 
nmi:=- sc r cgnrclè r en t. 

- Pré·siclclil ·) Au l'n il. pourquoi Prési 
den t ·) oiJscn<l Ci l sourinnt l\'l c Hnhattin. 
Qu e pr(·siclc- ('(' ('lièllïllHn t juriste·? 

- Pclil l' monnnic de· r.o urloisi C' .. . l·é·pli 
qun \fe Toc:k. 

E l tous de ux en r·hœur: 
- \.'<:>s i l'n sngc! 

Echos et Informations. 

LC' hu il ième CO li !J r·ès 
ci e l 'Un ion lnl er·n n liona iC' des A \ ·oeals. 

Le V IIImc Congrès de l'Un ion Int e rn a lio
nal e des !\voca ls , qui n'a pas pu sc réunir 
a u Caire cc l l1iver pou r les raison s qu e 
nous a v on s eu l'occ8s ion cl ' in diq uer ( * ), 
s'est tenu ü Pnris elu 15 u u 19 Sep t. cm bre 
1937. 

M e.· F. P a cloa, Subs lilu l elu B â lomli er, ct. 
R. Adel a, Délégué elu Conse il de l 'Ordre nu 
Ca ire. y onl r eprésenté le B arrea u Mixte 
d 'Egyple. 

La séance solenn ell e clïn nugura li on n cu 
li e u le 15 Septembre cl a ns ln Gra nde Cham
bre d e la Cour de Cas sn lion , sous la pré
sidence d e M. Vin ce nt Aur iol. Ga rd e des 
Sceaux . 

Le 17 Sep tembre un banquet d e cloture 
fut donné sous la présidence de M. Cflm ille 
Cha utemps, Prés ident elu Con seil des Mi
nistres . 

Le lend emai n , 18 S e ptembre, les mem
bres du Congrès éla ien l r eçus par le 
Présid ent de la R C:·publiquc au Château de 
R a mbouillet. 

Nous reviendrons dans un proch a in nu
m éro s ur le programme des l.ravn ux de cc 
Congrès. 

(*) V. J.T.M. No. 2197 du 6 Avril 1937. 

Jout'nal des T l'ibunaux \1ix les. 

L'an r·:-urd isscnw n l d es loca u x elu T ri b unal 
M ix te el u Ca i r e Pli \'Il ( ' fi c l'applica lion elu 
nou\·ea u H èf! lenw nl d'Or'fJ<H lisa lion J tHi i 
c iair·e i\'l i x i.P. 

Mulgré l' étendue elu Pnla is de Jus ti ce 
Mi x te du C8irco, les service::; du ]')u rqu c t, 
n o ta mm ent acc r·us elu f8 il d e J' ex te ns ion de 
ln juridic tion p éna le des Tri bunn u x Mi x I.e::; 
cons8cTéc pnr les necords d e M01 ilreux. 
n'auroicnl. pu m a té riellement. è trc l og(~s 

clans les construct ions actuell es . 
Auss i bien a-l-on décidé d'C·lcYc r d e nou

veaux locnux cl nns liJ cour si iUt.'e nu Sud
Ouest elu P <llnis . On se rnppclle que cl<~ns 
ce lle cour 8vnien l déjü é té prévues e l. CIJils
lruil.es les foncl <llions d'un bàliml·lll qui 
v iendrait. ag ra ndir le Palnis principn l en 
ens d e nécess ité. 

Les nouveaux l.rnvnux onl cléjù c·ornmcll
cé. 

Il s cons isteront en l 'éléva tion d 'un bâ ti
ment ü deux é tages comprenn11l ,·ep t. pièces 
à ch aque é tage, s oit quatorze pièces oü se
ront logés les services du Parquet. 

Les Procès lmpo•rtants. 

Affaires Jugées. 

L e bea u pardessus en })Oil de chameau. 

(.\fi'. Mu1'Co Mo::;se ri c: . . \ ssocialion .c/ cs 
. l nciert:> EkL'C:> t/('s E cu l e::; ti c l a Go nt -
11/ UIIaul ë l smd-il e). 

l\'1. I\l<:trco l\losser i étai L particuli ère
m ent fi er de ::;on p<:trclessu::; en poil cie 
chameau. :\L 1\ l arco l\los::;c ri fait parlie 
de I' A:;::;oc ia ti on des Ancien ::; E lè\'c::; des 
Ecol es de l et Comm un au lé braélilc d'A
l exandr ie. Or, il s'é laiL re ndu, le 12 Jan
\·ier Hl3U, à un e après-midi dan sa nte or
ga ni ::;éc par ce l l e Association. Il s·y éta it 
rendu u\'f~c son pardess us qui l e pré
::;cn·ai l. et es ri gue urs hi,cmalcs c l qui 
lui l'aisa il. cie bie n be ll es épau l e". l i <en 
élüiL dépou ill é :; ilot franchi l e se uiL 
!\lai,.:, au mom cn l. cie quiller l e:; li eux, 
il ne le I elrou,·a point. 

D e cel.I.c IJCr lc, il lint l'A:;:;ocialion res
pon sa ble. H cco uranl. au papi er timbré, 
il requi t, par devant le T ribu nal Som
Jnaire d'Aicxanclr ic, Jïndcmnisa li on cie 
son préjudi ce q u'il chiffra à P.T. 730. 

So n parclc,.::-: u:s, i l l' ava it, cléc lara-L-il , 
r emi s à un do m e::: Liqu e préposé par l'As
soc ia ti on ü la garde d u \ Cs l iairc. \ u:os i 
bi en, n e pouvait-il raire cie clo ute, pl a i
da-L-i !, que 1'.-\ ::;soc ial. ion eleva it répon
d r e cl u fai L de ,.:on prépo:oé. 

A quoi l'A:;socialion répondit que, 
pour les beso in ::' cie son argumen ta ti on, 
M. 1\larco Mos,.:c ri n·avail. pas craint de 
créer un myth e. Elle n 'ava it jamai s pré
posé un gardien qu elconqu e à la sur
ve i ll ance clc son vestiaire, pour la sim
ple raison qu e de ves tiaire ell e n 'en 
avait point. 

M. M ar co J\.losscri. sans se r étrac ter, 
élarg it sa th èse en soutenant que la 
f au Le cie l'Association devait être en 
touL cas re tenue du fai t d ' un e négligen
ce ou d ' un m anque de surveillan ce, en 
ce qui concernait l es effets des ass is
lan 1 s clan s r org<ll1 isa ti on de ces après
midis dansantes. 

Cec i am ena l' Associa tion à fournir en 
ju sti ce d'amples explications sur son 
organisation. 

i er /2 Octobre HL7. 

Ses membres, l ous ancien s élèves des 
Ecoles cie la Communauté I sraél ite d'A· 
l exandne, alunenl.a ten t sa caisse d'un 
versem ent m ensuel de P.T. 3. Entre au
tres avantages qu 'ell e l eur offra i t il ce 
pri x , l'Assoc ia tion organisait les Di
man ch es des apr ès-midis clansdn les 
auxquell es l es m embres de l'A ssociulion 
cL leurs ami s pouvaient ass i ster moyen
nan! paiement d ' un droit d 'entrée de 
P.T. 2,5, tax e municipale compri ::;c . . \ lais 
on n' orga nise pas cl es après-midis dan
sa ntes cwcc l'air elu Lemps. On ne ,;au
ra iL danser sa n s mu sique ct, pour ,.ail
l ant qu ' i l so il, le dan se ur doit, de Lemps 
à autre, lrouver un siège, ol! ~ou l fler . 
C'é ta it as::;ez elire que J'engagem en t u'un 
jazz cL la l oca tion cle chaises, po ur ne 
r ien dire des frai s d'éclairage, n e per
m eLLaienL pas l e .luxe d'un garcli c11 du 
vestiaire. On él.a.il en famill e. Ch <t cun 
déposa i!. ~o n chapeau, son parclc."'US 
so n cac he-co l, son sac cL son manteat; 
ol! bon l ui semblait, généra.l em en l sur 
des cha ises, ü l a garde d'amis. 

Ain si donc. l a surve illan ce de leurs 
effets au cours de ces réunion s J\ait 
toujours élé r egardée par leurs pa:· l ici
panl.s comme éta nt à l eu r charge e .:clu
sive. Si clone, ü l a dale elu 12 Jam ier 
:t036, l\ 1. 1\larco Mosse ri ava i t perd u son 
pardess us, il n'avait qu 'à s'en prendre 
à sa :se ul e négligence ou, plu s simple
m ent, subi r sa n ~ récriminer la réal isa
Li on elu risq ue auq uel il s'é tait clél iLé ré
mcnt exposé. 

En f in , pour ce qui ava it trait au par· 
cless us, 1· Associa Lion cs Li ma que, enco
re qu'il l'ül en 1 oi l de cham eau, M . ~ ! ar
co \ l osscri en exagéra it qu elque p0u la 
, ·ale ur. 

l}e part cL cl' autre, il fut fa i t éLdage 
de cop ieuse jurisprudence. 

Par juge m ent d u 6 !\ l ars Hl3Î, l e Tri· 
bu na! Som m aire ci 'Aicxanclrie, prC· ~iclé 
par 1\L 1.::. L cma.:s, donna ga in de r au
sc à \L 1\ l arco l\ l o ·seri . ll l e fil, comme 
on Je ,·erra, a,·ee un se n s aig u des cha· 
sc ,.: cie la v ic en généra l, el, en parti· 
cu l ier, ci e la psyc hologie du danseur. 

B ea ucoup d'encre avait cou lé, dil-i!, 
cL beaucoup de j uri sprudence mi ~c à 
co nlribu lion pour l a di scu ss ion d'un pe· 
Li t. litige qui,« entre m embres de l a mê· 
mc As.:ocia l.i on, aurait dù être arrangé 
p l us convenab lem ent à l' amiabl e». 

L 'Association avai t-elle ou non un 
vest iaire organi sé surveillé par un gar· 
dien? 

D e::; membres de l'Assoc iati on fucent 
cnl.e nclus, qui se con tredirent. 

Pourtan t, i l parut bien étrange au 
'I'ribun al qu'à l 'occas ion de ces sa~tle· 
r i es il n'eüL pas élé av i sé à J'organtsa· 
Li on d ' un vestiaire, eL qu 'a in si l es dan· 
se urs en eussent été r éduits ü laisser 
traîn er l eurs effets sur des chflises, 
qu ' il s confieraient à la garde d'amis ou 
qu' i l s survei llera ient eux-mêmes ccpen· 
danL qu ' i l s évol uerai ent sur l e parquet. 

Cela, assurém en t, dit l e Tribun al, leur 
gâtait l eur plaisir. Se concevait-il, en ef· 
f el, qu'un danseur düt, en val sa nt, Lan· 
gotant ou fox-troUant, ne point qu!Lter 
des yeux son pardessus et son chapeau, 
«au l ieu de r egarder sa partenai re e~ 
fa isant attention à sa conversa lion splfl
tuelle ou même potinière ? » 
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L'As ·ociation avait soutenu qu 'elle 
n'organi sait ~n som~e qu~ de .Pe tites 
réunion s mtimes dune vmgtame de 
couples au pl\'s. Mais il résultait des 
déclanüions signées de quelque 125 
membres qu'à ces. après-midi~ d~nsan
tes sur tout en h1ver, assistait 1 Asso
ciation tout entière qui comprenait quel
que 150 memb~es, s~n s ri en dire d'une 
cinq uantame d mv1tes. 

Dans ces conditions, dit le Tribunal, 
011 ne pouvait prétendre qu'il s'agissait 
de pe tites réunions privées, mais de vé
ritables thés dansants a uxquels pou
vai en t ass is ter non seulement les mem
bres de l'Association, mais leurs amis, 
moyennant un droit d'entrée dans le
qu el sc trouvait comprise la taxe muni-
cipale. . . 

Aussi bien, remarqua le Tnbunal, 
dans de pareilles condi tions, un ves tiai
re -; 'avérait indispensable. Son exis ten
ce étai t commandée par un souci de pré
cau lion élémentaire, «vu la possibilité 
.cte l' intrusion inaperçue, en guise d'« a
mi», cl" un membre indéli cat du pu
bli c ». 

Pour cc qui était de la prétention de 
l'A_soc ia tion qu 'elle ne pouvait se payer 
le iuxe cl 'un ves ti aire, elle ne parut point 
convain cante. Il es t, observa le Tribunal 
à ce t égard, « beaueoup de pa uvres per
soHnes très honnêtes qui sont toujours 
lr i ~ s contentes de tro uver l' emploi d 'un 
vc..: tiairc pour la nuit, moyenn ant une 
mr.deste rémunéra tion de P.T. 10 ou 
P."l.'. 13, avec la possibilité de gagner 
en plu s qu elques pe tits pourbo ires ». 

i J-on c, cle deux choses l'une : ou bien, 
lot s de l'après-midi dansante du 12 Fé
vriGr 1936, il exis ta it un ves ti aire sur
veil lé par un préposé de l'Associa tion, 
où. comme M. Marco Mosseri l' affir
m;• tL, il avait déposé son pardess us et, 
dans cc cas, l'Associa ti on elevait ê tre te-
11 L•0 respon sab le ci e la faute de son pré
po~é . Ou bien, ainsi que l' Associa tion 
l'affi rm ait, il n 'exis ta it ni ves tiaire e t, 
par tant, ni gardien préposé à celui-ci et, 
dans ce cas, l'Association elevait Lou 
jou rs ê tre tenue respon sable elu fa it de 
son défaut d'organisa tion, s'agissant 
d" L;ne ré union qui groupait quelque 200 
personnes. 

La respon sabilité de l'Association ain
si reten ue, il res tait à évaluer le préjudi
ce ,.; ubi par M. lVIarco Mosseri . 

L'Assoc ia tion avait produit au débat 
UL0 carte de vi s ite d'un tailleur, por
tan t un e déclara tion rédigée en langue 
an;:;- laise, à laquell e é tait épinglé un 
érhanlillon d'é toffe. Et l'Associa tion 
pi,Li cla i t, en base de cette carte de visite 
el. ete cet écha ntillon, qu e le pardess us 
litig ieux valait à pein e la moiti é de l'in
deJO ni Lé réclamée par M. Marco Mas
seri . 

Mais le Tribunal es tima que le dis
crédit qu e l'Association avait essayé de 
jeter " llr M. Marco Mosseri se re tour
nait contre ell e-même. L'Association 
s'é tait, en effe t, abstenue d'indiqu er en 
quelle circons tance et par quel intermé
diaire elle était en trée en possession de 
la carte de vi site qu 'elle produisait, et 
comment elle avait mis la main sur l'é
chantnlon qu'elle y avait épinglé. Car 
le tailleur dont la carte de visite était 
ain si produite en justice s'était déclaré 
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prêt à affirmer sous serment qu'il n'a
vait jamais donné une de ses cartes à 
l'Association, qu'il n 'y avait jamais ré
digé la mention en langue anglaise qui 
y figurait et, surtout, que l'échantillon 
épinglé à cette carte ne provenait pas 
de son magasin. 

Dans ces conditions, dit le Tribunal, 
il y avait li eu de tenir pour sincère, en 
l'absence de toute preuve contraire, la 
facture produite par M. Marco Mosseri, 
e t de condamner l'Association des An
ciens Elèves des Ecoles de la Commu
nauté Israélite à indemniser ce dernier 
de la perte d'un pardessus en poil de 
chameau d'une valeur de P. T. 750 . 

La Justice à l'Etranger. 

« My life story ». 

« ... Sweet are the uses of adverlise-
1nenl ... » 

Cette épigraphe, Mr. Justice Swift, pa
rodiant Shakespeare, a voulu la placer 
au se uil de ce procès, opposant le jour
nali s te J ackso n à la Paramount Film 
Service. Elle n 'aura jamais été mieux 
jus tifiée qu 'au cours de ces débats. 

Et puisque de drame il s'agit - un 
petit drame en réduction, il es t vrai -
disons tout de suite que, selon les meil
leures tradi tions elu genre, un person
nage central, sans paraître sur la scè
ne, n'en a pas moins dominé, de haut 
et de loin, toute l'action et que son in
visible présence en a animé la fantaisie. 

C'es t Marlène Die trich et « l'histoire 
de sa vie» qu'on n 'a cessé d'évoquer ce 
mois de Juin dernier à la Cour du Banc 
du Roi. 

Pa uvre Mr. Jackson ! Il n 'a pas eu 
de chance, e t le juge Swift a tenu à lui 
en faire, au nom de la Cour, ses condo
léances très sin cères. 

Voici son aventure contée au cours 
des débats par ses conseils, Mr. Léon 
et Sir James Henry. 

La Paramouut Film Servi ce Ltd es t le 
distributeur en Angleterre des film s pro
duits par la Paramount Pictures Inc. des 
Etats-Unis. 

Au mois d'Avril 1936, ell e prenait ses 
di spositions pour la distribution en An
gleterre du fameux film « 1Jesi1·e », dans 
lequel Madame Marlène Die trich était 
la prin cipale s tar. On sai t que ce film 
vi ent, par ailleurs, d'être interdit dans 
le pays d'origine de la vedette par les 
autorités allemandes. 

Mr. Stuar t J ackson est, de son côté, 
un journaliste spécialisé dans les bio
graphies et l'hi s toire de la vie des gran
des vedettes du théâtre et de l'écran. 

Au mois de Mai 1936, J ackson propo
sa à Mr. Thomas, directeur de la publi
cité de la Paramount à Londres, d'écri
re l'his toire de la vie de Madame Die
trich pour ê tre publiée dans un journal 
à gros tirage. Il avait fait valoir qu'i l 
avait écrit des biographies similaires de 
grandes vedettes de l'écran. Mais il était 
préférable que le récit figurât à la pre
mière personne, comme une « histoire 
de ma vie». Le journaliste en établirait 
le texte et Madame Marlène Dietrich le 
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signerait. Il fallait de tou te évidence 
pour cela s'assurer du consentement de 
Marlène Dietrich sur le texte de l'arti
cle. 

Mr. Jackson, disaient ses conseils, 
avait passé une convention en due for
me avec la Paramount, représentée par 
Mr. Thomas, aux termes de laquelle il 
devait aller lui-même à ses propres frais 
à Hollywood interviewer Madame Die
trich obtenir d'elle toutes indications et 
informations et écrire la biographie qui 
serait publiée dans un journal adéquat. 
Le plaignant devait être évidemment ré
munéré en conséquence pour la publi
cation par le journal en question. La 
Paramount, de son côté, ne pouvait que 
trouver avantage majeur à voir le lan
cement du film précédé d'une autobio
graphie signée de Marlène Dietrich et 
appelée à en favoriser la publicité. 

Pour obtenir ce double résultat, en 
faveur du journaliste et des dis tribu
teurs de la Paramount, ceux-ci s'étaient 
engagés à obtenir le consentement de 
Madame Dietrich pour la publication de 
«l'histoire de sa vie»; ils avaient ga
ranti à Mr. Jackson ce consentement; 
ils s'étaient portés fort à son égard. 

Le journalis te, sur la foi de l'engage
ment pris, s'é tait rendu en Amérique. Il 
avait interviewé Madame Marlène Die
trich avec laquelle la Paramount l'avait 
mis en rapport. Il avait écrit l'histoire 
de sa vie qui, disait-il, avait été approu
vée à la date du 10 Août 1936 au nom 
de la Compagnie défenderesse par Mr. 
Deane, Chef de son bureau à New-York. 
Le plaignant avait soumis son texte 
sous la forme d'une série d'articles au 
journal «News of the World», avait 
passé contra t pour la publication de ses 
ar ticles avec le journal. Tout ceci évi
demment sous la condition suspensive 
du consentement de lVIarlène Die trich à 
ce que le texte parût sous son nom et 
sa signature. 

Le journalis te fai sait confiance à l'en
gagement formel de porte-fort pri s par 
la Paramount à Londres à son égard. 

Mais les di s tributeurs de la Para
mount, en violation de leur engagement 
e t de leur garantie, n 'avaient pu obtenir 
le consentement de Madame Dietrich à 
la publication des art icles sous son pro
pre nom. En fait, celle-ci avait refusé 
sans condition cette publica tion. Le plai
gnant se trouvait fort marri : des hono
raires importants s'élevan t à la somme 
de Lstg. 1000 lui avaient é té promis par 
écrit par le journal. Il demandait con
damnation des di stri buteurs de la Pa
ramount au paiement de cette somme 
ou alternativement à la somme de Lstg. 
300 représentan t ses dépenses et ses 
frais de voyage, outre une indemnité de 
Ls tg. 700 pour bénéfice manqué. 

A cette demande, Mr. Gi lbert Beyfus 
et Mr. B. H. Waddy ont répliqué au nom 
de la Paramount Film Service. 

Ils ont fait valoir qu 'ils n'étaient pas 
producteurs de films, mais simples dis
tributeurs, et qu'il n 'y avait aucun con
trat de passé avec Madame Dietrich. Ex
posant à leur tour les pourparlers inter
venus avec le journaliste, Mr. Jackson, 
ils ont souligné que celui-ci, au mois de 
Mai 1936, informa leur directeur, Mr. 
Thomas, que le journal «News o f th e 
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Wo1·ld» entendait obtenir et publier, en 
exclusivité, une histoire de la vie de 
Marlène Dietrich signée d'elle et que le 
plaignant entend ait se rendre en Amé
rique pour recueillir personnellement 
les éléments utiles pour écrire cette his
toire, mais qu' il était indispensable pour 
cela d'obtenir un interview de Madame 
Dietrich; il a v ait demandé aux dis tribu
teurs de la Paramount d'essayer de lui 
procurer cet te interview. 

Les défendeurs, pensant que la pro
position de Jackson pourrait procurer 
un avan tage aussi bien pour eux-mêmes 
que pour le plaignant, avaient deman
dé à Mr. Deane, directeur de la Compa
gnie américaine à New-York, de faire 
tous ses effor ts pour procurer ce tte in
terview avec Madame Dietri ch. Le 9 
Juin, Mr. Deane, au nom de la Para
mount américaine, avait câblé au dé
fendeur que Marlène Dietrich avait pro
mi s un entretien à Mr. Jackson; au s i
tot il avait transmi s au plaignant une 
copie de ce càble, mais ses bons offices 
n 'avaien t comporté à aucun moment un 
contrat avec un engagement quelcon
que vis-à-vis du journaliste. Les distri
buteurs de la Paramoun t plaidaient 
qu ' il s n 'avaient jamais promis au jour
nali s te de 1 u i procurer le con sen te ment 
de Madame Dietrich à la publi cation de , 
ses articles sous son nom ou qu'ils eus
sent garanti d' une façon quelconque le 
consentement de l'arti s te à la publi ca
tion sous son nom des articles rédigés 
par le journali ste. La Paramount ne 
contestait pas que Jackson s'é tait rendu 
en Amérique, qu 'il avait interviewé Mar
lène Dietrich, qu'il avait écrit « J'hi s toi
re de sa vie», mais, en l'absence formel
le de porte-fort, la Paramoun t ne pou
vait ê tre responsable de l'échec de la 
tentative elu journali s te. 

- Qu el âge a clone Madame Marlène 
Dietri ch. demanda indisc rè tem ent le 
juge ? · 

- J e s uppose qu·elle a 32 ans, répon
dit le consei l du plaignant. 

- C'es t une« histoire de ma vie» bien 
cour te alors, ajo uta le juge. J e me de
mande vraiment pourquoi chac un es t 
si enragé à se l'assurer. Vous ne pensez 
pas qu 'el le \·a nous qui lter bientôt, n ·es t
ce pas? 

- Non mylord, répondit, au milieu 
des rires, l'avocat du plaignant. 

A quoi le conseil ajouta que les ar ti
cles avaient été écrits à nouveau à la 
troisième personne avec l'indi ca tion 
qu ' ils étaient rédigés « by Marlène Die
trich» et qu 'il s avaient ainsi é té placés 
auprès d'un autre journal, m ais pour la 
somme bien moindre de Lslg. 160, sous 
le titre de « Th ~ Mmw Lisa of th e mo
vies ». 
-J'aurais pensé que le lit re seul va

lait L tg. 160, continu a le juge. 
Après avoir entend u r « evidence» de 

Mr. Thomas, directeur de la Paramount 
à Londres, et cell e de Mr. Ja ckson, le 
plaignant, Mr. Justice Swift a rendu le 
17 Juin dernier un jugement de débou
tem en t. 

Ce iugement est plein de fleurs pour 
Mr. J ackson: celui-ci est qualifié de 
jomnaliste di s tingué et de grande répu
tation. Il entendait écrire J'histoire de 
la vie de Madam e Dietri ch. L'un des ar-
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ticles était intitulé « Pourquoi je ne vis 
pas avec mon mari», et quand on le 
li sait, on voyait, dit avec humour le ju
ge, que la raison en était qu'elle vivait 
à Hollywood e t que son mari vivait à 
Paris, en sorte que, comme eût dit au 
delà de la Manche Monsieur de La Pa
lisse, elle ne pouvait vivre avec lui. 

Il é tait vraisemblable que Mr. Jackson 
allât trouver Mr. Thomas et lui deman
dât une introduction pour Madame Die
trich; c'est ce que Mr. Thomas avait fait. 
Le journali ste était parti en Am0rique, 
avait approché diverses personnes là
bas e t avai t fini par recevoir un télé
gramm e lui elisant que l'interview é tait 
accordée. Mr. J ackson alors s'en était 
allé à Hollywood, avait interviewé l'ar
ti s te et avait écrit une série de s ix arti 
cles à son sujet. 

Pour le malheur elu journali s te, ?via
clame Dietrich avait refusé de reconnaî
tre les hi s loi res racontées comme « hi s
toire de sa vie». Etai L-ee parce qu'elle 
s'é tait fait une règle de ne pas publier 
ou laisser publier des biographies de ce 
genre, ou é tait-ce parce qu e les hi s toires 
ra co ntées n 'étaient pas exactes, le juge 
ne le savai t pas, ne vou lait pas le sa
voir, parce q ue la question é tait é tran
gère a ux débats. 

Mais Mr. Jackson avait dépen sé Ls tg. 
300 pour écrire ses articles, artic les qui 
é tai ent devenu s évidemment à la suite 
du refus de Madame Dietrich d' un e va
leur marchande très réduite. Avec la i
gnaLure de l'arti s te sur le journa l ils 
eussent. été payés Lst15. 1000. Mr. J ack
son était clans la situation infortun ée 
d'avoir écrit ses artic les et d 'avoir un 
contrat en due forme avec le journa l 
«s'il pouvait. produire la marchandi se». 
Il n'avait pas pu la «produ ire», parce 
qu e Madam e l\.'larlène Dietrich ava it re
fu sé son approbation. 

La prétention elu journali s te con sis
tait. à dire qu 'il avait passé contrat avec 
les cl i_tributeurs de la Param ount par 
lequel ce ux-ci s'é ta ient. engagés à lui 
procurer ce t.te approba tion, approba ti on 
garantie, promise, en sorte que le co n
sentemen t refu sé, il é tait fond é à de
m ander légi Lim e compensa ti on. 

~Jais le journalis te n 'avait pas réus · i 
à co nvain cre le m agis trat qu 'un tel con
trat eut jamais ex is té ; il avait la charge 
de le prouver e t il a v ait échou é à cc t 
égard. Il était arrivé qu 'il dés irait un e 
interview e t qu ·en fait il en ob tint qu a
tre; si, pour son bonheur, il avait pu 
pers uader Madame Marlène Die tri ch de 
lui donner on con sentement, il aurait 
évidemment gagné Ls tg. 1000. Le direc
teur de la pub licité de la Paramount., 
\Ir. Thomas, avait. fait de son mi eux 
pour obtenir les interviews e t il avait 
réussi ; il n 'avait rien promis d'au tre. On 
en ava it un e preuv e décis ive clan s le fa it 
qu e qu and :\'Ir. Thomas câb lait pour in 
di qu er qu e cet intervi ew é tait ob tenu e, 
le télégramme ne con tenait pas un mot 
au sujet. d'un prétendu consentement de 
:\iadame Di e tr ich à laisser publier sous 
son nom rl1i s toire de sa vie. 

Le juge s'avo ue fort désolé pour :\I r. 
J ackso n : celu i- ci a vraiment joué de 
malheur. « Il n·étai t pas le prem ier hom
m e qui tendait son arc à l'aventure et 
constatait. qu e la fl èc he avait manqu é 
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son but. Si son aventure avait été cou
ronnée de succès, il se serait payé de 
bonnes vacances et aurait eu des arti
cles bien lu cratifs». Mais il avait écboué 
et il n 'y avait pas de rai son pour que 
les défendeurs fi ssent les frais de cet 
échec. Ceux-ci é tai en t fondé s à deman
der un jugement de déboutement avec 
les fra is. 

Mai s on devait tenir compte de l'in
térêt qu'il s avaient dans la tentative du 
plaignant, si cell e-ci avait réussi: clans 
ces conditions le juge estimait que, bien 
qu 'accordée nominalement, la condam
nation aux dépen s ne devait pas être 
exécutée contre le journali s te. 

INVENTIONS DÉPOSÉES 
Cette liste résumée établ ie par nos so in~. 

à titre de simple information, n'a point 
pour objet de suppléer à la publicalion 
r églementaire des dépOts d'inventions, et 
l'on es t prié de se référer, pour plus am. 
ples détails , au numéro du " Journ al des 
Tribunaux " contenan1 les avis de d•1pat, 
et dont l 'indication est fournie sous chacu
ne des m entions ci-après (v . l'avis pu b li~ 
au No. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Publica tions effectuées 
pendan t le mois de Juillet 1936'. 

Société pou•· I' Imlus tl'ie Chimique à Bâ
le (Suisse), (23 Juill e t 1936 ) . - Préptra· 
Lion de nuances sur la fibre (v. J. r .M. 
No. 2090 p. 15). 

A'hmed Bal<ry, Le Ca i•·e, (28 Juillet Fl36). 
- Boîte à collectionner les le ttres el sac 
contrôlant m écan iquement la levée de" lel· 
tres à l'horaire vouJ.u (v. J.T.M. N0. ~091 
p. 11 ) . 

«La Réforme» J ourna l (Monsieu •· le 
Comte Aziz de Saab), Alexandrie, (28 Jui l· 
Je t 1936), - Système de loterie (v . J.'J'. M. 
No. 2103 p. 17) . 

Szmul (A•·on), T e i-Aviv (Pa lestine) , (31' 
Juille t 1936) . - Un entonnoir perfecti qnné 
permettant le trasvasage r a pide des iiqui· 
des eL sans fa ire déborder le v ase qu·on 
remplit (v . J.T.Atl. No . 2094 p. 11 ) . 

JOURNAL OFFICIEL. 

So mmaire du No . 87 du 27 Septembre 1937. 
Décret relatif à des di sposi ti ons de Tanzim 

concernant ce rtain es voies clans la Yille 
elu Caire. 

Arrê té prohibant la. cultu re du riz a.ulour 
de la v ill e d.Alexandrie. 

Arrêté ministériel rel a t if au village " Ghe
ziret el Za.malek "• Gouvernorat elu Caire. 

..-\rrèté minis tériel portant r éduction du prix 
du transport du coton égr ené (y compr1s 
Je scarto) par p et it e vitesse sur le réseall 
des chemins de fer cle l'Etat durant la 
sa ison cotonnière Hl37-1938. 

Arrêté minis tériel prorogeant d'un e année 
l'Arrêté ministéri el No. 30 de 1934- au 
sujet de la r is tourn e à accorder sur le 
prix du tra n sport du ri z sur le réseau des 
ch emins de fer de l'Eta t. 

Arrêté de la Mou cliri eh de Gni zt>h clésig rrnn t 
les lieux de statonn ement cle:; aul orprol•l
lcs a u Ba ndar de Guizel1. 

En svpp lément: 
MI NI ST lORE DES J• JNANCES. - Contrôle dr- la 

P ér(·:qua.tion de l 'Tmpôt Fon cier. ----: f. s !J· 
rna.Lions des loyers an nu els établ!" pal 
les commissions pour les propnétes fon· 
cières de cer tai n s v illages. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

.. ux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alex·andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
a u caire, :1, rue &oliman Facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à port·Sald, rue Abdel Monem, 

lOUS les jOUrS de 8 b . 30 a .m . à r.l h. 30 p .m . 

<HORAIRE D'ETE) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
.atrc retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
~rovtso ire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

~ --==================== 

1 ribunal d'Alexandrie. 
~ ui\'an t pt·oeès-ve!'bal du 20 Septem

JJI· Hl3Î. 
Par : 
: J La Raison Sociale indigène Aly & 

11, ühim A wa cl ; 
"2) La Raiso n Socia le indigène A ''"ad 

.\ l, na m cd & F il s; 
,.:; uccesse urs Hassan & W ahba Awacl. 
Contre: 
· .) 1\ lous la fa About Naga . Ioustafa. 
.?.) Nabiha, fi lle de Abou! Naga Mous-

t:ù· t. 
:;.) E ida , fill e de Aboul Naga Moustafa . 
· .. ) Sayeda, fille de Abou! Naga Mou s-

L rt~" 1. 

: lbje l de la , ·ente : 16 ki ra ts et 16 sah
li i< '" à prendre par in d ivi s dans la lola
lit.· de::; b iens m enti onnés dans le Ca
h, r des Cha rges, s is à Alexandri e, plus 
aitt plement détaillés cla ns le susdit Ca
I J''' J' des Charges . 

\ lise à prix: 
L. E. 300 pour le 1e r lot. 
! .. E. .200 pour le 2m e lot. 
11 E. 200 pour le 3m e lo t. 
1 lu tre les frai s . 
\ lexandrie, le 1er Octobre 1937. 

Pour les poursuivantes, 
6~ ,-<- A - 367 J acqu es A. Gabbai. 

Suivant pl'Ocès-vet·bal du 2 Septembre 
1u:n . 

Par le Créd it Foncie r Egy]Jtien, socié té 
éiiJOnyme ayant s iège au Ca ire . 

Contre les Hoirs de fe u Mous tafa Man
sou r Aly El Dine, savoir les Sieurs eL 
Ddmes : 

J . ) ,I\had iga, fille de Mohamed El Nah
m·i, sa veuve, prise égalem ent comme 
Lul cice de son fil s mine ur Husse in. 

2.) Han em, fille de Aly El Kilani, au tre 
veuve dudit défunt. 

3.) !Vlohamed . 4.) Man so ur. 
5.) Ah m ed. 6.) Abbas. 
7.) Abdel Rehim. 8.) Abdel K ader. 
9.) W ass ila, épouse Moham ed T ahoun. 
10.) Ch ok, épouse Mohamed El Kholi . 
11.) Han em, épouse Aly Arian. 
12.) Ensaf, épouse Cheikh Mohamed 

Kamel. 
Les 10 derniers ainsi que lA mineur 

·enra nts dudit dé funt. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tot possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le CIIII échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tous les s usnommés propriétaires, 
égyptiens, dom iciliés la ire à Tanta, le 
6m e à Kafr El Hammam, district de Za
gaz ig (Charkie h), le 4me à Na toura, dis
tri ct de Kafr Sakr (Charkieh ), la 11me 
à Sarnano ud, la 12me à Kasrieh et les 
a utres à El Rahbein (Gharbi eh ). 

Et con h·e les Sieurs e t Dames: 
1. ) Sayed Ibrah im Kachlana. 
2. ) Ahmecl Ahrned Megahed. 
3. ) Atteya Ibrahim El Kholi. 
4. ) Hanem El Sayecl El Serafi. 
5. ) Mohamed Aly El vVekil . 
6. ) Abele! Moneim Youssef E l Badao ui. 
7 .) Zakia Abo ul E nein Kam el. 
Tou s propriétaires, s uje ts égyptiens, 

domic ili és les 4nw e t 5m e à Samanoud 
et les au tres à El R ahbein (Gharbieh ). 

Tiers cléte n Le urs apparents . 
Objet de la vente: 17 fecldans et 11 ki

ra ts réduits par s uit e ci e la d is trac tion 
t:l• ~ 10 kira ls e t 6 sahmes à 17 feddans , 11 
kjrats e t 18 sahmes et d 'après les nou
\t., ll es opérations cadas tra les 17 feddan:: , 
10 kirat s e t 21 sahmes de te rrains s itués 
au village de El Rahbei ne, district de 
Mc hall a El Kobra (Gharbieh ) . 

. \lise à prix: L.E. 1050 ou tre les fra is. 
Alexandrie, le 1e r Octobre 193'1. 

P o ur le requérant, 
603-A-372. Adolphe Romano, avoca t. 

S uivant pi·ocès-verbal du 24 Aoû t 
1037 . 

Par le Créd it F oncier Egyptien , société 
anonyme ayant s iège au Caire. 

Con t!'e les S ieurs e t Dam es: 
A) H oirs ci e feu E l Azab El Chennaoui, 

savo tr : 
1.) Chebib ou Cheeb Azab El Chen

naou i. 
2. ) Saclek ou Saddik Azab El Chen-

naoui. 
3.) F arh, épo use Moursi E l Ghobachi . 
Tou s enfants elu elit défunt, pris éga

lem ent en le ur qu alité d 'héritiers: a ) de 
le ur m ère Sayeda bent Sa lem Mou afi, 
}) ) de leur frère Za ki Azab El Chennaoui, 
c ) de leu r sœur Badia ou Radia Azab El 
Chenn aou i, tou s de leu r vivant. cohéri
ti ers avec eux duclit défunt. 

4.) Sefera, épo use Metwalli Maghar 
Ghaloub ou Megahecl Metwalli Gaaloub, 
pri se égalem ent comme héritière de sa 
m è re Kaabou bent Mohamecl Sakr, de 
son vivant veuve e t héritière du dit feu 
Azab El Chennaoui. 

B) Hoirs cle feu Ghebl Azab El Chen
n ao ui, de son vivant fil s et héritie r elu 
dit feu El Azab E l Chennaoui et de la 
Dame Kaabou ben t Moh am ed Sa kr pré
citée, sa voir: 

L.o texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L'Administration du «Journab décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep;. 
lion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml· 
nlstrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rt.;briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fln du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

5.) Dame Neema, fille d 'El Sayed Ghi
tani, sa veuve, prise également en sa 
qualité de tutrice de ses fill es mineures: 
a) Kaabou et b ) Ekbal, iss ues de son 
m ariage avec son el it époux. 

6.) El ChGnnaoui Chebl El Azab El 
Chennaoui, son fil s maj eur. 

C) 7. ) Saleh Hegaz i Mouafi, pris en sa 
qualité d 'héritier de son épo use feu Ba
dia a u Radia El Azab El Chenn ao ui s us
qualifiée. 

Tou s les s usnommés proprié ta ires, 
égyptien s, domici li és à Damanhour El 
Wahche, di s tri ct de Zifta (Gharbieh ), 
sa uf la 4me qui demeure à Alexandrie, 
rue Mos tafa P acha El Arabi, à côté de 
chareh El Haggari, propriété El Osta 
Hachem No. 30, au rez-de-chau ssée 
(kism El Go:nrok). 

Objet de la vente: 10 fedd a ns de ter
ra ins s is au village cie Damarihour El 
\Vahche, d is tri c t de Zifta (Gharb ieh ). 

Mise à p!'ix: L.E. 650 outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Octobre 1937. 

Pour le requérant, 
604-A-373. Adolphe Romano, avocat . 

S uivant procès-ve!'bal du 25 Sep tem
bre 1937. 

Par le S ieu r Cons tantin Stavrinidis, 
de feu Stavrinos, de feu Loïzo, proprié
ta ire. bri ta nnique, domicili é à Alexan
drie, rue du Prince Abdel Moneim No. 
11, e t élec ti vem ent en l'étude de Me J . 
Cas telli, avoca t. 

Conti·e le Sieur El Sayed Mohamed 
Tahiou, de feu Mohamed, de feu Ibra
him Tahiou , entrepreneur e t proprié
taire, égypti en , domici lié à Alexandrie, 
r ue Si di Mehrez, No. 20. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lo t. - Un terrain de 259 p. c.. et 12 

cm. e t s uivant l' é tat des lieux 250 p. c. 
84 , avec la maison à cinq (5) étages e t 2 
chambres à la terrasse y élevée, s is à 
Alexand rie, rue du Prince Abdel Mo
n eim, No. 16 tanzim, k ism El Labbane. 

2m e lot. - Un terra in de 560 p.c. e t 
suivant J'état des li eux 546 p.c., avec 
m aison à trois é tages e t 1 chambre y 
élevée, d u cô té Sud-Ou es t, e L une m ai
so nne tte à 2 é tages du côté Nord-Est, 
avec jard in, sis à Alexandri e, à Gheit El 
E nab, rue El Amhar, No. 133, ki sm Kar
m ous. 

Mise à prix: 
L.E. 1600 pour le 1er lot. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 1er Octobre 1937. 

Pour le pours uiva nt, 
600-A-369 J. Cas telli , avocat. 
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Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du i er Septem

bre 1937. 
Par la Socony Vacuum Oil Corpora

tion, société anonyme américaine, ve
nant aux droits et actions de la Socony 
Vacuum Oil Cy., ayan t siège à New
York et succursale au Caire. 

Contre le Sieur Mahmoud Bey Abaza, 
fil s de feu Ismail Bey Abaza, proprié
taire, sujet local, dem eurant à Zagazig 
(Ch. ), kism El Nf.zam, rue You ssef Ba
kri. 

Obje t de la vente: deux maisons sises 
à Bandar El Zagazig (Ch. ). 

La ire de la superfi cie de 361 m2 90 
cm., propriété No. 5, rue Youssef Bakr 
No. 12, gard No . 1933. 

La 2me de la superficie de 143 m2 64 
cm., propriété Tos. 6, 8 et 10, rue Sala
m a Ghoneim No. ii, gard 1933. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Mansourah, le i er Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Niaksud, Samné e t Daoud, 

651-DM-77R Avocats. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBLIQUES 
DEV Ai\'T M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter !e Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi JO ovembre 1937. 
A la requête de la Dlle F aricla Abad i, 

rentière, sujette françai se, domiciliée à 
Camp de César (Ramleh ) . 

Contre le Sieur Gaber Mohamed 
Moussa, en trepreneur, suj et local, domi
cili é à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juin 1937, tran scriL 
le 12 Juillet 1937, No. 2593. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

17 kirats par indivis dans u n e m aison 
sise à Alexandrie, quartier Kom El Dick, 
ki sm El Attarine, Gouvernorat d'Alexan
drie, rue Sidi Kochtom o. 55 tanzim 
et actuellement No. 23, immeuble 266, 
garida 66, ch apitre 2, inscrite au nom 
de Gaber Mohamed Mou ssa et plus pré
cisément immeuble portant ac tu elle
m ent la plaque de la Muni cipalité No . 
56 (renversée) e t ce d'après la déclara
tion de l'huissier, avec le terrain sur le
qu el elle es t élevée, de la superficie de 
172 p.c. 77, composée d ' un rez-de
chaussée e t d 'un étage suuérieur, limi
tés: Nord, la Dame Bamba Mansour El 
Wardani, en ligne brisée, composée de 
trois tronçons, le 1er allant de l'angle 
Nord-Ouest, se termine à l'Est, d' une 
long. de 7 m. 35, puis le second s' incli
ne au Sud, d'une long. de 1 m. 16, le 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

3me s'incline à l'Est, d'une long . de 1 
m. 75 ; Sud, rue Sidi Kochtom où se 
trouve la Porte et le res te par les Hoirs 
El Chandini, d'une long. de 10 m . 25; 
Es t, par Mohsen Beghela El Sayed, d ' u
ne long . de 9 m.; Oues t, uar les Hoirs 
Younès Hassan Abdalla, d'une long. de 
10 m. 50. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi 

cie de 1215 p .c., avec le chalet en bois 
élevé sur 300 o .c., composé d'un rez
de-chau ssée e t le reste du dit terrain cul
tivé en jardin entou ré d'un mur d'en
ceinte, s is à Mandara, Markaz Kafr El 
Dawar, Moudirieh de Béhéra, au hod El 
Montazah El Khedewi No. 3, fai sant 
partie de la parcelle No. 32 autrefoi s et 
actuellement El Manclara, ki sm El R am
Ie, Gouvernora t d'Alexandrie, in scrit à 
la Muni cipalité d'Alexandrie au nom de 
Gaber Mohamed Moussa, immeuble o. 
713, garicla 113, ch apitre 41, année 1935, 
limitée: Nord, sur 21 m . par les Hoirs 
Abou Kheleh ; Sud, sur 22 m., rails elu 
chemin de fer de Rachid; Est, sur 32 m. 
10 par une rue san s n om de 5 m . de 
largeu r où se trouve la oorte du chalet ; 
Ouest, sur 31 m . 50 par Mohamed Mah
moud Chabara . 

Mise à nrix: 
L .E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
360-A-298. N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requê te de l'Alexandria Commer

c.ial Compan y, société anonyme égyp
tienn e, de siège à Alexandrie, 9, rue 
Stamboul, agissant aux poursuites et di
ligen ces de M. Oswald J . Finney, Prési
dent de son Conseil d'Administration, y 
domicilié en ses bureaux et élec tivement 
en l'étude de Mes M. Aboulafia et G. N. 
Pilavachi , avocats à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Moghazi Sa
lem Moghazi , fils de Salem Ghoneim, de 
feu Ghoneim, de son vivant propriétaire, 
suj et local, domicilié à Mehalla El K ébir 
(Gharbieh ), à savoir: 

1. ) Fatma Ibrahim Hassan, sa veuve, 
2.) Les Hoirs de feu Aly Salem Mo

ghazi, son frèr e, décédé en cours d'ex
propriation, à savoir: 

a) Dam e Hanem Ibrahim Hassan , sa 
veuve, fill e d' Ibrahim Hassan Hammad, 
èsn . et èsq. de tutrice légale de ses en
fants mineurs Abdel Mon eim et Abele! 
La tif. 

b ) Salem tlogh azi, fil s de feu Aly, son 
fil s maj eur; 

c) Ahmed Moghazi, fil s de feu Aly, 
son fil s m ajeur; 

d) F atma Moghazi, fill e de feu Aly, 
sa fille, épouse elu Cheikh Abdel Salem 
El Chamanhouri. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Mchalla El Kébir, sauf la der
nière qui est domiciliée à Rom El Ta
wil, Markaz Kafr El Cheikh. 

En vertu d'u n procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Juin 1932, huissier s. 
Soldaini , dénoncé le 16 Juin 1932, huis
sier o. Cammarano, le tout transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 

ier/2 Octobre 1937. 

Mixte d'Alexandrie, le 25 Juin 1932 sub 
No. 3829. ' 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Un t~rrain de 1 ~ superficie de 32LJ m2 

13, s1s a Bandar Me~alla El Kobra, JV!ar. 
kaz El Mehalla El h.obra (Gharbieh ) au 
hod El Gabari No. 16, fa isant parti è \le 
la y arcell e No. 5, rue Moheb No. 115 
sUl_van t le plan cadastral de l'année 1922, 
e t a la rue El Madrassa El Senaieh No. 
149, ch1akhet. No. 2, s uivant le lanzim 
ayec les construction.s y élevées et eon: 
s1s Lant en une maison composée d' un 
seul étage avec ses accessoires, lim ités· 
Nord, par une rue, sur une long. de ri 
m.; Oues t, un e autre rue, sur une lona 
de 19 m. 10; Est, Saddil<a Ara fa El Ragh: 
laoui et autres, sur une long. de 11) m. 
70; Sud, Chafika El Masri Ghoneim, sur 
une long. de 17 m. 30. 

Tels que les dits biens se poursui vent 
et comnortent avec tou s accessoires et 
dépendances san s aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix : L. E. 800 outre lee: f1 ais. 
Alexandrie, le 1er Octobre 1937. 

Pour la poursuivan te, 
i\1. Abou la fi a et G. N. Pila var hi 

606-A-375. Avocats . ' 

Dale: lVIercredi 10 Novembre 1937 
A la requête de la Dame Henriette Cha

naan, rentière, sujette hellène, domici
li ée au Caire, personnellem ent cl com· 
m e subrogée à la Dame ConceLta Rub· 
bino, sujette italienne, domi cili ée à ).Je· 
xandrie. 

Contre le Sieur Mostafa Ism ail c\ly, 
propriétaire, suje t local, domicilié à \ le· 
xandrie . 

En vertu d'un procès-verbal de s<t i ie 
immobilière du 14 Mai 1935, transcrit le 
8 Juin 1935, sub No . 2480, de l'hui ~~ ier 
V. Giusti. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de Lerrain de la superfi .. 

cie de 229 p.c. 30/100, parcelle No . 43 et 
par lie de la parcelle No. 42 du plan de 
lotissement du terrai n des Sieurs El ilag 
Metwalli Hassan Mouba.rek et AhJJ1Cd 
Abdallah, avec les constructions y éle· 
vées consistant en un rez-cle-chauss<\· et 
un étage et demi supérieurs, le tou l. sis 
à Alexandrie, à Gh eil Ghorbal, rue El 
Awlia No . 25, ac tu ellem ent No. 83 ian
zim, chiakhet Mohsen Pacha, m antake t 
Bab El Guédid Charki, immeuble m JJ ni
cipal No. 852. garida 7, volume 5, t hef 
des rues Mohamed Rifai, .ki sm Karm ous, 
inscri t à la Municipalité au nom cle 
Moustafa Ismail de l'année 1933 et men· 
tionné, à la su sdite quittance d'impôts, 
que l'immeuble su sdit, s is à la rue Ha· 
chem Aly recta sis à la rue El Awlia, 
est limité comme suit: Nord, sur 10 m. 
50, partie à la prop rié té Ham ed Abclal
lah et le res tant à la propriété Hawara 
Bent Taalab El Dine; Sud, sur 10 m. GO, 
à la rue El Awlia; Est, sur 12 m . iO et 
se termine à la propriété El Sayed l\ lo
hamed Hassan et la Dame Fardos; Ou
est, sur 12 m . 30 se termine à la proprié-
té Ibrahim Haye!. . 

Mise à prix: L.E. L100 outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Octobre 1937. 

Pour la poursuivan te, 
359-A-297 N. Galiounghi, avoca t. 
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Dale: Mercredi 10 ovembre 1937. 
A la requête cle la Demoiselle Faricla 

AlJad i, rentière, s uj~tte françai se, domi
ci liée à Camp de Cesar (Ramleh). 

contre la Dame Steita Salem El Farra, 
propriétaire, sujette locale, domiciliée à 
Daman hour. , 

E.n vet·tu' d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Mars 1935, huissier 
A. Knips, transcrit le 5 Avril 1935, sub 
No. 970 . 

Objet de la vente: 
:3 feddan s ét 18 kirats de terrains de 

culture sis à ahiet El Sawaf, Markaz 
J\.o m Hamada, Moudirieh de Béhéra, di
visés en 3 parcelles comme suit : 

La ire de 3 feddan s et 12 kirats au 
hncl Om Chebl o. 9, indivi s dans la su
perficie de la parcelle No. 2 qui est de 
4:2 feddans .. 12 kirats et 2 sahmes. 

La 2me de 3 kira ts a u hod El Guizira 
i\'o . 2, Jaisant partie de la parcelle No. 9, 
indivis dans 1 feddan, 2 kirats et 16 
:'cthmes. 

La 3me de 3 kirats au hod El Negui
la No. !1, gazayer fasl tani, indivis dans 
les parcelles Nos. 102, 1.03, 139, 180. 191 
e; 198 clont la superfici e est de 1 fecld an, 
t2 kira ts e t 6 sahmes composés de six 
superfi cies: 

La ire de 9 kiraLs e t 21 sahmes au 
nt\· me hocl , parcelle o. 102 en enti er. 

La 2me de !1 kiraLs et 8 sahmes au 
wème hocl , parcelle No. 103 en enti er. 

La 3me de 10 kiraLs et 19 sahmes au 
mt':me hod, parcelle No. 136 en enti er. 

La 4me de 3 kira ts e t 20 sahmes au 
1<1ême hocl , parcelle No. 180 en entier. 

La 5me de 1 kira t. e t 16 sahmes au 
même hod, parcelle No. 192 en entier. 

La 6me cle 5 kira ts e t 18 sahmes au 
müme hocl, parcelle No. 198 en enti er. 

Pour les limites consulter le Cahier 
lies Charges. 

\ 'lise à prix: L.E. 80 oulre les frais. 
Alexandri e, le 1er Octobre 1937. 

Pour la poursui van Le, 
30 7-A-305 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercred i 10 Novembre Hl37. 
A la requête de : 
l. ) Le Sieur Moham ed Ahmed Far

gl1 ali. 
- 2.) M. le Greffier en Chef près le Tri
bi tnal Mixte d'Alexandrie, èsq. de pré
posé h la Caisse cl es Fonds Judiciaires. 
· Au préjudice de: 

1..) Al y Dessouki Farah a t, 
2 ) Hafza Dessouki Farahat, tous cl eux 

domiciliés à Alexandrie, 13 rue Khm
ched Pacha, ki sm Labbane. 

3.) Hoirs de feu Mohamecl Des ·ou ki 
Farahat, savoir: 

a) Dame Zeinab Ibrahim Hu ssein , sa 
w uve, pri se tant en sa qu alité cl 'héri-
1ière de son défunt mari qu 'en celle de 
tutrice de ses enfants mineures Amina 
cl Hagga, ainsi qu'èsq. d 'héritière e t de 
représentante de la succession de sa 
fi lle décédée, la Dame Fatma Mohamed 
Dessouki Farahat, épouse Abclo El At
Jar. 

b) Ibrahim Mohamecl Dessouki Fara
ha t. 

Ces deux derniers domiciliés à Ale
xandri e, ruelle Tourrini, No. 12. ki sm 
Labbane (2me étage). 

c) Abdo El Attar en sa qualité d'héri
Lier et de représentant de la succession 
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de feu son épo use la Dame Falma Mo
hamed Desso uki Farahat, demeurant à 
Alexandrie, 12 ruelle Sidi El Tou rrini, 
kism Labbane. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobili ère en date du 211 Octobre 1933, 
huissier Cas tronaki s, transcrit avec sa 
clc'noncialion lP. H Novembre 1933, No. 
5356. 

Objet de la vente: 
La moilié par indiv1s dans un~ mai

~un ci'hébi ta tion !'. ise à Alexandrie, 13 
rue Khorchecl Pacha, ki sm Labbane, 
composée de deux étages et de cham
bres à la terrasse, construite sur un ter
rain d'une s uperficie de 188 p.c., don
nant. sur les cieux rues Kassecl Kheir 
et Khorchecl Pacha. 

Pour les limites consulter le Cahie1 
des Charges . 

.\-'lise à prix sur baisse: L.E. 88 ou~re 
lè3 frai s . 

Al exandrie, le 1er Octobre 1937. 
Pour les poursuivants, 

602-A-371. Ch. Doummar, avocat. 

Dale: Mercredi iO Novembre 1937. 
A la requête de la Demoiselle Farida 

Abacl i, rentière, suj e tte françai se, domi
cili ée à Camp de César (Ramleh ). 

Contre le S ieur Ibrahim You ssef, pro
priétaire, suj et local, dom icilié à Ale
xandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de sai ·ie 
immobilière du 2 Aoüt 1933, hui ssier 
Max Heffès, tran scrit le 23 Aoü t 1933 
sub No. 3935. 

Objet de la vente: 
6 kira ts par indivi s dans une maison 

sise à Alexandrie, quartier ALtarine, 
ruell e El Emam Malek, de la superficie 
de 348 1/2 p.c., avec les constructions y 
élevées consistant en un rez-de-chaussée 
et 2 é tages supérieurs, ch iakhe t El Atta
r ine Charki, chef des ru es Radouan, 
ki sm A ttarine, portant la plaque No. 33, 
immeuble No. 64, journal No. 64, volum e 
1, le tout limité : Nord, propriété de la 
Dame Zohra 1\.orachieh ; Sud, rue cle 5 
m. de largeur; Ouest, ru e publique; Es t, 
propriété El Moallem Hassanein Gaber. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frai s. 
Alexandri e, le 1er Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
398-A-306. N. Galiounghi, avocat. 

Dale: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Moursi Moha

med El Barraoui, commerçant, local, de
meurant à Alexandrie, rue Souk El Ak
kadine. 

Au préjudice du Sieur Hassan Ghazi, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Alexandrie, en l'immeuble mis en ven
te. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l 'huissier Calothy, du 
31 Janvier 1933, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 15 Février 1933 sub No. 663 
Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 270 p.c., 

avec les constructions y élevées consis
tant en un rez-de-chaussée et deux éta
ges supérieurs, le tout sis à Alexandrie, 
No. 12 rue Sidi Lalou, kism El Gomrok, 
chiakhet Abou Choucha, cheikh el hara 
Aly Awad, limité: Nord, par la ruelle 
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Sidi Lalou où se trouve la porte d'en
trée; Oues t, une impasse longeant la 
rue!J e de Sidi Lalou et propriété de Ba
hari Issa No. 14 ; Est, l'immeuble a utre
foi s propriété de feu Cheha La I-Ialwag 
No. 8 et aujourd'hui propriété Abde l 
Meguid ; Sud, Wakf El Kabbani. 

Tels que les dits biens se pour ui vent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Alexandrie, le 1er Oetobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Bernard S. Herscovitch, 

608-A-3ï7 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indu s tr-ies Ltd., société anonyme an
glaise, ayant siège à Londres, à Mill
bank, e t bureau au Caire, 19 ru e Kasr 
El Nil, et y électivement domiciliée au 
cabinet de rviaître Albert Delenda, avo
ca t à la Cour. 

Contre: 
1.) Bassiouni Ahmed Rizk. 
2. ) I-Ian em Ahmed Rizk, reeta Ilanem 

Mohamed Rizlc 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

ti ens, demeurant à Kafr El Marazka, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Janvier 1936, dénoncé 
s uivant exploit du 20 Janvier 1936, trans
crit au Bureau des Hypoth èques du Tri
buna l Mixte d'Alexandrie le 3 Février 
1936 sub No. 406 Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Bass iouni 
Ahmed Rizk. 

4 feddans, 18 kira ts et 16 sahmes sis 
à Kafr El Marazka, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), divisés comme suit: 

1. ) 3 feddans, 11 kirats et 8 sahmes 
au hod El Chaféi El Kébir o. 7, recta 
hod El Chafassi El Kébir No. 7, parcel
les Nos. 50 et 51. 

2.) 1 feddan, 7 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Chafai, ki sm tani No. 6, rec ta 
hod El Chafassi El Kébir No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. 45. 

2me lot. 
Biens appartenant à la Dame Hanem 

Ahmed Rizk, recta Hanem Mohamed 
Riz k. 

1 feddan et 20 kirats sis à Kafr Ma
raz ka, di s trict de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh ), au hod Dayer El Nahia No. 10, par
celle No. 48. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires générale
ment quelconques, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 180 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursui van le, 
635-CA-367 Albert Delenda, avocat. 

~ .. ~~;;;~~~, 
de marques de fabrique d.a.P..1B 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance con-tre la ~ontrefr.:~Qon. 
~ ... ##41'#1'#1'###1>1' .....,,....,...,, # ·- - - ._. 
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Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 h eures du m atin. 

Da le: Samedi 30 Octobre Hl37. 
A la req uê te elu Sieur Meguelli Eff. 

Ahdel Sayecl Youssef. 
Au p1·éjudice des S ieurs et Dames: 
i. ) E lias, fil s de Henein Ishak, connu 

sous le nom de Elias Eff. Fahmy. 
2. ) Saddika. 3. ) Hanna . 
Toutes deu x fill es de Henein Is hn.l;; . 

pri ses tant personnellement que coiDme 
héritières de la Dame Bolbol Youssef 
Hanna Mathéos. 

4. ) T ewfick Eff. Younan Abdel Ma lak, 
pris en sa qualité d 'héri tier cle la mêrn ·~ 
Dame Bolbol précitée. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Août 193'!, dénoncé 
le 12 Septembre 1934 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques elu Tribunal lVIix
te du Caire le 16 Septembre 1934 sub 
No. 1208 Minia. 

Obje t de la vente : 
2me lot. 

Les 23/24 à prendre par indivis clans 
un immeuble cons truit en pierres e t 
briques cru es, à deux é tages, sis au vil
lage cl e El F achn (Fachn, Minie h ), Li e la 
superficie de t160 m2, à la rue chareh 
Eha irat 0!o. 68, propriété No. 8, d 'après 
le n om ·eau p lan cada s tra l e t chareh El 
l\'Iassah ine d 'ap rès la m ouka lla fa. 

Pour les limi tes cons ulter le Cahier 
des Charges . 

) lise à pl'ix: L.E. 200 outre les fr ais. 
Pour le poursui va nt , 

58'~-C-32Li . J ea n I\.yriazis, avoca t. 

Date: ~~a mecli 30 Oc tobre 1937 . 
A la requê te de : 
1. ) Le ~)ie ur Ahmecl Sa leh Saclclik, an

cien ccm m erç a nt, s u_jc t. russe, dem eu
rant à .Gaclra:;hcin, ba nl ieu e el u Caire. 

2.) Et en l;t n t. qu e de b eso in l\I. le 
Greff ie r en Cl1cf du Tribuna l :\l ix lc elu 
Caire, pr is C il o'a q ua lit é cle préposé c\ la 
Caisse cl es F r; nd s Judi ciaires, a ux fin ::; 
d 'Ass is ta n ce Judiciaire. 

T Ous cle ux é li::;ant dom icile en l' é lu de 
d e :\·le I. Parei o. a vocal. 

Au pl'éjudice des Dam es : 
1.) Ze in a b :\I oh a m ccl F argha l. 
2. ) F a tma Aclaoui, fill e cle Aclaou i. 
T out e::; de ux propriéta ires, s uj e ttes lo-

ca les , d omi cili ées à .\Ial lao ui (Ass iout). 
En vel'lu d ' un procès-verba l ci e sais ie 

im mobi liè r e elu 31 Octobre 1936, hui s
sier K. Boutros e L de sa dén on cia ti on 
elu 12 \' ovembre 193G, hui ss ie r G. Ale
xandre, Lou s d e ux tran scrites au Bureau 
d es Hypot hèqu es elu Tribunal Mi x te elu 
Caire, le 18 l\'ov embre 1936, sub No. 
1119 Ass iout. 

Objet de la vente : en troi s lots . 
A. - Bien s appar ten ant à la Dame 

Zeinab Moh am ecl Farg ha l. 
1er lot. 

3 kirats et 6 sahmes de terra in s l' ulli
vables s is à ·Zimam Mall aoui, Ma rkaz 
Mallao ui (Assiout), au hod E l Touai No. 

i~16, _fa_isant par tie de la parcelle No. 13, 
-rl!viS. 

La . . . 2me l o~. , . . 
No. 6, ctpoitié dune maison cl h abitatiOn 
rain de ·0nstru ite sur une parcelle de ter-

1 ~ a superficie de 66 m2, à Mal-
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laou i, Moudiri eh d 'Assiout, à chareh E l 
Maamoun, hare t i\ l oustapha Khalifa 
No. 53. 

B. - Bien s appartenant à la Dame 
Fatma Aclaou i. 

3me lot. 
Une m a iso n en ruine, san s toiture, 

d'une s uperiic ie de u; m2 'ï cm., s ise à 
Bandar l'vlallaou i No. 18, di s trict de Mal
laoui (Assiout), ch a reh _t; l K assari No. 
32, DariJ Hamctana N o. 2. 

T els que les d i ts b ien s se poursui
ven t et comportent avec tou s leurs ac
cessoires e t d épendances, san s excep
tion ni réserve. 

Pour les lim ites, clauses e t condi tion s 
de la vente consu!Ler le Cahier des Char
ges dépo sé a u Greffe sub R. Sp. No. 129, 
o2me A.J. 

Mise à prix: 
L .E. 6 I'üur le 1er lot. 
L .E. 6 pour le 2me lot. 
L .E . 3 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pour les pou rsuivants, 
610-C-342 I. Pardo, avocat. 

Da te : Samedi 30 Oc tobre 1937. 
A la requê te d e David Ga lan é. 
Au préjud ice cl e Abdel Zahei r Seif El 

Nas r 'l'anta ou i. 
En vertu d ' un procès-verbal de sa is ie 

immobili èr e elu ~ _\ la i 1U31, tran scrit le 
20 Ma i 1931 s ub So. l oi Fayoum. 

Objet ete la vente : 6 fccldans, 22 ki ra ts 
e t 1 sa hm es sis ~l .Ezbe L :::i e ir El i\asr 
l'a ntao ui, dépendant cie :\·l e nchaL Sen
n o u rès (F ayo um), au hod E l Harika No. 
31, Jai sa n L par ti e de la parce lle No. 1. 

P our les li mi les cons u!Ler le Cahier 
des Cha rges . 

t\Ji se à prix: L .E. HO outre les fr a is. 
P our le v o ur::;uivanl, 

GLJ-C-3'!1 .Emile lütblJa l, avo ca t. 

Uate: Samecli 30 Oc tob re 1937. 
A ta r equè te de TJ1 e Jmpcria l Ch em i

ca l Indus tr ies (Egyp l) S . .-\.. , aya nt s iège 
a u Caire, 1\J ru e h asr E l i\il, e L y électi
\' em e nL domici liée a u cabinet de Maitre 
AIIJe rt De lencl a, avoca t à la Co ur. 

Contre :\loh am ecl ~e icl an :::ia lch, pro
pri é taire e L commerça nt, ::; uj e t égyp ti en, 
cl em e ua rn L à Bi hbi t, l.Iarkaz .El Aya t 
(Guiz eh ). 

En , ·c..tu cl'un p ro cès-verbal de sais ie 
immobi lièr e elu :2.5 Février 103o, dénon
cée le 11 ?\lars 1U3o, tran scrits a u B u
r ea u des H ypo thèqu e::; elu Tribun a l Mix
te elu Caire le 23 :\lars 193G sub Xo. 
1103 (Guiz eh ). 

Objet de la \ e n te: en de ux lo ts. 
1er lo l. 

Bien s s is à ~a hi e L .El Alf, ;\ larkaz El 
Ayat (Gu izeh ). 

2 fecl cla n :; s is a u l1 ocl El Gafara No . 1, 
fa isan t parti e cl e la parcell e ~o. 14, par 
indivi s clans 3 feclda n s, 3 kirats e t 2 sah-
mes. 

2me lot. 
10 fed da ns, 16 kiraLs et 12 sahmes s is 

à Nahi e t Bihbit, Markaz E l Ayat (Gui
zeh ), d ivi sés comme suit: 

1. ) 4 fecl da n s, 10 ki ra ts e t 10 sahmes 
au hod E l Halafi No. 2, parcell e No. 6, 
ra r indivi s cla n s '! feddans, 22 kirats et 
10 sahmes. 

2. ) 3 feclclans, 13 kira Ls et 12 sahmes 
au hod Halafi No. 2, faisan t partie de la 

1er /2 Octobre 1937. 

r arcell e No. 86, par indivis dans 4 fed
d &. n s, 19 kira Ls e t 12 sahmes. 

3. ) 12 kira ts au h od E l Bornos 1'\o. 3, 
f a J ~a nt partie de la parcell e No. 241, par 
md ivis dan s 1 feddan e t 2 sahmes. 

le) t1 kira Ls et 10 sahmes a u hod El 
8ornos No. 3, parcelle No. 244. 

6.) 21 kira ts et 16 sahmes au hod El 
Magranat No. 4, parcell e No. 38. 

6.) .1 fedd a n, 1 kirat e t 12 sahmes au 
h od El Magranat No. '1, parcell e No. ;~li . 
p·u md ivis cla n s 1 feddan, .3 lürats '" t 
12 ~ahmes . 

Ains i que le tout se poursui t et com. 
pu r k· sa n s aucune exception ni résenc. 

Pour les limites consulter le CahicP 
des Ch arges. -

Mise à prix : 
L.E. 136 pou r le 1er lot. 
L.E. 600 po u r le 2me lot. 
Ou tre les fra is. 

Pour la poursuivan te, 
Albert Delenda, 

637-C-369 Avocat à la Cour. 

Da te : Samedi 30 Oc tobre 1937. 
A la r equê te de ?vlichel Bata nian, CO lll

m erç:ant, égyplie n, à Choubra, au Caii·c . 
Con tre Fra n ço is So urour, fil s de ~i

cola ::; , propri é ta ir e, égyptien, à Héliop 
li s, ru e Dumay No. 29. 

En ve r tu d ' un procès-verbal de sai:;ic 
immob ili è re elu !.l _-\ vr il Hl36, dénon cr:·c 
le 20 Avril 1036, le toul tra nscrit le 1 
l\I a i 1936, No. 3230 Caire. 

Obje t de la ve nte: 
'1:2 ki ra ls so it la moiLié parr indiYis 

dan s un lerr a in de Îol m2 26 dm2, an c 
les co n s tr uction s de 360 m2 formad 
l'imm eub le de 3 é tages de 2 appar L;
m c n ts outre les 2 m a g<1. s in s s is à HélirJ
poli s, rue Dam ie tte 0!o . 29. 

S ur la r ue Da mi e tte exi s tent un jar
clin c t un e co n s tru ct ion cl e J20 m2 d 'un 
rez-cie-chaussée cie 3 chambres. 

Ai ns i qu e le tou l ':'C po ur suit san s aLï
cun c exce p ti on ni rése rve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L. E. 2000 outre les frai 2. 
P o ur le pours uivant, 

619-C-351 L. Jlim aya, avo cat. 

La Maison 

REBeUL 
Téléphone 239116 

29, Rue ehérif J?acha 
ALEXANDRIE 

fait savoir à sa clientèle 

qu'elle vient de recevoir 

de la terre de bruyère 

pour le rempotage des 

Kentias et plantes diverses. 
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Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de The Delta Trading 

c ompa ny, société anonyme ayant siège 
au Caire. 

Au préjudiee des Sieurs: 
1. ) Tadros Morcos. 
2.) II achem Hassan Soliman ou Sal

Jn an. 
3.) Abd el Kader Sayed Osm an. 
Tous commerçants, s uj e ts égyptiens, 

domi cili és les 2 premi er à Ezbe t El 
i\f o,.: lag uedd a e t le dernier à l\' a hi e t El 
Tvladm ar (s ta tion Mechta), 'la rkaz Ta hta 
{Guirg ueh). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 13 Janvi er 193G, dénon
cé Je 3 Février 1936 e t tra nscrit le 11 
Févr ie r 1936 s ub No. 823 Gu irg ueh. 

Objet de la vente : en troi s lots. 
1er lot. 

Biens apparten a nt au Sieur Tadros 
l\1orco ·. 

La m oiti é par indi vis dan s 1 fedd an 
e t ti sa hm es soit 12 kira ts e t 3 sahmes 
de terra ins sis à El Ezba El l\Ios tag ued
da, J\l a rkaz Tem a (Guirg uch), divisés 
comme s uit: 

1. ) 8 kirals et 8 sahm es a u hod El 
I\al' aya No. 3, fai sant parti e de la par
celle No. t1 6, à l'indivi s dan s 1G ki rats 
ct 8 sa hmes. 

2.) 5 ki rats e t 10 sa hmcs a u h od Da ye r 
El I'\ ahi a No. 4, fa isant parti e de la par
celle No. 1G5, à l'indivi s da ns 1 fcddan, 
14 ki ra ts c t 18 sahmes. 

3.) 10 l\ira ts e t 12 sahm es au hod 
Chark El E zba . 1o. 8, pa rcelle l'\' o. -18 en 
en ti er. 

2me lo t. 
Bi ens a ppartenant au Sieur Hach em 

Has an Soliman. 
La moiti é par indivi s dan s l1 fccldan s, 

H kira ts e t H sahm es soit 2 Jeddans, 7 
k irats e t 7 sahmes de te rra in s s is à El 
Ezba El Mos taguedda, l\Iarkaz Tem a 
(Gui rgueh ), divi sés comme uit: 

1. ) H l<ira t · e t 10 sahm es a u l1od El 
Sohagui a No. 1, pa rcell e No. cO en en
tier. 

2. ) 6 kira ts et 20 sahmes au hod El 
Kal'aya J o. 3, fa isant parti e de la par
celle No . 2, à l'indivi s dan s 1 fedd an e t 
8 sahmes. 

3.) 18 kirats au hod Kal' aya No. 3, 
faisant parti e de la parcell e No. 18, à 
l'indivis dan s 7 fedclans, 4 kira ls et 18 
sahmes. 

4. ) 3 kirats e t 20 sahmes au hod Dayer 
El Na hia No. li, fa isant parti e de la par
celle No. 191, à l'indivi s clan s 7 kira ts 
e t 20 sahmes. 

5.) 12 sahmes au hocl Dayer El Jahi a 
No. 4, fai sant partie de la par cell e No. 
195, à l'indivi s clan s 1 kirat. 

6. ) 12 sahmes J.u hod Daye r El Nahia 
No. 4, fai sant partie de la parcelle No. 
206, à l'indivis dans 10 kirats et 12 sah
mes. 

7. ) 1 kirat et 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 4, fai sant partie de la par
celle No. 148, à l'indivis dans 3 kira ts et 
16 sahmes. 

8.) 22 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, faisant partie de la parcelle Jo. 
178, à l 'indivis clans 4 kirats e t 16 sah
mes. 

9.) 13 kirats au hod Abou Nachra No. 
.5, parcelle No. 34 en entier. 
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10. ) 3 kirats et 6 sahmes au hod Om 
N achra No. 5, parcelle No. 66 en en Lier. 

11. ) 2 lürats au hod El Omdeh No. 6, 
parcelle No. 23 en en ti er. 

12.) 1 kirat e t 12 sahmes au hod El 
Omda No. 6, fai sant partie de la parcelle 
No. 25, à l 'indivis dan s 6 kirats et 22 
sahmes. 

13.) 21 kirats et 12 sahmes au hod El 
Omda No. 6, parcelle No. 66 en entier. 

H. ) 7 kira ts e t 2 sahmes a u hod El 
Madmar No. 7, parcelle J o. 30 en entier . 

15.) 2 ki ra ts e t 20 sahmes au hod 
Chark El Ezba No. 8, fa isant partie de 
la parcell e N o. 2, à l'indivis dans 13 ki
ra ts e t 6 sahmes. 

16.) 1 l<ira t e t 2 sahmes au hod Chark 
El Ezba No. 8, fa isant partie de la par
cell e No. 1H, à l'indivis dan s li kirats. 

17. ) 12 kira ls au hod El Hicha No. 9, 
fa isant par ti e de la parcelle No. 59, à 
l'indivis dans 2 fedd an s. 

3me lot. 
Bi en s apparten ant au Sieur Abcl el Ka

cle r Sayed Osm a n. 
A. - 9 Jcdda ns, 11 kira ls e t 20 sahmes 

cle terra ins sis à El Madmar, Markaz 
Tem a (Gu irgueh), divisés comme suit : 

1. ) 7 kira ts c l 2 ahmes a u hod Too
m a No. 6, fa isant parti e des parcelles 
Nos. 63 e t 6!1, à l'indivi s dans 11 kirats 
e t i!J sahme ·. 

2. ) 3 feddans, 15 kira ls e l 6 sahmes 
a u hod El Diyar No. 7, fai ·a nt parti e 
des parcell es Nos. 2, 3, 11 e t 5, à l'indi
vi s da n 5 feddans, 21 kira ts e t 12 sah
m es. 

3.) 22 kira ts e t 2 sahmes au hoü Cha
ker No. 9, fa isa n L par lie de la parcelle 
No. 29, à l'indivi s dans 1 feddan e t 15 
ldra ls. 

4. ) 3 fedd a. ns, 18 kira ts e t 18 sahm es 
au hod Abou Choucha No. 29, fa isant 
parti e de la parcelle No. H, à l'indivis 
dans 6 feddun ·, 23 kira ls et 6 sahm es. 

5.) 6 ki ra ts au hod Fadel No. 2, fai
sant par ti e de la parcelle No. 31, à l'in
divis da ns 2 fecldan s, 15 kiral s e t 8 sah
m es. 

G. ) 6 kira ts au hod Chaker No. 9, fai 
sa nt parti e de la parcelle No. 43, à l'in
di vis dan s 1 feddan, 1 kira t et 22 sah
m es. 

7.) 13 kirats et 16 sahmes au hocl El 
Diyar No. '7, fa isant partie des parcelles 
Nos. 2, 3, 4 et 5, à l'indivi s dans 5 fed
dans, 21 kira ts e t 12 sahmes. 

B. - La moiti é par indivis dan s 9 
fedcl an s et 11 kirats soit 11 fedda ns, n 
kira ts e t 12 sahmes sis à El Madmar, 
l\llarkaz Tem a (Guirg ueh), divisés com
m e s uit: 

1. ) 9 kira ts e t H sahmes au hoc! El 
Garf No. 26, fa isant parti e de la parcelle 
No. 58, à l'indivi s dans 1 feddan, 19 
kira ts e t 20 sahmes. 

2. ) 7 kirats au hod Abou Choucha No. 
29, faisant partie de la parcelle No. 25, 
à l'indivi s dans 1 feddan, 20 kirats et 
12 sahmes. 

3.) 22 kirats et 10 sahmes au hod Abou 
Sedeira No. 5, faisant partie de la par
celle No. 33, à l'indivis dans 1 feddan, 
2 kirats e t 2 sahmes. 

4. ) 5 kirats et 10 sahmes au hod Too
m a No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 80, à l'indivis dans 5 kirats et 16 
sahmes . 

5.) 16 kirats et 4 sahmes au hod El 
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Dissa No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 26, à l'indivis dans 1 feddan, 3 ki
rats et 8 sahmes. 

6. ) 23 kirats et 18 sahmes au hod Cha
ker No. 9, fai sant partie de la parcelle 
No. 16, à l 'indivis dans 1 feddan, 10 ki
rats et 20 sahmes, ce tte dernière parcel
le à l 'indivis dans 2 feddans et 14 sah
mes. 

'7. ) 10 kirats e t 6 sahmes au hod El 
Chawadi No. 10, fai sant partie de la par
celle No. 27, à l'indivis dans 11 kirats 
e t 11 sahmes. 

8. ) 10 kira ts au hod Abou Chahouan 
No. 11, fai sant partie de la parcelle o. 
H, à l'indivis dan s 5 feddans, 1 kirat· et 
4 sahmes. 

D. ) 8 sahmes au hocl Abou Chahouane 
No. 11, fai sant par tie de la parcelle No. 
23, à l'indivi s dans 2 kirats e t 16 sah
mes. 

10.) 8 sahmes au hod El Chérif No. 
33, fai sant parti e de la parcelle No. 23, 
à l'indivis dan s 14 kira ts e t 18 sahmes. 

11. ) 12 sahmes au hod El Omda No. 
H, fa isant partie de la parcelle No. 69, 
à l'indivis dan s li feddans, 2 kirats et 8 
sahmes. 

12.) 1 feddan, 3 kirats e t 8 sahmes au 
hod Békhit Hammam No. 15, fai sant par
li e de la parcell e No. 12, à l'indivis dans 
3- feddan s, l1 kirats et 8 sahmes. 

13.) 1 feddan, 13 kira ts e t 2 sahmes 
au hod Ghobri al Massoud No. 16, fai 
sant partie de la parcelle No. 13, à l'in
divi s da ns 1 fedd an e t 19 kirals. 

H .) 1 feddan, 12 kirats et 2 sahmes au 
h od El Karaa No. 18, faisant partie de 
la parcelle No. 30, à l'indivi s dans 3 fed
clan s, 19 kirats et 14 sahmes. 

15.) 18 kira ls e t 18 sahmes au hod El 
Hi cha ~o. 27, faisant partie de la par
celle No. 17, à l'indivis dans 1 feddan, 
13 kirats et 22 sahmes. 

C. - La moi lié par indivi s dan s 161 
m 2 soit 80 m2 50, sis à Maclmar, Mar
kaz Tema (Guirg ueh), au hod Dayer El 
Nahi a No. 22, fa isant partie de la par
cell e No. 1. 

D. - La moitié par indivis dans 1 fed
dan , 16 kirats e t 2 sahmes soi t 20 kirats 
e t 1 sahme, sis à Nahie t El Ezba El Mos
Lag uedcla, Markaz Tema (Guirgueh), di
vi sés comme suit: 

1. ) 19 kirats et 16 sahmes au hod El 
Hicla No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 27, à l ' in di vis dans 1 feddan et 4 
ki ra ts. 

2. ) 18 kirats e l 22 sahmes au hod El 
Kal'aya No. 3, fai sant partie de la par
cell e No. 23, à l 'indivi s dan s 1 feddan, 
14 kirats e t 18 sahmes. 

3: ) 1 kira t e t 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. '1., fai sant partie de la par· 
cell e No. 193, à l'indivi s dans 1 feddan, 
2 kirats e t 8 sahmes. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec tou s accessoi res et dépen
dances, immeubl es par nature ou par 
des tination, r ien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 25 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
586-C-328 A. M. Avra, avocat à la Cour. 
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Uate: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requè te de la Guizeh e t Ro~ah, 

soc iété anon ym e égyp ti en n e a ya t~ t s1ège 
à Alex andrie e l su ccursale au Caire. 

Contre: 
i. ) Georges l'da nganas, fil s de Nicolas, 

petit-fil ~ de J e-an, oommerçant, h ellèn e, 
cl em euran t a u Caire, ru e Khallat No. 9. 

2. ) Dam e J eanne Nianganas, son épou
:3e, fill e de feu Raphaël Bali s, ménagè
re, hellène, demeuran t à Alexandrie, 
ru e de la Corniche No. 16. 

En Yertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 11 Juin 1936, huissier 
Levendis, dénoncé les 22 e t 24 Juin 1936 
suivant exploits des hui ssier s Anastas
si e t Ro ck, tous transcrits au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
Caire, le 6 Juill e t 1936 sub Nos. 3756 
Caire e t 3941 Guizeh. 

Objet de la vente: 
Un e parcelle de lerrain de la s uperfi

cie de 213 m2 22, sise à Boulac El Da
crour, l\Iarkaz e t Moudiri eh de Guizeh, 
au hocl Guéziret El Caracol No. 8, par
celle (·adas tra le :\io. 513, form ant le lot 
No. 159 e t parti e du lot No. 157 du plan 
de lotissem ent des terrain s de la société 
demanderesse dits «Guizeh Dacrour ». 

.Mais d 'après le nouvea u cadas tre la 
désignation des bien s serait la suivante : 

Un e parcelle de lerrain de la superfi
cie cie 213 m2 22 cm., s ise à Boulac El 
Dacrour, Markaz e t Moudiri eh de Gui
zeh, au hod Guéziret El h:.a racol No. 8, 
parcell e No. 013. 

Ains i que le tout se poursuit e t com
porte avec tou s accessoires e t dépen
dances généralem ent quelconques, rien 
excep té ni exclu. 

Pour les li mi les consulter le Cahier 
des Charges. 

, .lise à prix: L.E. 180 outre les frai s . 
Le Caire, le 1er Octobre 1937. 

Pour la poursui van le, 
Mala tes ta e t Schemeil, 

618-C-350 Avocats. 

Bate: Sariled i 30 Octobre 1937. 
A la requê te de The Imperia l Cllemi

ca l Indus tri es Limitee!, socié té an onym e 
anglaise, ayant s iège à Lon cl res, à Mill
bank, e t bureau au Caire, 19 rue Kasr 
El Nil, e t y élec tivem ent domici li ée au 
cabin e t de Me Alber t Delencla, avoca t à 
la Cour. 

Contre la Dam e Mahdia Farag Man
sour Hu ssein , propriétaire, égypti enne , 
demeurant au vill age de Namoul, di s
t r ic t de Toukh (Galioubi eh). 

E'n vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère elu 28 J anvier 1936, dénon
cée le 12 Février 1936, transcrits au Bu
reau des Hypo th èq ues du Tribunal Mix
te du Caire le 17 F év ri er 1936 sub No. 
1135 Gal ioub ieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
2 fedclans, 7 kira ts e t 14 sahmes sis à 

Nahi e t Namoul, Markaz Toukh (Galiou
bieh ), divi sés !'Omme suit: 

i. ) 23 kira ts e t 16 sahmes au hoc! El 
Hassaynaa No. 16, parcell e No. 24, par 
indivi s clan s 10 fecldan s, 6 kira ts e t 6 
sahmes. 

2.) 16 ki ra ts au hoc! Ibrahim Hussein 
No. 6, parcell e No. 16, par indivi s clan s 
7 fecldan s et 3 kira ts. 

3.) 16 kirats au hoc! Ibrahim Hussein 
No. 6, parcell e No. 5, par indivi s dans 6 
fedclan s, 23 ki rats e t 21 sahmes. 
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Ainsi qu e le tout se pours uit e t com
por te aYec lous les aecessoires e t dé
penda nces généralem ent qu elconq ues. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges . 

\lise à pt·ix: L.E. 90 outre les fra i . 
P our la poursuiva nte, 

Albert Delencl a, 
636-C-368 Avocat à la Co ur. 

t)al e : Samed i 30 Octobre 1937. 
A la requête ci e la Rai so n Soc iale Al

len, Alcl erso n & Co Ltcl. 
Contre les Hoir cle feu Moham ecl Is-

mail El Saffiri savoir: 
a) Dam e Latifa El Alfi . 
b ) Hassan Moh amecl Ismail. 
c) Aly Mohamecl Ismail, ès nom e t ès 

qualit é de tuteur des mineurs Ibrahim, 
Mohamecl, Jsmail, Gabbary, Ratiba, E l 
Sayecl a et !<~a lma, enfants elu défunt. 

cl ) Nabaouia ilohamecl Ismail . 
Tous proprié taires e t commerçants, 

locaux, demeu rant à Alexandrie, sau f la 
dernière, de domi cil e inconnu. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 25 Juillet 1936, tran scrit 
le 21 Août 1936, No . 856 Guergueh . 

Objet fie la vente: 
!1 feddan s, 23 kirats e t 6 sahmes de 

terrain s sis au village de El Baskia, Mar
kaz El Baliana (Guergueh ) . 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
e t comporlent, sans exception ni rése r
ve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
cles Charge . 

Mise à prix: L .E. 320 ou tre les fra is. 
Pour la poursuivante, 

58J.-C-323. Charles Ghal i, avocat. 

Date: Sam edi 30 Octobre Hl37. 
A la requête de la Raison Sociale Thé

m éli & Malt, socié té mixte, a yant :: iège 
au Caire, subrogée aux poursuil es de 
The Cairo Elec tri c R a ilways & Heliopo
li s Oases Co., suivant ordonnance ren
du e par M. le Juge des Référés aux Ad
judi cations le 19 Décembre 1936, R.G. 
1362/62e A.J. 

Contre la Dam e Mari e Soliman, de
m eura nt à Héliopoli s, rue George. Merz
bach Be_y, No. 8. 

En vet·Lu d 'un procès-verbal de sa isie 
immobilière elu 16 Août Hl33, hui ss ier 
H . Leve rrier, tran scrit le 5 Sep lembre 
1933 sub \fos . 6068 Galiouhi eh e t 70!Jit 
Caire . 

Objet de la vente: 
Une pa rcell e de Lerra in s ise aux Oasi · 

d 'Héliopoli s, ki m d'Héliopoli s, Gouver
nora t elu Caire, rl 'un e superfi cie de 783 
m2 38 cm. , sur laquell e es t élevé un 
immeubl e composé d ' un rez-de-chaus
sée cle 7 m agasins e t 2 appar lem en ts 
ainsi que de 3 é tages de !1 appartements 
chacun, portan 1 le No. 8 de la ru e Geo r
ges Merzhach Bey. 

La elite parcell e porte les Nos. 2 e t 2 
A. de la sec tion No. H7 du plan de lo
ti ssem ent des Oasis, pl an ca rl as tral 
No. 5. 

Ains i qu e le lout se pours uit e t com
porte sa ns aucune excepti on ni réserve . 

Pour les limites con sulter le Cahi er 
des. Ch arges . 

\lise it pt-ix: L.E. 5600 ou tre les frais . 
Pour la poursuivanl e, 

599-r:-3H. G. Stavro, avo cat. 

! er /2 Octobre 1937. 

Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
. A la re<ptêlc cl u Crécli t Foncier Egyp

LJ en, societé anonyme dont le s1ège ~'s t 
au Caire, en sa qu alité de subrogé au x 
heu et place de la Mortgage Company 
of Egypt s uivant ac te a uthentique passé 
au Greffe des Acles Notariés au Tribu 
n al Mixte elu Caire le 23 Mai J.936 sub 
No. 3051. 

Au préjudice cle la Dam e Khacliga Ha
nem Rostom , fille cle feu Mahmoucl Bey 
Ros tom, de feu Mahmoucl Moh arram 
propriétaire, suj e tte locale, dem euran t 
à Guiza, rue Gu iza No. 12 (banli eue Clu 
Caire) . 

En vertu d ' un procès-verbal dressé le 
17 Octobre Hl33, hui ssier Ezri , transnit 
le 27 Octobre 1933 

Objet de la vente: lot unique . 
Un e parcelle de terra in de la superlï

cie cle 1004. m2 46 cm., ensemble avec sa 
villa y édifiée sur 293 m2 outre l'annexe 
composée d 'un so us-sol e t d'un rez-ete
chaussée comprenant chacun qu alre 
pièces, hall e t dépendances, sise ü Gui
zeh wal Dokki, a u hoc! El Saraya \o . 
15, chiakhe t Korree t El Guizeh, ki:> m 
Abcline, Gouvern ora t elu Caire, ru e El 
Guizeh No. 12, parcell e No. 63 et fai s0 nl 
partie de la parcell e No. 62 elu plan de 
loti ssem ent Zervudachi et fil s. 

Limités : Norcl, s ur lt2 m. 35 par la rue 
Yafteh Ebn Zeicl; E t, s ur 23 m . 80 h lr 
la nte El Gui zeh où se trouve la po!'le 
d 'entrée de la villa; Sud, sur 42 m . :~5 
par un terrain vague, parcelle No·. 64 rJ u 
elit plan cie loti s em ent ; Oues t, sur 23 m. 
80 par l'immeuble de Mohamecl Bry 
Mourad sis dans la parcelle No. 62 r. u 
suscli t plan cle lotissem ent. 

Ain s i qu e le tout se poursuit e t com
porte sans au cun e exception ni r ésen ·e 
avec les immeubles par des tination qu i 
en clépen clent e t le· améli orations, au g
m enta tion s e l acc roissemenl s qu e le rié
bi teu r pourrait y fa ire. 

Mise à prix: L.E. 2400 outrr, les fra : ~ . 
Pour le requérant, 

H. Chalom Bey e t A. Phronim os. 
638-C-370. Avoca ts . 

Dale: Sa med i 30 Octobre 1937 . 
A la requête cie la Raison Sociale !::> . 

R em a ti ssios & Co, a ya n l son s iège à 
T oukh. 

Au }Wéjudice el u Sieur Moh am ..;d 
Moursi Rabih connu auss i sou s le !1 ()111 

cie Mohamecl Samih Moursi, de feu 
Moursi Rabih , s uj e t égypti en, cl em t' il 
rant ü .J\.afr Mansour, Ma rkaz Toul\11 
(Galio·ubi eh ). 

En vertu d ' un procès-verbal cie _ a i ~ir, 
d u 21 Nov embre 1936, hui sier K érl (•
mos, tran scrit le 11 Décembre 1936, \ o. 
7344 (Galioubieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain avec les con ~
tru c tion s y élevées, de la superfici e de 
J6\J m2 50 cm, sise au village de 1\ Cifr 
Man sour, Markaz Toukh (Galioubieh), 
au hod Dayer El Nah ia No. 6, portanl le 

To. 10 sakan . 
Il exis te sur ce tte parcell e une mai

son d'h abitation composée d'lin rez-cie
chaussée en briques crues. 

2me lot. 
13 kirats et 9 sahmes cle terrain ci e 

culture sis au vi ll age cl e Kafr Mansonr, 



il' 1) 2 Octobre 1937. 

l\'IarJ,az Toukh (Galioubieh), divisés 
~ommc suit: 

i .) 2 kirats e t 16 sahmes au hod Da-
yer El Nahia No. 6 •. fa1 sant part~e cle la 
parcell e No. 6, par mdl VIS dan s ' k1roLs 
el 3 sahm es . 

2.) 17 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. G, clan s l.a parcelle No . 1.54, par m eil
vi~ dan s 5 lora ts et 5 sahmes. 

·3.) 20 sa l1mes au hod Dayer El Nahia 
Ko. 6, <.l a ns la parcelle No . 1.0, par indi
vi:; clan~ !1 kirats e t 2 sahmes. 

1 ) g ki ra ts et !1 sahmes au hod El Ba-
o·oug No. 1, parcelle No. 2.. . .. 
0 cette parcell e forme un Jardm fnnlu~ r 
cl'oJ anges e t mandarines. 

Tel que le toul se poursuit e t com
]. O!'le san s aucune ex~epLion ni rése1v0 
nvec: tou s 1mmeubles par nature et par 
cl e"linalion qui en dépendent. 

Po ur les limites consulter le Cahier 
des Ch arges . 

;\'l ise à pl'ix: 
L.E. 60 pour le t er lot. 
L. E. 50 pour le 2me loL. 
u u trc les frai s . 

G:?2-C-3olt. 
Pour la requérante, 
A . Sacopoulo, avocat. 

Ua te: Samed i 30 OcLobre 1937. 
A la Tequête du Sieur A. D. J éronymi

clh ag issa nt e n sa qualité d e syndic de 
ICI fa illi Le d e la H.aiso n Sociale Kamel 
:\ l e~ -:;éoud & Co., é li sant domicile a u ca
bine t de Me N. Zigada, avocat à la Cour. 

:\u préjudice d e la faillite de feu la 
D<• me Nagu ia Am in El Khorazati (mem
JJt· · de la fa illite Kam el Masséoucl & 
Cü. ). 

En vertu d ' un e au tori sa tion s péciale 
ciL :\I. le Juge-Commissa ire elu H Octo
lm:: .1935, ~ uivi e d ' une ordonnance r ecti
fi ca tive du 25 Novembre 1935. 

Objet de la ver:Le: 
::l u ivan t procès-verbal d e mi se en pos

se ·,sion elu syndic poursuivant du 27 
A\ ri! 1 93'!. 

Le 1/8 soit 6 feddans e t 6 sahmes par 
illdiy is dans 't8 feddan s e t 2 kirats de 
ter rain s cultivable s s is a u village d e 
0: <1\Va, :\1a rkaz Chebin El KanaLer (Ga
lioubieh ), réparti s com m e suit: 

a) Au hod El Chorafa No. 7. 
H fecldan s, 4 kirats e t 8 sahmes, par

celle No. 21. 
b) Au hocl El Mehatta No . 5. 
2 fe dcl a ns , 12 kirats et 20 sahmes, par-

celle No. 14. 
r:) Au hod Dayer El Nahia No. 12. 
H fedclan s, parcelles Nos. 2 e L 3. 
cl) Au hod El Boab No. 14. 
10 fedclans e t 8 kiraLs fai sant partie 

de la parcelle No. 1 e t No. 2 e t fai sant 
pnr tie de la parcelle Nos . !1 et 5 et Nos. 6 
el 7 e t Nos. 29 e t 30. 

c) Au hod El Boab No. H. 
J fedclan, 7 kirats e t 20 sahmes, par

cclie No. 15. 
f) Au hod El Berka No. 13. 
5 fedclans et 15 kirats, parcelles Nos. 

21, et 22 et fai sant partie de la parcelle 
No. 23. · 

g) Au hod Karkira No. 15. 
1 fedclan et 20 kirats, faisant partie 

des parcelles Nos . 12 et 13. 
h) Au hod Karkira No. 15. 
1 feddan et 6 kira ts, faisant partie de 

la parcell e No. 7. 
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Ains i que le tout se poursuit avec tout 
ce qu 'il comporte comme acce-ssoires et 
dépenda n ces, san s a u cun e excep tion ni 
r éserv e. 

D'a près la nouvell e clélimi laLion du 
Survey Department les dits biens sont 
divisés comme suit: 

1 kiraL a u hod El MahatLa No. 5, fai
sant partie de la parcelle No. 26, indivis 
clans 1 kira t et 21 sahmes. 

2. fedd a n ·, 11 k irats e t 17 sahm es a u 
hod E l MehaLLa No. 5, parcelle No. 59. 

14 fedclans, 12 kirats e t 6 sahmes au 
hod El Chorafa No. 7, parcelle No. 21.1 . 

10 feddan s, 15 kirats e t 23 sahmes au 
hoc! Dayer El Nahia No. 12, parcelle 
No. 112. 

8 kiraLs et 1 sahme au hod Dayer El 
Nahya No. 12, parcelle No. 96. 

5 feddan s, 16 kira Ls e t 1lt sahmes a u 
l1 od El Beral<a No. 13, parcelle No. 88. 

1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes au 
hocl El Bawab No. 1.4, parcelle No. 2. 

8 k irats au même hod, parcelle No. 9. 
1 feddan, 5 kirats e t 22 sahmes au hocl 

El Bawab No. 14, parcelle No. 62. 
8 feddan s, 19 kirats e t 12 sahmes au 

mêm e hod, parcelle No. 120. 
1 feddan, 12 kirats et 6 sahmes a u 

hod I\.arkira No. 15, parcelle No. 26. 
1 feddan, 5 kirals et 20 sahmes au 

hod Karkira No. 15, parcelle No. 27. 
5 kirats et 16 sahmes au m êm e hod, 

parcelle No. lü. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à p1·ix: L.E. iOO o utre les frais. 

Pour le pours ui vant, èsq., 
616-C-348 N. Zigada, avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 30 Octobre 1937 . 
A la requète du Crédit Foncier Egyp

ti en, ~oci élé an onyme dont le s iège es t 
au Caire. 

Au p1·éjudice de: 
A. - Les Hoirs d e feu I-Iag Mohamecl 

Embab i, fils de feu Embabi Aly, de son 
vivant débiteur originaire du requérant, 
savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Amna dite Nee
m a te, fille de Mohamed Moustafa El 
Echra ki. 

2. ) Sa Jill e, Dame Machala, épouse de 
Hassan lVIohamed El Embabi . 

B. - 3.) Mohamecl Ibrahim Khalil, 
èsq. de tuteur des enfants mineurs d 'El 
I-Iag Mohamed Embabi, savoir: 

a) Mohamed Abou! Fetouh. 
b ) Salah El Dine. 
c) Kama! El Dine. 
d ) Gama! El Dine Ahmeel. 
e) Ekbal. f) Bou ssana. 
g ) Sayedate. 
C. - 4. ) Aly Embabi, fil s de feu Em

babi Al y, avocat, codébiteur originaire 
cl u requérant. 

Tous propriétaires, sujets égyp ti en s, 
dem eurant les 3 premiers avec les mi
neurs à Mayana e t le dernier à Magha
gha, di s trict de Maghagha, Moudirieh 
de Minieh, débiteurs. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Latif 

Soliman Aboul Dayan, savoir: 
L ) Sa veuve Dame H.adia Osman. 
Ses enfants: 
2.) Abele! Ghaffar Abdel Latif. 
3.) Abele! Hadi Abele! Latif, ce dernier 

pri s également en sa qualité de tuteur 
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d e ses frère s cohériti ers mineurs du dit 
défunt, les nommés : a) Abele! Mawla, b) 
Abele! Ha micl, c) Abdel l\1oneem, cl ) So
liman, e) 1\.halsoum, f ) Abele! Méguid. 

B. - Les Hoirs de feu Salem Abou 
Diar, savo ir: 

ft.) Sa ve uve, Dam e Nazla, fill e de Aly 
SolLa n, ce lte dern ière également en sa 
qualité de lutri ce de ses enfan ts, cohé
ritie rs m in eu rs elu dit défunt s ub B, les 
nommés : a) Lamloum, b) Sayed, c) 
Abou! Diar, cl) Abelalla. 

Ses enfants m ajeu rs: 
5.) Dame Choucha, épouse Ibrahim 

Khaled. 
6.) Dame Gol son. épouse Chami Abele! 

I-Iamid. 
7. ) Dame Alguia. 
C. - Les Hoirs de feu Salem Abou! 

Diar, savoir: 
8.) Sa veuve, Dame Zamzam Tali. 
9. ) Sa 2me veuve, Dame Khadiga Ibra

him. 
Ses enfants: 
10. ) Hayen Salem Abou! Diar, pri s éga

lemen t en sa qualité de tuteur de son 
frère mineur et héritier elu dit défunt, 
le nommé Abele! Méguid. 

11.) Dame Salmia Salem. 
12. ) Dame Masséouda, épouse Salem 

Abele! Gualil. 
i 3. ) Dame Naguia, épouse de Moha-

med Abele! I-Iamid. 
14. ) Elouani Salem. 
D. - 16.) Abele! Nabi Soliman. 
16. ) Ahmed Ibrahim Dacrouri. 
17.) Salima Sayed Makeloul. 
E. - i8. ) El Cheikh Hassan Amin Ha

bib El lVIasri. 
19. ) Hassan Moh am ed Embabi. 
F. - Les Hoirs de Abdallah Ibrahim 

Dacrouri , savoir: 
Ses enfants: 
20.) Mohamed. 2i. ) Ahmecl El Kébir. 
22. ) Ahmed El Saghir. 
23. ) Dame Zobeicla. 
G. - 211. ) Aly Ahmed Omar. 
25. ) Ahmed Abdallah Ibrahim. 
26.) Dame Chérifa I-Iafez Ibrahim 

Agha. 
27.) Hussein Heiba Hassa n Mohamed. 
28. ) Chami Abele! Hamid Aly. 
Tous propriétaires, égyp liens, demeu

rant les 6m e, 7me e t 13me à Ezbet Mo
hamed Bey El Saadi, dépendant de 
Mayana, la 5me à Nazlet l'VIachadi, dé
pendant de Mayana, · la 6me à IZawiet 
Gu edam, la 11me à Ezbet Abele! Nabi 
El Ha llag, dépendant cle Malatia, les 
i6me et 17me à Mayana, les 1er, 2me, 
3 me, 4me, 8me, 10me, 1.2me, 111me et 
t5me à Ezbe t Youssef Bey Sedki, dé
pendant de Mayana, le 18me à Malatia, 
le Hlme à Mayana El Wald, les 20me, 
21me et 23me à Mayana, les 2Ame et 
27me à Malatia, le 25me à Mayan a 1!: 1 
Wakf, le 28me à Ezbet Mohamecl 13PY 
El Saadi, dépendant de Mayana, le 
toul. Markaz Maghagha, Moucliri eh cle 
l\ lin i eh, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
6 Mai 1935, huissier H.ichon, transcrit le 
4 Juin 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

6 fecldans de terrains sis au village 
de Mayana, Markaz Maghagha, Moudi
rieh d e Minieh, au hod Abou Hamada, 
en une seule parcelle. 
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N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

6 fcddans de terrains s is au village de 
Mayana El \ Vakf (e t jadis !VIayana), dis
trict de Maghagha, Moudirieh de 1\'Ii
nieh, de la parcelle !';o. 4, au hoc! Abou 
Hamada No. 10. 

Observation: la délimitation concer
nant les 6 feddan s à i\fayana El Wald 
a été fait e d 'après l'indication de M. Da
niel Saporta, expert du Crédit Foncier 
Egyptien, qui a insisté sur la non men
tion des longueurs, car il n 'existe pas 
de limites sur ceLte parcelle, d'après la 
nature, du côté Nord. 

2me lot. 
15 feddans de terrains sis a u village 

de Malatia, Markaz i\Iaghagha, rl'loudi
rieh de l\!Iinieh, en une seule parcelle, 
au hoc! El Guézira El Mortafeah. 

N.B. - Désignation établ ie par le Sur
vey Department d 'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

15 feddans de terrain s s is au village 
de l\1alatia, Markaz i\Iaghag·ha, Moudi
rieh de Minieh, de la parcelle No. 1, a u 
hoc! El Guézira i\o. 24. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 900 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requ érant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

642-C-37 4 Avocats. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête du Credit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire, en sa qualité de suJ)rogé aux 
lieu e t place de la Mortgage Company 
of Egypt, suivant acte authentiq ue passé 
au Greffe des Acles 0Jolari és elu Tribu
nal Mixte elu Caire, le 23 Mai 1936 sub 
No. 3051. 

Au préjud ice de la Dame Aziza 1-Ia
n em i\la her, fill e de feu i\Iohamed Pa
cha l\Iaher, de feu i\Iohamed Aly e t veu
ve de feu Abdel Latif Bey El Makabatti, 
proprié taire, suj ette loca le, demeurant à 
Helmia de Zei loun, au .[\:"o. 3 de la rue 
I'v1ohamed Bey Omar (banlie ue elu Cai
r e) . 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
~ Août 1935, hui ssier Soukry, transcrit 
k 28 Aoü t 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

fici e de 2992 m2 60 cm., en emble avec 
les cons tructions y édifiées, sur une su
perficie de 335m2 en\'iron, comprenant: 

a ) Un e villla composée d'un sous-sol, 
d'un rez-de-chaussée et d'un premier 
étage. 

b ) Une annexe d ' un rez-de-chaussée 
comprenant 3 chambres et accessoires. 

c) Un gara·ge élevé sur une superficie 
de 35 m2 environ. 

Le tout sis à Helmieh de Matarieh 
(banli e:.te du Caire), o. 3 rue Mohamed 
Bey Omar, au hod El Lord No. 30, impôt 
No. 33. 

Limité : orel, sur 68 m. 80 par la rue 
Ebn El Hakam; Sud, sur 69 m. 90 partie 
par la propriété de Saleh Eff. Zaki El 
Ghawabi et partie par la propriété du 
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uocteur Ahmecl Bey Helmi; Oues t, sur 
43 m. par la rue Mohamed Bey Omar; 
Est, sur 43 m. 45 par la Dame Zeinab 
1-Ianem Hassan Chérif. 

.[\:"ota. - D'après le Survey Depart
ment. les dits J)iens sont acwelJ ew ent 
désign és e l délimités comme suit : 

Un e parcell e de terrain d 'un e sup er
fi r· ie de 2ü92 m2 60 cm2, ensemble avec 
la villa y éd ifi ée portant le No. 33 de la 
rue l\Iohamed Bey Omar No. 3, ki sm 
Masr El Guédida, Gouvernorat du Cai
r e, si tuée au hod El Lord 1 o. 30, à zi
mam El l\Iatari eh (banlieue elu Caire) , 
Galioubieh, plan No. 65 1/1000, ann ée 
1931. 

Limitée: Nord, sur 67 m. par la rue 
Ebn El Il akam; Est, sur 43 m. 115 par 
la propriété de la Dame , Zeinab IIan em 
Hu sse in, portant le No. 31; Sud, sur 69 
m. 80 par la propriété de Saleh Effendi 
·Zaki El Chawarbi, portant le No. 33 e t 
parti e parcelle elu Dr. Ahmecl Bey Hel
mi, portant le No. 31; Ouest, pa r la rue 
l\Iohamed Bey Omar No. 3, sur 43 m. 30. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune excep tion ni rése rv e, 
avec tous immeubles par des tination qui 
en clépenden t. 

i\Jise à prix: L.E. 3000 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
639-C-371 Avocats. 

Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la req uê te elu Crédit Fon cier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de la Dame Farida Ha
nem Ibrahim elite égalem ent F ar ida 
1-Ianem Ibrahim El \Vakil, fill e de feu 
Ibrahim El \\rakil, fi ls de Mohamecl El 
\ iVakil elit aussi i\Iohamecl Hassan El 
vVakil, veuve El Sayecl Pacha Chéir, 
pro prié taire, égyp tienne, cl em eu ran t 
clans sa propriété à Koubb eh-G arclens, 
rue Azouri No. 26 (banlieue du Caire ) . 

En vertu d ' un procès-verbal dressé le 
10 Décembre iü36, hui ssier Lafloufa, 
tarnscrit le '1 J anvier 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, lerrain e t construc

tions sis à Koubbeh-Garcl en s (banlieue 
du Caire) , a u hoc! El Zarakia (ou Zara
fia ) No. 17, dépendant judiciairem ent 
elu village de Koubbeh, di strict cie Da
-vvahi Masr, Mouclirieh de Galioubieh, 
admini s trativement elu Gouvernorat du 
Caire, sec ti on El \Vaily, ru e Azouri No. 
2 (1'\o. 211 elu Sun·ey à la peinture, effa
cé et remplacé par No. 26 à la peinture, 
actuellemen t) e l No. 8 impô ts et ru e 
Chafik No. 13 ÎlTIDôt e t ru e Mahroussa, 
antérieurement clénommér, rue El Te
roll y et plus précisém ent à l'inter sec
tion cle ces trois ru es, chiakhet El Ha
clayek, moukallafa No. 5 / 4.8 . 

N.B. - La vi ll a es t entourée de trois 
rues e t. fait J' angle des ru es Azouri e t 
Chafik e t i\Iahroussa Chafik. 

Le terrain fa i:::ant partie des lots Nos. 
383, 384. e t 387 du plan de lotissem ent 
de la Soci é té The Koubbeh-Garden s a 
une s uperficie de 1225 m2 24/100 envi 
ron, dont: 

1.) 200 m2 couverts par les construc
tions d 'une villa comprenant: 

a) Un sous-sol composé de 3 cham
bres, 1 cu isine et 1 W.C. 
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b) Un rez-de-chaussée surélevé de 8 marches. offrant 1 en trée, 3 chambre 
1 véranda e t 1 vV.C. européen. s, 
. e ) Un étage avec '1 chambres, une pe

tite entrée, 1 salle de bain et 1 Wc 
d) Une terr!isse avec 3 chambrètt~s, 

1 w .c. balaclt couvrant une partie cle 
la terrasse. 

2.) Un garage d ' une superficie rle 36 
m2, avec porl e sur la rue Azouri. 

3.) Ann exe a u fond de la cour, aveL 
deux chambres et deux vV.C. counant 
une superfiCie cle 36m2. 

, Le res tant elu terrain forme un jn rdin 
d orneme n l, un mur en m açonnerie sur. 
monté d'un !:' imJ)le pe tit g ri ll age . 

L 'imme uble clans son ensembl e r ~s tl i 
mité: Nore!, rue Chafik Pacha Nr1 . 13· 
Est, rue Azouri No. 9 où se trou\·r·nt 1 ~ 
fa çade et la uortc; Sud, la maison i\'o. 
22 appartenant à M. G. Galla rd; Ouesl 
rue El i\lahrOll SSa. anciennemen t clé: 
nommée ru e El Trolley . 

Cel te m aison porte le No . 24 sur ln rue 
Azouri. 

Ainsi que le tout e poursuit et com. 
porte sans aucun e exception ni rt~''e rre 
avec les immeubl es par cles tinali on q,1i 
en dépend ent e t le· améliorati ons. aug
m enl a tion s e t accro issem ents qu e Je clé
bi leur pourrait faire. 

Mise à prix: L.E . 1500 outr8 les frai:. 
Pour le requ érant, 

R. Chalom Bey e t A. Phron imos, 
6H-C-376. Avocat'ô'. 

Dale: Sam edi 30 Octobre 1ü37. 
A la requête du Crédit F oncier 1-:gyp· 

Li en, socié té a nonyme dont le s iè ~;e est. 
a u Caire. 

Au pt•éj udice des Hoirs de feu Al1mecl 
Khalifa El Charkaoui, elit égal ement 
Ahmecl Man sour ou Ahmed l\·Iansour 
Khalifa El Charkaou i ou Ahmed J\ha· 
lifa Bekhil, fil s àe Khalifa Bekhil, cie 
so n vivant. débiteur or ig inaire du n:qué· 
rant, savoir: 

1. ) Sa veuv e la Dame Sayeda, fil l0 cl'!· 
bra him El Gohari, fil de l\Iohamed, pri· 
se tant personn ell ement qu 'en sa qua· 
lité de tutrice de ses enfants mineurs el 
cohéritiers qui so nt: a) Hanafi, b ) Amin, 
c) Aly, cl ) Fayeza. 

2. ) Sa fi lle majeure la Dame Hosna, 
épo use de Osm an Hassan. 

Propri é taires, égyptiennes, demeurant 
au Ca ire, à Bou lac, la ire rue El Adaou1 
El Barrani No. 16, immeuble Ib ra him 
l\Iansour e t la 2me rue El Tarzi No. H, 
qu artier El Françaoui. 

En vertu d ' un procès-verbal dressé le 
18 Août 1036, hui ssier Misis trano, trans
crit le 9 Septembre 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un imm eubl e terrain e t con sl ruc

tions, s is a u Ca ire, ru e Khourclli cl. dit 
auss i Khou.rchid Bey El Kebli No. 33 d 
plus exac lem ent à l'intersection de ce lle 
rue e t d' une rue sans nom, quarti er ct 
sec tion Choubrah, chiakhet El Mabiacla, 
moukallafa 2/49. Le terrain, forman t le 
côté Oues t du lot No. 1 cl u plan de lo~i s,
sement du Lerrain Cattaoui et Mossen, 
a une superficie de 316m2 environ pres
que entièrement couverts par les cons· 
truction s d 'une maison de rapport com· 
prenant. un sous-sol, un rez-de-chau · 
sée et trois étages supérieurs. Le sous
sol es t aménagé sur une partie seule· 
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ment de l'immeuble et comprend une 
pièce pouvant servir de dépôt. Le rez
de-chaussée surélevé de plus de 1 m . 
comprend deux appar temen ts composé 
J'un cl'une entrée, de quatre pièces et dé
penclances,_ l'autre d'une entrée, de cinq 
pièces et dependances. Chacun des 3 éta
ocs supérieurs a 2 appartements offrant 
~ même dis tribu ti on que le rez-de
chau::: sée. Sur la terrasse il y a deux 
chan1bres e t un W.C. En totalité, pour 
celle maison de rapport, huit apparte
mcn !s . L'immeuble, dans son ensemble, 
es t li miLé: Nord, Khourchid, sur 15 m. 
68 : Sud, propriété Nicolas Cos::mdi, au
lrcl'ois El Sett Catherina, sur 15 m. 68; 
E~ l . propriété Antoine Hasbani sur 20 
m. ?0; Oues t, rue nouvelle de 9 m. de 
Jan2L' ur sur 20 m. 20. 

r]·d que le tout se poursuit et com
poi·[;• sans aucune exception ni réserve. 

.\ lio;;e à prix: L.E. 2200 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
640-C-372 Avocats. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête el u Créd it Foncier Egyp

ti en. socié té anonyme dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préj udice de : 
1. : Ahmad dit aussi Ahmad Aly l s

maii. 
:2.) \laila Hanem dit aussi Naila Aly 

Ismil il. 
3: Enaya t. Hanem dit au ssi Enaya t Aly 

l ~ll l ·=lil. 
11. ) Soraya Hanem dit aussi Soraya 

Al y Isma il. 
C; ) Zeinab Hanem di t auss i Zeinab Aly 

}Siïl< l il. 
T<", us les cinq enfant s de feu Aly Bey 

Jsn1a il, fils cie feu l sm ail , fil s cle feu Ah
med . 

To us proprié ta ires, s uj r ts locaux, cle
nwl; ra nt au Caire, à Zam alek, ru e Prin
cc ~\ l o h amed Aly Halim No. 8. 

En vertu cl' un procès-verbal dres~é le 
29 .\ Tai Hl3tl , hui ssier Cicurel, tran scrit. 
le [:3 Juin 193'1· 

OiJjet de la vente: en un se ul lot. 
T' n immeuble, terrain e t constru c

tifln':.;, sis à Gu ézireh Zamalek (banlieue 
cl u Caire) , clépenda nt j li cliciairem en L cl es 
cJiol d ct c t 1\'I ouclirieh de Guizeh e t acl
minis lra li vement du Gouvernorat elu 
Caire, sec lion Abclin e, ru e Ahmecl Bech
mat. Pacha No . G, autrefoi s rue Prince 
i\Toh arnerl Al y Halim No. 8, chiakhe t El 
Zn ma lek. · 

Le terra in formant le No. 58 elu plan 
de lolis:o,ement des terrains de la Gu éz i
rel Land Co. es l d'une sunerficie cle 2020 
m2 environ, dont: 

1. ) 55t m2 13 couverts par les cons
lrur lion s d 'une vi ll a composée d'un 
sous-sol, un r r. z-de-chau ssée, un pre
mi er étage e t un demi-étage cons truit 
sur la terrasse. 

Le sous-sol offre 3 entrées et 6 cham
bres, dont une cui s ine, tme petite salle 
de bain et rl eux vV.C. (baladi). 

Le rez-de-chaussée es t formé d'un 
grand hall , cinq pièces, un office, deux 
W.C. e t une grande véranda elu côté 
EsL 

Le 1er étage se compose d'une entrée, 
sept pièces, une salle de bain et un 
w.c . . 
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Le second étage, couvrant presque la 
moitié cle la terrasse, présente 1 corri
dor avec 5 chambrettes ali!lnées, 1 pe
tite saJ ie de bain et 1 W.C. 

Une terrasse. 
2.) 104 m2 75 par une annexe au fond 

elu jardin, elu côté Sud-Ouest, composée 
de: 

1.) Un rez-de-chaussée donnant de 
plein-pied sur la cour elu jardin, offrant 
un garage. une chambre et un W.C. 

2.) Un étage supérieur formé d'une 
entrée, troi s chambres et dépendances . 

Le res tant elu Lerrain forme un jardin 
d'ornement. 

L'immeuble dan,; son ensemble est 
limité: Nord, la bâtisse de M. Gréen, 
long. 50 m. 50; Est, rue El Amir Halim 
où se trouve la façade de la porte, long . 
40 m .; Sud, les Hoirs Al y Bey lsmail, 
long. 50 m. 50; Ouest, par Salah El Di
ne Bey El Azm, long. 40 m. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec les immeubles par des tination 
qui rn dépendent et les amélioration s, 
au g·mentations et accroissements que le 
cl ébiteur pourrait y faire . 

Mise à prix: L.E. 5500 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
641-C-373. Avocats. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête elu Crédit Fonci er Egyp

tien, socié Lé a non y me elon t le siège es t 
au Caire. 

Au pré!udice des Hoirs de feu lVIoh a
m ecl Amin Hamcli, de son vivant débi
teur orig inaire elu Crédit Foncier Egyp
tien, sav oir: 

1. ) Sa veuve, Dum e Khacliga, fill e de 
Mohamecl Tabeh. 

Ses enfants majeurs : 
2.) Abdall a Eff. ;vr ohamecl Amin. 
3.) Dame Zeinab Moham ecl Amin. 
11. ) Mahm oucl Eff. Fahm y El Haclka, 

pr is en sa qualité de tuteur des héritiers 
min eurs de son frère feu Mohamecl 
Amin Ahm ed Hamcli, qui sont: a) Ah
mec! , b ) Hanem, c) Souraya, cl ) Hosni et 
c) Farclos. 

Tous proprié taires, égy ptiens, clem eu
ran L au village de El Haclka, dép endant 
d 'El Azab, di s trict d'Elsa, Moudiri eh de 
Fayoum, débiteurs. 

Et contre: 
1.) Samouel Fanous, proprié taire, 

égyp tien, demeurant au Caire, No. 89 
rue Kobeiss i. 

2.) Khalil Hassan Abou Kaff Khalil. 
3. ) Ahmed Aly Abou Kaff Khalil. 
4. ) Hassan Kotb Hassan Abou Kaff. 
5.) Marzouk Chérif Fa lh El Bab Mar-

zouk. 
6.) Ahmed Ibrahim Fath El Bab Mar

zouk. 
7. ) Ramadan Ibrahim Fath El Bab 

Marzouk. 
S.) l\IIohamed Ibrahim Fath El Bab 

Marzouk. 
Les 6me, 7me et 8me pris également 

en leur quali Lé d 'héritiers de leur mère 
la Dame Bazacla Aly l\llekhemar et de 
leur père Ibrahim Fath El Bab Mar
zou k, de leur vivant ti ers détenteurs. 

ÇJ_ ) El Hag Sayecl Aly Hassan El Gue
bali. 
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10.) Dame Fatma Mohamed Ibrahim 
El Baramelgui. 

ii. ) Gomaa Khamis Fath El Bab Mar
zou!<. 

12.) Dessouki Aly Ammar Amer. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant le::: 2me, 3me et 4me à Ezbet Al y 
Saleh, d·épendant de Béni-Saleh, les 5me 
et 6me à Ezbet Ramadan Fath El Bab 
di te Ezbet El Gueb, dé pen clan t de El 
Hacl'ka, les 7me et 8me à Massaret Arafa, 
les iime et 12me au village d'El Azab, 
dis trict d 'Elsa (Fayoum), les 9me -_. 
iOme à Médinet El Fayoum, tiers déten
teurs. 

En vertu .d'un procès-verbal dressé le 
26 Janvier 1935, huissier Anastassi, 
transcrit le 19 Février 1935. 

Objet de la vente: en un seu l lot. 
28 feddans, 14 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au vi llage de Azab, district 
de E tsa, Moudirieh de Fayoum, distri
bués comme su it: 

1.) 27 feddans, 4 kirats et 16 sahmes 
au hod Riad No. 17, savoir : 

a) 18 feddans et 15 kirats, parcelie 
No. 4. 

b ) 8 fedclan s, 13 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 14. 

2. ) 1 fedclan, 9 kirats et 12 sahmes au 
hocl Farahat No. 18, parcelle No. 4. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des bi ens e t le nouvel état du Survey 
les cli ts 28 îeclclan s, 13 kirats et 18 sah
mes sont situ és aux villages de : a) El 
Azab et b) El Haclka, di s trict de Etsa, 
Moudirieh de Fayoum, di s tribués com
me suit: 

A. - 1 feclclan, 9 kirats e t 2 sahmes 
de terra ins sis. au village d 'El Azab , di s
trict d 'Etsa, i\IIoucliri eh de Fayoum, di
visés en cieux parcell es, savoir: 

1.) 1 kira t e t !1 sahmes a u hocl Fara
ha t No. 18, pa rti e parcelle No. !1. 

2. ) 1 fedclan, 7 ki ra ts e t 22· sahmes au 
hoc! Faraha t No. 18, parti e pa rcell e No. 4. 

B. - 27 Jeclcla ns, !1 kira ts e t 16 sah
m es de terrains sis au village d'El Hacl
ka, anciennem ent .El Azab, Markaz Et
sa, i\of oudiri eh de Fayoum, savoir: 

1.) 8 fecldans au hoc! H.iacl No. 17, par
celle No. 4. 

2. ) 5 feclclans e t 8 kirats au hocl Riad 
No. 17, partie parcell e No. 4. 

3.) 4 fecld ans e t Hl kirats au hocl Riad 
No. 17, par tie pa rce ll e No. 4. 

4.) 12 kira ts au hod Riad No. 17, partie 
parcelle No. 4. 

5. ) 8 feclclans, 13 kirats et 16 sahmes 
au hod H.i acl No. 17, parcelle No. 14. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à IWix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
6!15-C-377 Avocats. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
mec! Hassan Chehab E.l Dine, fils de 
Hassan Chehab El Dine El Saghir, de 
son vi van t dé !Ji te ur originaire du re
quérant, savo ir : 

1.) Sa veuve Dame Aicha Aly Sid 
Ahm ed, 
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Ses en fan Ls: 
2 .) Aly i\lohamed Hassan Chehab El 

Dine. 
3.) Hassan i\'lohamed Hassan Ch ehab 

El Dine . 
4.) Bass iouni lVIohamed Hassan Che

hab El Dine. 
::>.) Om El Hena Mohamecr Hassan 

Chehab El Dine. 
Tous propriétaires, (·gyptiens, de

meurant à 1\:afr El Sakkarieh, 1\'larJ.;. az 
Tala. \!oucl iri ch de Ménoufi eh, débi 
teurs. 

El c.ontre: 
A. - 1. ) Habachi Eff. l\'asrallah. 
2.) Roufail Eff. Nasrallah. 
3.) Ah· Hassan Chehab El Dine. 
l t. ) Mohamed Ahmed Abou Bacha . 
B. - Les Hoirs de feu Sollman Ch~-

hab El Dine, 'Cle son vivant ti ers d e
tenteur, savoir: 

ô.) Sa veuve D_ame Farid?- Ahmed 
Hattab, ce tt e dernière pnse egalem ent 
en sa qualité de tutn ce de ses en
fants, coh ériti ers mineurs d e feu leur 
père le elit défunt, les nommés: 

a) Abdel Hamid. b ) Ahmed . c) l las
soun. 

C. _ Les Hoirs de feu Ab~el Mé~·u i tl 
Abou Bacha, de son vivant tters deten
t eur, savoir: 

6.) Sa veu ve Dame Aicha Tviou s~afa 
Abou Bach a, ceLte clernire pnse ega
lement en sa qualité de tutnce d e SPS 
enfant s. cohér iti ers mineurs cie feu 
leur pÛe le d it. défunt sub « C n, qm 
sont: 

a ) Chams . b ) :Vlahmoucl. 
Ses enfants maJ eu rs: 
7.) Fail.;a. 8. ) Ahmecl. 
D. _ 9. ) Dame 1\.harlra Saad, épou se 

i'dous ta fa Sol iman Kacli , celle dermère 
prise e n sa qualité d 'h é ritière de sa 
lill e la Damr Saacl :\ lJCiel Razek Cha
leb. de son vivant ti erce détentri ce. 

Ül. ) ]'l'lohcl. Ah · Chehab El Dine . 
ii .) Ei cha El SaYecl Chehab. . 
12 .) l\'afoussa Han em Baclour, pnse 

tant personnell em ent qu'~n sa qu a lité 
de tutri ce de ses enfan ts mmeurs Moha
med El Hacli El Rafei et Sania El Rafei. 

i3. ) rvlohamecl El _Hacli El Rafei. 
i -l. ) Sania El Rafe1. 
15 .) Dame Bahiga Bichri Hanna . 
1ô .) Hamed Mohamed Sid Ahmed. 
il. ) Sallouha Aly M ou ssa. 
18. ) Moh am ed Zaki El Rafei. 
19.) Mahmoud Mohamed f\sl<ar .. 
T ou s propriétaires, s u.1 e1.s e~ypt i en s, 

demeurant à Kafr El Sol<kana, Mar
kaz Tala. Moudirieh d e Ménoufieh, 
sau r les cleüx premiers d em eurant à 
1fesset El Mel ig, district de Chébin El 
J\ om Moudirieh de Ménoufieh, la 9m c 
ù Sol<ka.r ia. Markaz Tala, Ménoufieh, 
la 15 me dem eurant à Tala, Marl\az 'J'a
la, Moudirieh de Ménoufieh , tiers dé
tenteurs . 

En vertu d 'un procès-verb al dressé le 
8 1 Juill et 1935, huissier Tadros, trans
cr it le 30 Aoùt 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
6 fecldans de terrains s is au vi ll age 

de Kafr El Sokl.;ari eh , Marl.;az Tala, 
Mouclirieh d e ~Vlrn011fiel1 , div isés co m 
m e suit: 

t. ) lt fecldans, 7 J.;irats e t R sahmes 
au !1 ocl El !\1ola kassar l\'o . 3. 
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2.) i fedclan, 5 kirats et 12 sahmes 
au hocl Ramia El Bahari No. 5 . 

3. ) 11 kirat.s et 4 sahmes au hod El 
l\ebala l\:o . 6. 

Ense mble: 
Un e sakie h à p ui sctrd en maçonne

rie, à un seul tour. 
Une zér iba en mauvais éta t e t dé

molie . 
Jouissan ce d e 2 kirats dans une 

pompe arté-sienne in s tallée au bord du 
ca n a l Kassar, de ~ pouces, avec loco
mobil e de 8 H.P., en mauvais état; 7 
mimosas. 

N.B. - Désignation établi e par le 
Survey Depar tm ent d 'après res nou
vell es· opérations du cadastre . 

6 feddans de terrains au vil lage de 
K a fr E l Soukl<a rieh, district de Tala, 
Moudirieh de Ménoufi a, divisés com
m e suit: 

i.) 2 feddans, 7 lzirats et~ sa.hmes au 
hocl El !\'Ioutal\asser No. 3, dont: 

8 kira.t.s e t i sahme, parcelle ~o. 89. 
11 kira ls et 21 sahmes, parcell e No. 

97. 
t6 sahmes. parcelle No. 99. 
1 fecldan, iO l<ira.ts e t 18 sahmes par

cell e l\o. :Llt6. 
2.) 2 feclclans au horl El Moutal.;as

sar No. 3, dont: 
L8 kiral.s rt 10 sahm es, parcell e No. 

89. 
11 kirats e t. 2 t sahm es, parcelle No. 

80. 
17 l\i ra!s eL i7 sahm es, parcell e ?\c;. 

')')-__ .). 

· 3. ) :L feclclan , 5 kira.Ls e t 12 sa hrncs 
au hod El Ramia El Baharia No. 5. 

L1. ) il lzi r ats et lt sahmes au h od E 1 

Ribala No. 6, parcelle No. 225. . 
Avec pour clé~ p e nclances un e (:cunA 

p our bestiaux au mili ell cie la parcel
le, e l. 1111e sal.;i ph à fond perdll ;\ un e 
fa ce. clans la parcP ll e :\o. 99. a u h od 
l\'o. :i e l. 2 l<irats clans un e pompe ins
ta ll ée s ur la b erge elu can a l Mouni1;, 
d 'un di a mètre de 8 p ou ces, avec loco
m obil P. de la force rl e R H.P. e t. se pt 
arbres, avec les cont.enances et. d épen
dances, sa ns excep tion ni ré se rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d e:3 Charges. 

!\'lise à prix: L .E. 420 ou tre les frais. 
Pour le requérant, 

R. f:nalom Bey et A. Phronimos, 
6lt3-C-375. Avocats. 

SUR SURENCHERE. 

Dale: Samedi 16 Oc tobre 1937. 
A la requête cl u S ieur Sabet Sabel. su

renchét·isseu r. 
Sm· poursuites du Crédi l Foncier 

Egyptien, société anon yme. 
Au pt·éjudic.e des Hoirs rle. feu Ch.m~

cri Boutros Hadclacl, cle son vivant debi
teur du requérant, savoir: 

i. ) Sa veuve Dame Marie, fille de Fa-
cl lallah Nofal. 

S es enfants: 
2.) J ean Hadrl acl. 
3.) Maurice Haddad. 
4. ) Angèle Haddad. 
5 .) Dr. Edouard Haddad . 
6.) Dame Aida Haclclad, épouse Jo

seph Deri a n. 
7. ) Darne Ma thild e Hadclacl , épouse elu 

Dr. Naguib Eddé. 

ier/2 Octobre Hn; 

En vertu de deux procès-verbau x de 
sais ie immobilière dressés les ii Février 
et 9 .i\lai 1935, dénoncés les 27, 28 Fé
vrier, 23 ct 23 Mai 1933, le tout tra n ~ 
crit a u Bureau des Hypot-hèque::; d u Tri. 
bunal l\'Iixte elu Caire les 5 Mars et 11 
Juin i 933, Nos. 156 et 361 sec tio~t Fa
youm. 

Objet de la vente: en un seul lo t. 
188 feddans, 9 kirats e t 8 sahm e::; de 

terrain s s is au village d'El Bassiounia 
Mar.kaz e t Moudirieh de Fayoum, ei; 
une parcelle. 

N.B. - D'après l'extrait du regis lre 
cadastral cie l' année 1902 les 188 fed
da n s e t fractions sont réparti s comme 
suit : 

i. ) 29 feddans, ii kira ls et 12 sahmes, 
pa rcell e No. 1, a u hod Chark El Cnl"ada 
No. 2ftlt. 

2.) 42 fecldan s et i7 ki rats, pa reelle ~o. 
i au J10d Abde l Aal No. 245. 

' 3. ) 56 feddan s e t 22 kira ls, parcelle 
No. 1, a u hocl E l K ebir No. 246. 

4.) 59 fedclans, 6 kira ts et 20 sa1 Imes, 
pa r celle No . i, a u hoct El Gameh No 21t7. 

So it, a u tota l, 188 fcdclans, 0 kir= il~ el 
8 sahmes. 

Ensemble: 
U ne ezbeh com posée de 30 m <l i'ons 

ouvri ères ct d 'une m a ison d'habi ln lion 
d e s ix chambres. 

Ainsi qu e le tout sc pour~ uiL et com
porte san s a ucunc exception ni ré: erve 
avee les immeubl es par deslinatiot l qui 
en dépendent e t le améli orations, :t ug
rnenta li ons ct accro issem en ts que Ir dé
b iteur pourrait y fa ire. 

P ou r les limil e~ cons ulter Je C;t hicr 
des Ch a rges. 

Nouvelle mise à twix: L. E. 2640 outre 
les fr ais. 

580-C-322 . 

Pour le s urench éri .-':"f' ur, 
M. e t J . Dermark.:t r, 

Avocats à la r·.o ur. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Botros Gh ali Bi

cha i, s urenchérisscur. 
S ut· pomsuiles du S ieur Bass ili ;\ faxi· 

mos Kozman . 
Au préjudice des S ieurs: 
1. ) Bich a i Atl.ia. 
2.) Sami \Vahba AtLia. . . 
En vedu d ' un procès-verbçtl de ::a tsie 

immobili ère du 13 Juille t 1933, hu issier 
Th. Mikeli s, tra nscrit avec sa clénoncia· 
tion le 12 Août i 93iJ, No. 962 (G uirgueh). 

Objet de la vente : . 
2 fedda ns, 22 ki rats et 14 sahm cs SIS 

a u village cle El Sofeiha, Markaz Tema, 
inscrits s ur le rôle cl es contribuables au 
n om elu Sieur Bi chai ALLia No. 200, an
née Hl33, rlivi sés comme suit: 

a) ü ,l<irats au hoc! Aboli Chabi a \n ' · 
fai sant partie cie la parcelle No. 8.-, par 
indivi s dans 1 feddan e t 3 kira Ls l e ~ qttrls 
sont indivis dan s i ferld an e L ü 1\i r·al " 

b ) 7 kira ts c t H sahmes a u dil lwd 
Abou Chabia No. 7, par cell e No. :12 

c) 2 kirats et '1 sahmes au hod 1,: 1 Pa· 
ras No . 5, partie cle la parcell e i\n 2G, 
par indivis dans i6 kirats et i4 silltmcs. 

cl ) 16 kira ts a u su sdit hod El F'<rrra ~ 
No. 5, faisan !: partie de la parcelle \ n: 
28, par indivi s dan s 1 fecl d an, 8 .krr'ilh 
e t. 4 sahmes . 

e) i feddan, ii kirats e t 20 sahnw~ ~u 
dil hocl El F a rras No. 5, fai sant p:trltc 
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de Ja pa rcelle_ No. 29, par indivis dans 2 
fcdda ns, 23 Jurats et 22 sahmes. 

'L'els que les dits biens se poursuivent 
eL comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

\l ise à prix: L.E. 121 outre les frais. 
Pour le surenchérisseur, 

6Jl-C-343. Israël Hassid, avocat. 

Hale: Samedi 16 Octobre 1937. 
i\ 13 requête du Sieur Ahmed Mous

tara Jsmail Abou Rehab, propriétaire, 
éo·\ptien, demeurant à Awlad Hamza, 
d~i·cnclant de Assirat, Markaz et Mou
cli rid1 de Guirgueh, et élisant domicile 
au r:aire en l' étude de Me J. Minciotti, 
a1<'L"at à la Cour. 

\ u préj udice des Ho-irs de la Dame 
Cit:d t Moustafa Ismail Abou Rehab, de 
St'n vi van L clé bi triee originaire du Cré
e! ii Foncier Egyptien, savoir les Sieurs 
el i l; tJ11 eS : 

'. ' J\J10cl eiri Bakri Soliman Man so ur. 
: ) Chah Bakri Soliman Mansour. 
: .. ) Haya t Bakri Soliman Manso ur. 
', .) Hanifa Bakri Soliman Mansour. 
.. ) ~1ohamecl Abele! R ehim Fawaz cliL 

a t~- ~ i Mohamecl Abclalla 'lohamed, elit 
~~ - · i('menL Moh am ecl Ilamacl Ebeicl alla, 
p\ ' tant personnellement que comme 
Lt: ' ,• ur de son fils mineur Ab dalla Mo
ll <'t 'lccl Abclalla, issu cl e son uni on avec 
fe:~ la Dame 1-I amicla Bakri Soliman 
p, ],, tso ur, ce dernier ain si que son fils 
n·, ::lc ur, pri s en leur qualité d 'hériti ers 
cJ. !cu la Dame 1-Iamicla Bakri Soliman 
P. l<1 nso ur précitée. 

',es '1 premiers ainsi que la défunte 
l l: ,tn ida Bakri Soliman, pris en leur qua
I ii:·· d'héritiers cle leur père Ahmad Ba
k :: Soliman Mansour, lequel était cle 
s•·n Yi vant héritier de: 

,,) so n épou se la Dame Chah Mous ta
fr: Ismail Abou Rehab, de son vivant 
cV I1 itri ce originaire du Crédit Foncier 
K~yptien; 

h) son fil s Aly Ahmecl Bakri Soliman 
1\ h nsour, décédé après sa mère, la dite 
f) ;, me Chah Moustafa l smail Abou Re
h .~it, de son vivant également héritier 
ck ~ a mère. 

'''ous propriétaires, égyptiens, clemeu
r~t'i L ü Awlad Hamza, dépendant de As
si t. ;[, lVIarkaz et Moudirieh de Guirgueh. 

l~ n vertu d'un procès-verbal cle saisie 
in,mob ilière dressé par l'huissier P. Be
ch i ri an les 8, 9, 10, 11, 13, 18 et 20 Avril 
H::;:J, dénoncé par exploit du 15 Mai 
i !J:.:;:s et dûment transcrit avec sa dénon
Ci,,L ion au Greffe des Hypothèq ues elu 
Tri bun al Mixte elu Caire le 20 Mai 1935 
sul' Nos. 652 Guergueh et 437 Kéneh. 

ü bjeL d'e la vente: en deux lots. 
5me lot. 

!J fecldan s, 20 kirats et 16 sahmes sis 
au village de Kawamel Kibli, district et 
i'v! nudirieh de Guergueh, au hod El Ché
rir No. 10, du No. 5. 

i\in si que le tout se poursuit et com
pnrt.e san s aucune exception ni réserve. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
de:-: bien s e t le nouvel état du Survey 
l e~ dits biens sont divisés comme suit: 

5 fed dans, 20 kirats et 16 sahmes sis 
au vill age El Kawamel Kibli, district et 
Mnudirieh de Guergueh, de la parcelle 
No. 5, au hod Chérif No. 10. 
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7me lot. 
1 feddan, 19 kirats et 8 sahmes sis au 

village de Roueheb, district et Moudi
rieh de Guergueh, au hocl El Guézireh 
No. 6, du No. 8. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

N.B . - D'apr~s la situation actuelle 
d~s bi~ns et le nouvel état elu Survey les 
dits b1ens sont désignés comme suit: 

1 fedclan, 19 kirats et 8 sahmes sis au 
village El Roueh eb, district et Moudi
rieh de Guergueh, de la parcelle No. 8, 
au hod El Guézira No. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: 
L.E. 176 pour le 5me lot. 
L.E. t.~,9,500 m j m pour le 7me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 1er Octobre 1937. 

Pour le requérant, 
598-C-34.0. J. Minciotti, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Uale: Jeudi 28 Octobre 1037. 
A la requête cles Us ines Réunies d'E

grenage et d'Huileries, S .A., ayant siè
ge à Alexandrie, 5 ru e cle la Gare elu Cai
r e, avec s uccursale à Mit-Ghamr. 

Cont1·e le Sieur Slelio Steli anopoulo, 
fil s de Nicolas SLelianopoulo, négociant, 
sujet hellène, demeurant à Zagazig, rue 
Hussein Afacha, ki sm El Nizam. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière, hui ssier Ph. Atalla, du 20 
Mai 1933, transcrite le 29 Mai 1933 sub 
No. 52!!2. 

ObjeL de la vente: 
2 feclda.ns, 23 kirats e t 4 sahmes de 

terrains sis au village de Bahnaya, di s
trict de Mit-Ghamr (Da.k. ), au hocl El 
Gueneina No. 12, parcelle No. 4. 

Y compris une sakieh en bois existan
te sur cette parcelle. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 215 outre les frai s. 
Manso urah, le 1er Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

660-DlVI-787. Avocats . 

Date: J eud i 28 Octobre 1937. 
A la requête de Th e Barclays Bank 

(D.C. & 0 .), socié té anonyme anglaise, 
ayant siège à Londres eL succursale à 
Mansourah. 

Contre Maître Georges Mabardi, avo
cat, demeurant à Mansourah, pris en sa 
qualité de Syndic de la Faillite Elias 
Moussa 1-Iechemeh, ex-négociant, sujet 
local, demeurant à Mansourah, quartier 
Husseinieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier G. Chidiac, du 211 
Mars 1932, transcrite le 7 Avril 1932, Jo. 
4793. 

Objel de la vente: 
8me lot. 

Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de 8 kirats et 23 sahmes, à Bark El 
Ezz (Dale), au hod El Gueneina No. 6, 
parlie parcelle cadastrale No. 54. 
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Y compris une usine comportant: un 
moteur à pétrole brut (mazout), marque 
Hornsby, de 60 H.P. de force, actionnant 
deux meules pour moudre les céréales 
et 3 machines à décortiquer le riz . 

Toute cette installation est abritée par 
une construction en briques rouges et 
mortier. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1360 outre les frais. 
Mansourah, le 1er ctobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

655-DM-782. Avoca ts. 

Date: Jeudi 28 Octobre 1937. 
A la requête cie Daoucl Bey Salib Sa

lama, propriétaire, protégé fran çais, de
meurant à Mit-Ghamr. 

Contre le Sie ur Abdel lVIalek Soliman, 
fil s cle Soliman Eff. Daoucl, proprié taire, 
suj et local, demeurant à Mansoura, rue 
Chennaoui, clans la ruelle près de la pos
te, 2me immeuble à droite, au t1m e éta
ge. 

En vc1·tu d' un procès-verbal cle ·aisie 
immobili ère, hui ssier A. M. Accad, elu 
ii Mars 1936, transcrite le 1er Avril 1936 
s ttb No. 3551 (Dale ). 

ObjeL rte la vente: 
2 feddans, 10 kira ts e t 2 sahmes de 

lerrains cu ltivables sis a u village de Ha
la, di s trict. de MiL-Ghamr (Dale ), au hod 
Abou Kh ém eisse No. 14, partie de la 
parcell e No. H, par indivi s clans 7 fecl
clans, 4. kirals e t .20 sahmes . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à JWix: L.E. 275 outre les frais. 
Mansourah, Je ier Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
!\'IaksurJ, Samné et Daoud. 

653-Drvi-780. Avocats. ' 

Date: Jeudi 28 Octobre 1937. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Corpora tion, venant aux droits et ac
tions ci e la. Vac uum Oil Co. , S.A., ayant 
siège à New-York et s uccursale au Cai
r e. 

C6ntre le Sieur Hassan Osman Azab, 
fil s de Osman Azab, pronriétaire, su jet 
local, demeurant. à Kafr El Battikh, dis
trieL de Ch erb ine (Gh.) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, hui ssier Ant. lVI. Ackad, du 
11 lovembre 1935, transcrite le 2 Dé
cembre 1935, 1 o. 2505 (Gh.) . 

Objet de la venle: 
5 fedclam, 7 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables sis au zimam elu 
village de Kafr El Battikh, district de 
Cherbine (Gh. ), au hoc! Bagagir No. 21, 
divisés comme suit: 

1. ) 9 ki rats et 2 sahm es, parcelle No. 
34. 

2.) 15 kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 35. 

3.) 1 feddan et 10 kirats, parcelle 
No. 38. 

4.) 2 feddan s, 20 kirats et 23 sahmes, 
fai sant partie de la parcelle No. 43, par 
indivis dans 3 fecldan s, 17 kirat.s et 7 
sahmes, formant. la superficie cle la dite 
parcelle . 

Ensemble: 60 dattiers. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune excep tion ni réserve, 
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avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E . 100 ou tre les frais. 
Mansourah, le ier Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

652-DM-779. Avocats. 

Date: J eudi 28 Octobre 1937. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonym e, ayan t siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs: 
1.) Nicolas Daoud Maalouf, 
2. ) Guergues Daoud Maalouf. 
Tous deux enfants de feu Daoud 1\tlaa

Iouf, propriétaires, suje ts locaux, demeu
rant à Zagazig (C h. ), au Club des Bil
lards, rue E l Mehatta, immeuble Varou
kha, quartier Nezam. rue Abbas. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 F évrier 1935, huissier 
Ed. Saba, trans crit les 10 Mars 1935, 
No. 523 et 28 Mai 1935, No. 1146. 

Objet de la vente: 
53 feddan s, 20 kirats e t 18 sahmes de 

terrains cultivables sis a u village de Hod 
Negueh, district de Hehia (Ch. ), d istri
bués comme suit: 

A. - Terres appartenant à Nicolas 
Daoud Maalo uf. 

17 feddans et 14 kirats au hod El Ra
fia No. 3, parcell e No. ii. 

B. - Terres appartenant à Guerguès 
Daoud Maalouf. 

36 fecldans, 6 kirats et 18 sahmes dis
tribués comme s uit: 

16 feddans, 17 kirats et 8 sahmes au 
hod Rafia No. 3, parcelle No. 13. 

1 feddan, 15 kirats et 4 sahmes au dit 
hod No. 3, parcelle No. 4. 

8 feddans , 6 kirats et 4 sahmes au 
hod El Toukhi, section 2me, No. 2, par
celle No. 12. 

-5 feddans, 22 kirats et 4 sahmes au 
dit hod, parcelle No. 22. 

1 feddan, 19 kirats e t 2 sahmes au hod 
Mossallam, ire section, No. 4, parcelle 
No. 181. 

10 kirats et 3 sahmes au hod El Delala 
No. 1, sec ti on 2me, parcelle No. 12. 

1 feddan, 12 kirats et i7 sahmes au dit 
hod, parcelle No. 15. 

Ensemble: une sakieh bahari et une 
sakieh à puisards, dans la parcelle de 
16 feddan s, 17 kirats e t 8 sahmes a u hod 
El .Rafia No. 3, parcelle No. 13. 

N.B. - Il y a lieu d'écarter de ces 
biens une contenance de 2 kirats et 15 
sahmes, dégrevée pour cause d 'utilité 
publique, répartie comme suit : 

1 kirat et 9 sahmes au hod El Toukhi 
No. 2, sec tion 2me, de la parcell e No. 22 
du cadas tre et parcelle No. ii du proj e t. 

20 sahmes au m ême hod No. 2, sec
tion 2me. de la parcelle No. 22 du cadas
tre e t parce ll e No. 12 du proj e t. ce qui 
rédu it le gage à 53 fedda n s, 18 kirats el 
3 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 4500 outre les frai s . 
Mansourah, le 1er Octobre 1937. 

Pour le pours uivant, 
Maksud, Samné e t Daoud . 

656-DM-783 Avocats. 
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Date: Jeudi 28 Octobre 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre Gayed lshak, fils de Ishak, de 
Sayed, propriétaire, égyp tien, domicil ié 
au Caire, rue Habib Chalabi No. 50, kism 
E l Ezbékieh, e t actuellement rue Goha
ri No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Avril 1936, hui ssier G. 
Aeka,,.ri, transcrite le 18 Avri l 1936, No. 
4086. 

Objet de la vente: 
64 feddans e t 12 kirats de terrain s cul

tivab les situés au vi llage de Bérimbal 
El Kadima, di s tri ct de Dékernès (Dak.), 
savo ir : 

1. ) Au hod Hégaz i No. 12, jadis El 
Cheikh Hégazi , 12 feddans et 12 kirats 
fai sa nt partie de la parcelle No. 2, in s
cri ts à la Moudirieh au n om de la Ban
qu e, moukallafa No. 244, garida No. 806, 
année 1933. 

2. ) Au hod El Sabakha No. 13, recta 
El Che ikha No. 13, 52 feddan s fai sant 
partie des parcelles Nos. 1 e t 2, in scrits 
à la Moudirieh a u nom de The La nd 
Bank of Egypt, moukallafa No. 244, ga
rida 806, année 1933. 

Il exis te sur la 2me parcelle 32 cham
bres d'habitations ouvrières e t 1 dawar, 
le tout con struit en briques cu ites e t 
crues, comple t de portes, fenêtres e t toi
tu res. en bon état. 

Il e:-.: is te en outre sur le s dits terra ins 
4 sa ki eh s en fer fon c tionn ant par trar
tion a nimal e e t. un e gran de saki eh en 
fer fonct ionnant au moven d ' un trac
teur, a in si que 2 pompes, l'une de 8/8 
et l' autre de 8/6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1680 outre les frai s. 
Mansourah, le i er Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Dao ud, 

659-Drvl-786 Avocats. 

Dale: J eudi 28 Octobre 1937. 
A la requête des Hoirs de feu le Com-

te Sélim Chédid, savoir: 
1. ) Abdalla. 2.) Alexandre. 3.) Antoine. 
4. ) Edouard. 5. ) Dame Labiba Samane. 
6.) Dame Eugénie Daoud. 
7. ) Darne Elise Hénon Pacha. 
Tou s propriétaires, de nationalité mix

te, demeuran t au Caire. 
Conlt·e : 
1. ) Hassan Ibrahim Mohamed Chérif, 

propri é taire, égyptien , m aamour du 1er 
ki sm du bandar de Tantah, y domicilié. 

2. ) Dame Sékina. fille de feu Moha
m ec! Chéri f, propriétaire, égyptienne, de
m eurant à Banayo us, Markaz Zagazig 
(C h. ). 

3. ) Dam e F a tma, fill e de Mohamed 
Ma hmoud, proprié ta ire, égyp tienne, de
m e ura nt à Béni-Am er , à Ezbet Attia Bey 
El Gh anda ir, Markaz Zagaz ig (Ch .). 

En vertu crun procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 30 Décembre 1933, huis
s ier Chaker, transcrite a u Bureau des 
Hypolhèques de :VIansourah le 24 Jan
vier 193ft, No. 92 (Ch. ). 

Obje t de la vente: en de ux lots. 
1er lot. 

18 kirats e t 20 sahmes par indivis dans 
20 kirats e t 3 sahmes, s is à Machtoul El 

ier/2 Octobre 1987. 

Kadi, Marlcaz Zagazig (Ch.), au hod El 
Béhéra No. 2, faisant partie des parcel
les Nos. 103 e t 104. 

2me lot. 
4 feddans e t 17 kirats de terrain s sis 

au vi l!age de El Alakma wa Kafr Zidan 
Mandll, Markaz Hehya (Ch.), divisés 
comme s u1L: 

q 3 kirats au hod El Kholi l\o. 7 
sectwn No. 1, parcell e No. 7. ' 

2.) 4 feddan s et 14 k irats par indivis 
dans 9 fedd ans et 14 kirats au hou El 
Kholi No. 7, ire section, faisant pv. rtie 
de la parcell e No. 23. 

Pour les limites con:::u lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 90 / pour le 1er lo t. 
L.E. 305 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Man sourah, le 1er Octobre 1937. 

Pour les poursuivant!'. 
Charles A. de Chéd id, a u r tire. 

l\ la ks ud. Samné e t Daout!, 
à Manso urah , 

634-Dl\l-781 Avoca ts à la Cour. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: J eudi 28 Octobre 1937. 
A la I"Cquê le cl e la Ca isse Hyp ,·ihé· 

ca ire d 'Egypte. soc ié té a nonyme IJ.·Ige, 
ayant s iège soc ia l à Bruxe ll es et - iège 
adm ini s trat if au Ca ire. 

Contt·e Ahmed Bey Sadek, fil s dr feu 
Moh a med Eff. Sayecl, propriétaire e t cul· 
tivateur, s uj e t lo cal, demeurant au !::ai
re, No. 121, ru e Abbass ieh. 

En ve .. tu d'un procès -verbal de s;tisie 
imm obi lière du 29 Septembre 1923, hu is· 
s ie r J. Mi chel, transc rite le 17 Oct.dm 
1923 s ub No. 16266. 

Objet de la vente : 
225 feddan s à prendre par indivis da ns 

658 feddans s is à El Gu eneina w a E.cbet 
Abdel Rahm a n e t acluellemen t à El Ro· 
baya, district de Dékernès (Dale ), divi· 
sés en deux parce lles, sayoir: 

La ire de t133 feddan s, 17 kira ts et 4 
sahmes aux hods El Sara y a No. 10. El 
Sahel No. 17, El Guéz ireh No. 22, Abou 
Radouan No. 21 e t Zein ab No. 18. 

La 2me de 224 feddan s. 8 kirats cl 12 
sahmes aux hods El Hekouma No. 10 
e t Manab No. 11. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 800 outre les frais. 
Folle enchét·isseuse: Dame Nab <twia 

Ahmed Sadek, s uj ette loca le, demeurant 
a u Caire, No. 121, rue Abbassieh. 

Prix de la ire adjudication: L. E. 900 
outre les frai s. 

Mansourah , le 1er Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maks ud, Samné e t Danud, 
657-DM-784 Avocats. 

IMPRIMERIE ''A. PROCACCIA" 
AI.EXANDRIE - B. P. 6 . Tél. 2 2564. 
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YE'NTES MOBILIERES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

Date: J e udi 14 Octobre 1937, dès 10 h . 
a.rn. 

Lieu: à Tantah, ru e Hussein Pacha Ra-
ct ouan, coin rue El Helou. 

A la requête du Sieur Salomon J. 
Co'-' ' i A:l· rwéj udice d es Sieurs R achad Aly 
Abou F erekha e t Aly Al y Abou F erei-
ld1il . 

En ve rtu d 'un procès-verba l de sa is ie 
du l2 Juin 1937, hui ssier N. Moch é, en 
exécut ion d 'un jugement sommair e du 
Hi :'\H il 1937. 

Obje t de la vente: 1 appareil d e radio 
marqu e « Gen era l El ec tric », à 5 lampes, 
1 <far n i ture d e salon composée de 2 ca-
1w pé~ . 2 faute uil s, 6 cha ises, 1 m arqui
se 1 Jable, 4 sell e ttes, 1 ta pi s eu ropéen 
dr· :i m . 50 x 4 m. , 1 coiffeu se, 1 v itri
nt·. e lc. 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Za rma ti , 

Avocat à la Co u r. 

n atc : Sa m edi 9 Octobre 1937, à 10 h. 
a.J!i . 

Lieu : à 1\ a tla , di s tri c t de Abo u Hom-
I ll"" (Béh éra). 

.\ la re(JUête cl e Th e Comme rcial & 
l!>la tes Cy of Egyp t, socié té a n on ym e 
r;:'.'p ti enne, aya n t, s iège à Alexand r ie 
(\\-arclian tl ex ) . 

. 11 p1·éjudice c.lu Sie ur 1\tl ahmoud Ab
cid Dayem Assil a, commerçant e t pro
]JJié la ire, égyp ti e n , d omi cili é à Abou 
ll t. m mos (Béh éra ). 

En ver tu: 
1.) De cie ux jug em -:- nts so mma ires re n

e!;;..; par le T ribu n <L l · Mi x te de Jus ti ce 
~· •' nma i re d 'Al exan drie les 5 e L 26 Oc
lc.:,re 1931. , R.G. 104ilt0 e t 11271, A .J . 56e . 

..?.) D' un p rocès-verba l cle sais ie-bra n
cl. 11 el u 23 Août 1937, h u i ~ s i e r Scia lom. 

Obje t de la vente: la récoll e de coton 
G•.izeh !'\o . 7, ire e t 2m e cu eill e tle , pen
d·•n te par rac in es s ur 4 fed <l an s s is e n 
CL Yill age, a u h od E l Saw a n No. 10, la
dilr r écolte éva l uée à 2 1!2 .kanlars en
virn n par fecld a n. 

.'\ lexa nd r ie, le 1er Oc tobre 1937. 
Pour la no urs uivanle, 

GOJ-A-370. U m b. Pac'e , avocat. 

i,a tc : Mardi 12 Oc tobre 1937, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Al ex a ndri e, r u e E l Falaki , 
Nn. 3. 

A la requête des Etabli ssements F. 
SfJc nn ecke n. 

Contre Ab . H. Leventh a l. 
En ve1·tu d 'un jugem ent. elu 10 Sep

tembre :L93", re n d u par la Chamb re 
Sr, rnm a ire du T r ibu na l Mi x te d' Aiexan
dl'ic, cL d'u n p rocès-verbal d e saisie du 
3 t\oû t :1 93/. 

Obje t cie la vente: m ac hin e à écrire 
ma rqu e R emin g ton, m ach ine presse 
marque K a rl Kra uss, Le ipzig, No. 
1 2566, armoires, bu rea u, v itrines, e tc. 

Pour la r equ é ran te, 
Hec tor Li ebhabe r, 

633-CA-365 Avocnt à la Cour. 

Joumal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Tantah, rue de la Bourse. 
A la requête de la Raison Sociale Ra

bone, Petersen & Co., Ltd., socié té de 
commerce, de n a tionalité britannique, 
ayant s iège à Birmingham, rue Broad 
No. 297 et su ccursale à Alexandrie, bou
levard Saad Zaghloul No. 33, éli sant do
micile en l'é tud e de Me J . Caracatsanis, 
avocat à la Cour. 

Au pré judice du Sieur Mohamed Sé
lim Aly, négociant, sujet loca l, domicilié 
à T anta h, ru e de la Bourse . 

En vertu d 'un procès-verbal de sai s ie 
mobili ère cie l'h ui ss ier R. Sentès, du 22 
Septembre 1937, en exécution d ' un ju
gem ent r enclu pa r le T r ibunal l\.fix te 
Somma ire cl 'Aiexandrie, le 19 Juille t 
1937. 

Obje t de la ven te : 
1. ) 1 cai sse enregis treuse marque Na

tional, en parfait é ta t. 
2 .) 1 comp toir cie 3 m. ci e long u eur en

v iron, cl essu m arbre de 'ï cm . environ 
d 'épa isse ur, à 4 ti roirs, peint bla.n c. 

3. ) La vit r in e e Lrouvan L sur le comp
toir, d ' un e lon g ue ur cl e 1 m . 60 environ 
s ur 1 m . cle hau teur, montants en noyer, 
vi tres des cleu x façades à couli sses. 

4.) 1 vitrin e à provi sion en noye r, de 
3 m. e nviro n de longu eu r, à 2 degrés, 
le plu s h a ut à 1 m. 10 en viron du sol, 
le second à 90 cm ., ferm ée au-dessu s 
pa r 4 ba ttants de vitres . 

5. ) 1 v itrin e en bois peint blanc, de 3 
m . environ de lon g ue ur, 1 m . 10 de h au 
teur e t 90 cm. cle la rgeur, le tout vitré 
sa uf l' a rri ère où se trou vent des pan
neaux de ferm e ture ga rni s de g lace e t 
a u-d ess us '1 por tes à g li ss ières . 

6.) 1 a utre vitrin e en b ois peint b lanc, 
form e pyramid e Ironquée, hauteur 1 m . 
30 environ sur 1 m. 10 de largeur e t 80 
cm . de cô té, fermée par 4 portes vitrées . 

7 .) 6 bo ute ill es Pommard 1 . Portron, 
année 1926. 

8 .) ill b oites cle b isc uits Huntl ey & Pal
m e rs, Ju b il ee Assortm ent. 

9 .) 6 bo ites de b isc uits pe Lit b eurre 
«Peek F rea n & Co .» . 

10.) 13 boîl es d e biscuits petit beurre 
«Hunll ey & Palmer». 

ii .)' 14 b oîtes cie bi s cuits Empire As
sorled «C rawforcl s», gra ncl modèle. 

Alexandri e, le 1er Oc tobre 1937. 
Pour la pours u ivante, 

J . Caracatsani s, 
607-A-376. Av oca t à la Cour. 

Date : J eudi H Oc tob re 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lie u: à Ab iouka, l\Ia rkaz Dessouk 
(Gh .). 

A la requète du Si eur Homère Chris
Locloi il o, à J\!Ian sou ra h . 

Conll·e le Sie ur Abdou Abdou Neêmé, 
à Abiouka (Gh. ). 

Obje t de la vente: .2 bufflesses, 3 tau
reaux ; la récolte d e 8 feddan s de riz, 
évaluée à 3 a rd ebs pa r feclclan . 

Sais is par procès-verbal du 16 Sep
tembre 1937, hui ::: s ier G. Hannau . 

Ma n soura h, le 1er Oc tobre 1937. 
Pou r le poursui vant, 

A. Papacl a ki s e t \'. \1i ch a lopou lo, 
647-MA-R62. Avoca l::: . 
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Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Mehallet Marhoum (Gh.). 
A la requête de Mon sieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte de Mansou
rah. 

Contre Ahmed Sobhi E l Harmil. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 6 Septembre 1937, huissier Ed. Do
nadia . 

Objet de la vente: divers meubles 
consistant en une garniture de sa lon et 
d 'autres meubles mentionnés au dit 
procès-verbal de saisie . 

Mansourah, le 1er Octobre 1937. 
Le Ci s-Greffier, 

662-Dl\L\-/89 (s .) ...\. Mey. 

Tribunal du Caire. 
Uate: Sa m edi 16 Oc tobre 1937, dès 9 

h . a .m. 
Lieu: à :\I in cha t E l Sawi , :\larkaz Ma

ghagh a, Moudiri e h ·de Mini eh. 
A la requête de la Socié té Commer

ciale Belg o-Eg ypli enne. 
Contre Bede ni Ahm ed El Sawi. 
En vertu d 'un procès-verba l de sais ie

exécution du 16 Aoùt i93ï. 
Obje t de la vente: la r écol Le de coton 

pen dan Le par r ac ines sur 1 feddan au 
hoc! Amma r. 

Le Caire, le 1er Oc tobre 1937. 
594 -C-336 Emil e A. Yassa, avocat 

Da te e t lieux: Lundi 11 Octobre 1937, 
à 8 h. a .m. a u village de Défennou, à 9 
h. a.m. a u village de E Lsa et à 10 h. a .m . 
à ~azl e t Garadou, F a youm. 

A la 1·equê te elu Ba n co Italo-Egiziano. 
Conh·e Abdel R ahma n Sid Ahmed El 

Miligui , d e Défennou. 
E n vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécuti on elu 11 Août 193/. 
Objet de la , ·en te : 
1.) Au vill age de Défenn ou: la r écolte 

de coton se trouvan t s ur 8 fecldans au 
hod El Gamahda, sur 7 feddan s au hod 
El Rokn e t sur 5 fedda ns a u hod El 
Ussa . 

2.) Au village de Elsa : la récolte de co-· 
ton se trouvant s ur 7 fedda n s a u hod 
El Hicha . 

3. ) Au vi ll age de Garaclou: la r écolle 
de coton se trouvant sur 10 fedd an s au 
hoc! El Charabi. 

Le r endem ent de chaqu e feclda n es L 
éva lu é à 9 l< antars environ. 

Pour le poursuivant, 
Malates ta e t Sch emeil, 

597-C-339 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 14 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lie n: au m a rch é de Ta ill a, i\Iarkaz 
Tah ta , Gu erg uell . 

A la requête de la Ra ison Sociale 
John Dickinson & Co Ltcl . 

Contre : 
1. ) Lab ib Yassa. 2. ) L a mii Gabra . 
En vertu d ' un procè :3-\'e rbal cie sais ie 

du 9 Juin 1937, hui ss ier Ch. Hadj é lhian_ 
Objet de la vente: m eubl es tels que : 

burea u, tabl es, cana pés, faul euil s, cha i
ses, consol e, ta pi s per san , e tc . 

Poqr 1 a r equéran Le, 
612-C-344. Ma rc J. Baraga n , avoca t. 
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Dates et lieux: Lundi ii Octobre 1937, 
à Demo u à 8 h. a.m ., à Menchat Demou 
à 9 h. a.m., à Defennou à 10 h. a.m., à El 
Atamna wal Mazraa à ii h . a.m., à Ez
bet El Khouri, dépendant d'El Kelani à 
midi, tous ces villages dépendant de 
F ayou m , et Samedi 16 Octobre 1937, à 
Ezbet El Khoury, dépendant de Nazlet 
El Nassara, à ii h. a.m. et à El Barki à 
midi, ces deux derniers vi llages dépen
dant du Markaz El Fachn, Minieh. 

A la requête du Banco Italo-Egiziano. 
Contre Nicolas Khouri Haddad, César, 

Edouard, Victor, Mouhiba, Alexis, Geor
gette e t Hélène, tous héritiers de feu Ale
xandre Khouri Haddad. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Août 1937, dressé par 
l'huissier Ta lg . 

Objet de la vente: 
1.) Au village de Damou: la récolte de 

coton Achmouni se trouvant sur 30 fed
dans a u hod Khouri, d'un rendement de 
3 kan tars par feddan. 

2.) Au village de Minchiet Damou: la 
récolte de coton Achmouni se trouvant 
sur 30 feddans au hod Mehani, d 'un ren
dement de 5 kantars environ par fed
dan. 

3. ) Au village de Defennou: la récolte 
de co ton Achmouni se trouvant sur 37 
feddans au hod El Hocha wal Bassel e t 
El \Vassaa, d 'un re~1dement de 3 kan
tars par feddan. 

4. ) Au village de El Atamna wal Maz
r aa: la récolte de coton Achmouni se 
trouvant sur 25 feddans au hod El Da 
war, d 'un rendement de 6 kantars par 
feddan. 

5.) Au village d'El Kilani: la récolte 
de coton Achmouni se trouvant sur iiO 
feddans dont 80 feddans au hod Mah
fou z et 30 feddan s au hod El Kilani, 
d'un rendement de 5 kantars par fed
dan. 

6. ) A Ezbet El Khouri, dépendant de 
Nazl e t El :\Tassara: la récolte de coton 
se trouvant sur 27 feddans au hod Ni
colas El Gharbi, d 'un rendement de 2 
kaniars par feddan. 

7. \ Au village d'El Barki : la récolte de 
coton se trouvant sur 33 feddans au hod 
Nicolas El Bahari, d 'un rendement de 2 
kan lars environ par feddan. 

Pour le poursuivant. 
Malates ta e L Schemeil , 

617-C-349 Avocats à la Cour. 

Date: l\fa rdi 12 Octobre 1937, à 9 h . 
a .m. 

Lieu: au village de Delga, Markaz Dey
rout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indu s tries (Egypt) S.A. 

Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Mohamed A one, 
2. ) T e-vvfik E l Cherbini. 
Tous deux propriétaires e t commer

çants, suj ets égyp tiens, demeurant à 
Delga, Markaz Deyrout (Assiout). 

En vertu d 'un jugement rend u par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 4 Août 1937, R.G. No. 7836/ 
62e A.J., et d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 6 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 10 kanta rs de coton. 
Le Caire, le 1er Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
631-C-363. Albert Delencla, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 12 Octobre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 72 rue Faggalah. 
A la requête de la Raison Sociale 

Sélim H. Harari. 
Contre Mohamed Hassan Aly. 
En vertu d 'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire et d'un procès
verbal de saisie. 

Objet de la vente: 50 grosses de 
crayons simples, 1 machine à imprimer 
marque Frakental Albert Co., 1 autre 
m achine à imprimer marque Dikinson 
Co. 

587-C-329 

Pour la poursuivante, 
Félix Hamaoui, 

Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 23 Octobre 1937, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Feiz, Markaz Abou-Tig, 
Moudirieh d 'Assiout. 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Gala l Mohamed Soueifi ou Ga
lai Gomaa Soueifi. 

En vertu de troi s procès-verbaux de 
saisie-exécution des 23 Mai 1936, 8 Avri l 
et 4 Août 1937. 

Objet de la vente : 1 vache de 10 ans; 
1 machine d 'irriga tion marque Blacks to
ne, de 18 H.P., No. 155703, avec ses ac
cessoires; la récolte de coton Achmouni 
pendante par racines sur 7 feddans au 
hod El Khersa. 

Le Caire, le 1er Octobre 1937. 
590-C-332 Emile A. Yassa, avocat. 

Dale: Lundi ii Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Om El Kou ssour, Markaz Man
falout, Moudirieh d 'Assioul. 

A la requête de l'Imperia l Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Aziz Abdel Hafez, 
2.) Hassan ein Abou Zeid. 
Tous deux propriétaires e t commer

çants, sujets égyptiens, demE. uran t à Om 
E l Koussour, Markaz Manfalout, Mou
dirieh d 'Assiout. 

En vertu d'un jugem en t rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire le 20 Mars 1937, R.G. 
No. 2092/62e A.J. et d 'un procès-verbal 
de saisie-exécuti on d u 24 Avril 1937. 

Objet de la vente: 1 chamelle, 1 âne, 
1 bufflesse; la récolte de blé pen dan te 
par racines su r 7 feddans, d 'un rende
ment de 3 ardebs par feddan. 

Pour la poursui van te, 
Albert Delenda, 

630-C-362 Avocat à la Cour. 

Date et lieux: Samedi 16 Octobre 1937, 
au Caire, à la rue Abdel Aziz No. 26, au 
café Mohamed I-Ielmi, à 9 h. a.m. et à 
la rue Abdel Aziz No. 35 à 10 h. a.m. 

A la requête de la :8.aison Sociale 
Zottos & Co. 

Contre Mohamed Helmi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 20 Juillet 1937. 
Objet de la vente: comptoir, étagère, 

glacière, tables, chaises, pendule, glace, 
tapis, banc de tailleur, draps, bureau, 
etc. 
388-C-330 Miehel A. Syriotis, avoca t. 

ier/2 Octobre 1937. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, dès 9 h 
a. m. 

Lieu: à Achmounein, Markaz ,\hJ-
laoui, Moudirieh d 'Assiout. ' 

A la requête de la Société Con uncr 
ciale Belgo-Egyptienne. -

Contre Loutfi Abdel Al et Aly i\ lah
moud. 

En vet:tu de deux procès-verba u.\ de 
saisie-executwn des 19 Décembre l93G 
et 10 Avri l 1937. 
, Objet de la vente: la récolte de c:1n ne 
a sucre sur 1 feddan au hod Raclw• l et 
celle de blé pendante par racines o:u r 1 
feddan au hod Rawaha. 

Le Caire, le 1er Octobre 1937. 
595-C-337 Emile A. Yassa, a\ ucat. 

Uate: tia.medi 16 Octobre 1937, dè:-: 0 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Mal!ao ui, lVI: • r'kaz 
Mallaoui (Assiout). 

A la requête de la Société Com nc r
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Hachem Abdallah e t F rt iJmy 
Hassanein Younès. 

En vertu de deux procès-verbau __ cie 
sais ie-exécution des 13 Octobre Hl. ·~ et 
27 F évrier 1933. 

Objet de la veule: portemanteau :\cc 
miroi r , pendule, 3 canapés, 3 fau L, '' il s, 
3 tapis; i Ghameau, i âne, etc. 

Pour la pours ui va1; u·, 
593-C-333 Emile A. Y as sa, a\ "ca l. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, ,_ ··s g 
h. a. m. 

Lieu: à Tanda, Markaz Mallaoui, .- IO u
diri eh d 'Assiout. 

A la requête de la Société Corn:<1er
cia le Belgo-Egyplienne. 

Contre Ayad Hanna Samn e t Ki 1 >! los 
Morcos Samn. 

En vertu de deux procè-s-verba u , de 
saisies-exécutions des 22 Octobre , l 10 
Décembre 1936. 

Objet de la vente: !1 sacs de coLon ,·on
tenant 3 kan Lars e t 50 arclebs de mais 
chami. 

Le Caire, le 1er Octobre 1937. 
392-C-33!! Emile A. Yassa, a\ r)l'a l. 

Date: J eudi 14 Octobre 1937, à u h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à Choubrah, à l; ,mt 
Rab ei No. 3, a u 2me étage, à charel1 Yal
bougha, ch iak he t Mohamed I-Iusse ii J Sa
bri. 

A la requête de The Singer SC\\ ing 
Machine Cy. 

Au préjudice de la Dame Moun ira 
Sayed Aboul Ela, suj e tte égyp tien ne. 

En vertu d' un procès-verbal de sus
pension eL saisie-exécution de l'h ui ~s i e r 
Richard Dabl é, du ii Septembre i93i. 

Objet de la vente: les meubles sui
vants: canapés, fauteuils, chaises à res
sorts, en boi s et paille, selle ttes, tables 
rectangula ires en bois, de nuit, de mi
li eu et fumoirs, argentier vitré avec gla
ce, lits, armoires à glaces, chiffonnier, 
toilette avec miroir, porteman~eaux, ca
napés à la turque avec matelas et cous
s ins, radio marque «Philips », à 6 lam· 
pes, etc. 

613-C-345 

Pour la poursuivan te, 
Carlo et Nelson Morpu rgo, 

Avocats. 



l er /2 Octobre 1937. 

J)ate: Sam edi 23 Oc tobre 1937, à 9 heu
res elu m ::. Lin. 

ueu: au village de Dego ua, Markaz 
rr ou kll , Galioubieh. 

A la requê te du Crédit Immobilier 
su isse-Egyp tien èsq. 

Au préjudice du Sieur Guirg uis Yous
set', propriétaire, s uj e t local, demeurant 
au Caire, 309 ave nue R em e Nazh. 

En vet"lu : 
1. ) D' un procès-verbal de saisie-exécu

tion elu 2 Août HJ37, de l 'hui ssier Ri
cll<lrd Dab lé. 

l. ) D·un procès-verbal de saisie-exécu
~i OI! elu 15 Sep tembre 1937, de l'hu is
"in ~~l ari o Cas lella no e l ce en exécution 
~! un ac te a uth entique de loca tion du 25 
Oclo iJrc 1934, No. 6417. 

Ohjel de la vente : 
<t) La récoHe de co Lon Zagora pen

dan le par racines s ur: 
1. ) 31, feddans e l 12 kira ts au hod 

i\ nl! r El Dine No. 7. 
·.: .) 12 fedda ns e t 10 kira ts au hod Zah

lJ <~;' :'-Jo. 7. 
f•) L ï récoHe de doura pendante par 

r; t! ines s u r : 
! .) 10 feddan s au hod El Za hh ar No. 7. 
::: .) 50 feddan s au hod Nour El Dine 

;\ o . 7. 
Pour le poursu ivant èsq., 

A. Man cy e t Ch. Ghali oung ui , 
5~3- C-325 A voca ls. 

Ha le: Lundi 11 Oc lol)re 1937, à 9 h-. 
ét. !tJ. 

;,icu : i:L Choubra h Ba khoum, Markaz 
1\- .u csna (l\léno ufi eh ). 

.\ la req uête de l'Im perial Chemi cal 
l !11! us Lr ies (Egyp t). 

\ 11 p ré jud ice d 'El Ch eikh Chalaby 
!\ :; 1ii l Yous ·e r; propriélaire e L commer
\' <i-i l, s uj e t égy pti e n, dem e ura nt à Chou
IJJ :11 Bc1kh o um, Markaz l(ou es na (Mé
ll tt:t fieh ). 

En , -c .-tu d' un ju gem·enl re ndu par la 
t; ,, !l1îbrc Som·maire du Tri bu nal Mixte 
rlu (:aire le 3 Oc tobre 193ft. R.G . No. 
1 i•i lf:)De A.J. e L de troi s pror· ès-verbaux 
l1 1· -a isic-exéeuLion de::; 1 Novembre 193-4 , 
l•·· ()clobrc 193G e L 13 Sep lem brc HJ37. 

llh jel de l a vente: 
' .. a rée olle de m aïs pen cla n Le par rac i-

111' - :; ur :2 t'eclclan s c L 12 kira Ls, d ' un ren
cl· ··liC nl et c ~ arclcbs pa r feclcl a n ; 1 anes-
:<r ' . 

l .d récolte de coLon pendante par ra
ci n•· :; s ur 2 feddan s e t 16 kira ls, d 'un 
J'l'!ldcmcn t. de 3 ka n Lars pa r fedcl an. 

Pour la pours ui vante, 
Albert Delencla, 

G2K- C-3GO Avocat à la Cour. 

Ha le c l lieux: Mardi 12 Oclobre 1937, 
à ltJ h. a . m. à Ass iou L, Mar kaz et Mou- 
cliJ ich d 'Assiout e t à 11 h. a.m. à Ab
nou b, Markaz Abnoub (Assiout). 

. \ la requê te de l'Imperial Chemical 
Jnctus tries (Egypt). 

Au pt·éjud ice des Sieurs: 
J .) Na s if Iskandar, 
2.) Gamil Ragheb, tou s deux proprié

taires e L commerçants, s uj e ts ég-yptien s, 
clemeura n t le 1er à Abnoub, Markaz Ab
nou b, e L le 2m e à Assiout, Markaz e t 
i\lou diri eh d 'Assiout. 

En ver tu d 'une sentence arb itrale ren-: 
clu e le ., Juillet 1937 et d 'un procès-ver-

Journal des Tribunaux Mix tes. 

bal de saisie-exéc ution eL su spension elu 
2 Septembre 1937. 

Objel de la ven le: 
A Assiou L. 
1 au Lomobi le Chevrole L, limousine, 

noire, modèle 1935. 
Divers m e ubl es tels que bureaux, ca

napés, faute uils, cha ises, armoires, ta
pis, a rmoires, sa lle à manger, pianos, La
bles, coiffe use. 

A Abnoub. 
Divers m eubl es Lels qu e garniture de 

salon, tapi s, piano, tables de salle à m an
ger, chaises, canapés, armoires, e tc . 

Le· 9/26 dans une m ar.hin e d 'irriga
tion cle la force de 45-50 H.P., avec ses 
accessoires, en é ta t de fon cLionnemen t. 

Pour la pours uivan te, 
Albert Delenda, 

632-C-36tt A voca L à la Cour. 

Da le: Samedi 16 Octobre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: a u Ca ire, 88, ru e Choubrah. 
A la requê te de la Rai son Socia le 

ZoLtos & Co. 
Conh·e Abdel Méguid Altia Deir. 
E n vel"lu d ' un procès-verbal de sais ie 

du 30 J anv ier 1931. 
Obje t de la venle: bureau, ban c, vitri

n e, balance, agencem ent du m agasin, ta
ble, batram ane, pas tilles, bi sc uits, tor
fees, chocol a ts, cigare ttes, e tc. 
589-C-331. Mi chel A. Syrioli s, avoca t 

Uale c L lieux : Lundi 11 Oc tobre 1937, 
à 9 h. a. m. ü Abou Ganclir e L i:L 10 h. a.m. 
à Min cha L Fcissa l, Ma rkaz E Lsa (F a
youm). 

A l a rcq uHc cle l'Imperia l Chemi cal 
Indu s tri es (EgypL). 

Au ptl'é jud ice elu S ieur Abdel Kérim 
F cis::;a l, commcr~:a n L, s uj e t égypti en, cle
m e uran L i:L Ab ou Gand ir, Ma r kaz E Lsa 
(F'ayo um ). 

En ver tu d' un juge ment rendu par la 
Cha mbre , om m air;e du Tri b un al Mixte 
elu Ca ire , le Hl Ao üt 1936, R.G. No. 8601, 
6i c A.J ., cL cl'un procès-verba l de sai ie
cxéc uLi on cL réco lem ent elu 16 Août 1931. 

Objet. de la , ·cnte : 
A Abou Ga nclir. 
La réco lt e de c.olon s u r 3 feclclan s, 

d ' un rendc m c n L de 'ï pclil s kan lars par 
fee! cl an. 

A Min ehaL F c i::;sa l. 
La réco l Le de ,-oto n s ur 5 feddan s, 

d ' un renc.icrn c nL de 7 pe tits ka nta rs par 
fee! da n. 

620-C-361. 

P o ur la pours uiva nte, 
Albert Delencla , 

Avocat i:L la Cour. 

Da le : Samed i i G Octob re 1937, à 10 
he ures el u m a tin. 

Lieu : a u vil lage de Berke L hl Sabee, 
Markaz Kou es na (Ménoufieh ). 

A la requê te de la I. G. Farbenindus
Lri e A. G. 

Au JWéju.dice du Sieur Georg-es Pa
nayoLto u, commerçant, h ell ène. 

En vertu d 'un procès-verba l de dé
tourn em ent e l a i ie-exéculi on dL< 211 
Juill e t 1937, hui s ier G. J acob. 

Ob je t de la vente : 
Les m archandises s uiva ntes, savoir: 
8 cai sses de savon « Guergui s Sal eh », 

de 100 pièces chac un e. 
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2 caisses co ntenant du whi sky mar
qu e Scotch-Whisky, dont une de 24 bou
teilles e t l'autre de 12 bouteilles. 

1 eaisse de cognac marque Stock Me
dic inal, contenant 13 bouteilles. 

1 caisse de cognac marque Kegler, de 
12 bouteilles. 

20 bouteilles de cognac OLard Dupuy. 
41 bouteilles de ' 'vhisky marques John 

Haig et Johnnie Walker. 
1 bari 1 con tenant 30 ok es de cognac 

BoLrys. 
12 bou teill es de zibib ZoLtos. 
25 fiasques, grand form a t, de vin s as

sorti s, e tc. 

6H-C-3lt6 

Pour la poursuivante, 
Carlo e t Nelson Morpurgo, 

Avocats. 

Da te : Sam edi 9 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lie u: a u village de Mounira, Markaz 
Galioub, Galioubieh. 

A la requête de The Associated Col
Lon Ginners of Egypt Ltd. 

Contre El Cheikh Sayed Mohamed El 
Ba naL 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 7 Août 1937. 

Obje t de la vente : 1 taureau avec les 
deux oreilles co upées, co uleur rouge pâ
le, âgé de 10 ans, 1 taureau, eouleur 
rouge, âgé de 8 a ns, 1 chameau, robe 
beige. âgé de 8 a ns, 1 cheval, robe dite 
ad ham , âgé de t1 ans . 

P our la pours ui van te, 
Malates ta e t Schem eil, 

596-C-338 Avoca ts. 

Da te: Lund i 11 Octobre 1937, à 9 h . 
a. m. 

Lieu : à Zi m am Nazle L El Zaouia, dis
tri e L cle Béba (Béni-Souef). 

A la requête du Dr . Georg-es Adamidis 
Bey, propriéta ire, s uj e t s ui sse, domicilié 
à El Fachn (Minieh ). 

Au })réjud ice de Ahmed Mohamed 
Ma nso ur E l Kacli, proprié taire, s uj e t lo
ca l, dem eura nt à Kom El Saaida, clis
LrLct de Bibeh (Béni-Souef). 

En vet·tu d 'un procès-verbal de sais ie
brandon elu 12 Ao ù t 1937. 

Obje t de la ven te : la récolte de co ton 
Achmoun i pendante par racines sur 2 
fedclan s e t 3 l<ira Ls. 

Pour le pours uivant, 
625-C-357 A. Salib, avocat. 

Da te : Mercredi 20 Oc tobre 1937, dès 9 
h. a .m. , e L jour · ubséquents. 

.Lieu: a u Caire, Bab El Sir, à El Sag-ha. 
A la requê te de Mourad Yehouda Me

n as he. 
Con tre An toun Gorgui, et dont les nu

m éros cles reconn aissa nces furent affi
chés pa r ex ploit d 'hu issier en date du 
13 Jui lle t 1937 . 

E'n vertu cl e deux ordonnances de 
Monsieur le Ju g-e de Service du Tribu
nal Mixte du Ca ire, rendu es les 31 Juil 
le t el 25 Septembre 1937. 

Ob jet de la ven te: bracelets en dia
mants, bagues, boucles d 'oreilles, etc. 

Le Caire, le 1er Oc tob re 1937. 
Le Commi ssaire-pri se ur, 

F . Rusciano. 
626-C-358 (3 NCF 2/7 /12). 
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Date: Samedi !) Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au villa9·e de Chénéra, dis tri ct 
d 'El Fachn (Mimeh). 

A la requète de la Dame Catherine 
Economou, propriétaire, sujette h ell ène, 
dem eurant à Genève (Suisse). 

Au pt·éjudice de Moawad Abdel Ga
wacl Abdel Ghani, propriétaire, suj e t lo
cal, demeurant à Chénéra, Markaz El 
Fac hn (lVIin ieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sa isie
brandon du 14 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de co ton 
Achmouni pen dan te par racines sur 38 
feddans et 8 kirats. 

Pour la poursui van te. 
624-C-356 A. Salib, avocat. 

Date: Jeudi 7 Octobre 1937, à 9 h. a.m. 
Lien: à Baghour, Markaz Maghagha 

(Minieh). 
A la requête cie Georges Veli skakis. 
Contre Habib Bey Sourial. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon du 5 Août 1937, huissier V. 
Nassar. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 25 feddans au 
hod E l Neenah, d'un rendement de 3 
kantars environ par feddan. 

Pour Je poursuivant, 
634-C-366. Ch. Stamboulié, avoca t. 

Date: l\'lercredi 6 Octobre 1937, à 10 h. 
a .m. 

Lie u: à Benha. 
A la requête de la R aison Sociale J ack 

Albert Sasson. 
Contre Aly Aly Harfouche & Fils. 
En vertu d'un jugement du 11 Aoùt 

1937, rend u par la Chambre Sommaire 
du Tribunal l\lixte du Caire, et d 'un pro
cès-verba l cie saisie du 21 Septembre 
1937. 

Objet de la vente: gra nde perforeuse 
à main , à un volant, à l'état de neuf, 
grands é taux en fer, fourneau d ' usine 
en fer, à m ain , bascule en fer, enclumes 
en fer, e tc. 

678-C-379 
Pour la requérante, 

Edwin Chalom, avocat. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937, à 10 
h . a.m. 

Lieu: au Caire, 14, rue El Dakhlieh. 
A la requête de I. E. Nacamuli Fils 

& Cie. 
Contre Ahmed El Saoui Mohamed (R e

vue El Magallati). 
En vertu d 'une saisie-exéc ution du 22 

Septembre 1937, hui ssie r Pizzuto . 
Objet de la vente: bureaux, machine 

à écrire, armoires, chai ses, fauteuil s etc. 
Pour la poursuivante, 
Muhlberg eL Tewfik, 

627-C-359. Avocats. 

LB Blll DE Y APBUB smmrtltlQUR 
R. A. SAMMAN 

5. ru !oboury (34 . rua foaa4 iart T61e,hone: 39189 
ALEXANDRIE 
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Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 23 Octobre 1937, à 9 h eu

res du matin . 
Lieu: au village de Doueclah, lVIarkaz 

Mit Ghamr (Dakahlieh ). 
A la requête de la Rai son Sociale Ah

mec! Abboud Pacha & Co. 
Contre Ahmed Loutfi El Saye([. 
En vertu d 'un procès-verbal ,de saisie 

elu 9 Septembre 1937, huissier Ackaoui . 
Objet de la vente: 2 1/2 fedclans cie co

ton Zagora e t 3 feddans cie riz japonais. 
Pour la poursuivante, 

A. Asswacl et R. Valavani, 
621-CM-353. Avocats. 

Date: J eud i 7 Octobre 1937, dès 10 h. 
a . m. 

Lieu: à El Tawila, di strict de Talkha 
(Gh. ). 

A la requête du Sieur Mahmoud Eff. 
Ahmed Megahed, demeurant à Mini e t 
Megahed (Dak.) . 

Au préjudice du Sieur Ahmed Saleh 
Nour, demeurant à El Tawila (Gh.). 

En vertu de troi s procès-verbaux de 
sais ies mobilières, le 1er du 15 Décem
bre 1934, le 2me elu 15 Janvier 1935 e t 
le 3me du 2 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) i buffle, 2.) 2 taurea ux, 
3.) 1 vache, q 2 ânes, 
5. ) 1 bufflesse avec so n petit. 
Mansourah, le 1er Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
649-M-864 Maurice Ebbo, avocat. 

Date: Lundi tt Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: a u village d 'El Chokr, di s trict 
de Minia E l Kamh (Ch. ). 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef elu Tribunal Mixte de Mansou
rah. 

Contre les Hoirs Mohamed Mohamecl 
Ismail El Kebir, demeurant à El Chokr. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte cie co lon entre ire e l 

2me cueillet tes, qualité Zagorah, pen
dante par racines sur 5 kirats. 

2.) La récoJl.e de maï s, oualité baladi, 
pendante par racines sur 5 kirats. 

Le tout saisi en date du î Septembre 
1937. 

Manso urah, le i e r Octobre 1937. 
Le Gis-Greffier, 

661-DM-788 (s.) I. Ragueh. 

Dale e l lieux: J eudi 7 Octobre 1937, 
dès 9 h. a.m. à El Tawila, di s trict de 
Talkha (Gh .) e t dès 4 h . 30 p.m. à Man
soura h, quartier Toriel. 

A la requête de Mahmoud Eff. Ahmed 
Megah ecl , dep1euran t à Miniet Megahed 
(Dak. ). 

Au pt·éjudice de Abele! Ham id Saleh 
\! our. demeurant à Mansourah, quar
tier Toriel. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ies mobilières, le 1er du 5 Décembre 
193tt et le 2me du 2 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
A El Tawila. 
1.) 2 juments, 2.) 1 taureau, 
3.) i tracteur marque Fordson, avec 

sa charrue, 
lt. ) 1 vache. 

1er/2 Octobre 19:17. 

A l'vlan sourah. 
1. ) 1 jument, 2. ) i cheval, 
3.) 1 voiture dite hantour. 
\Ian soura h, le i er Octobre 1937. 

Pour le poursuivan t 
6q8-~I -Rt13 Maurice Ebbo, aYoc'at. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937 à 10 
heures elu matin. ' · 

Lieu: au village cle Bahnaya, Markaz 
Mit Gham r (Dakahlieh ). 

A la requête de la Rai son Sociale Ah
mec! Abboucl Pacha & Co. 

Contt·e Ibrahim Ahmed El Borhami 
eL Ahmed El Borhami. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai ie
branclon elu 18 Septembre 1937, huis. ier 
Stefan os. 

Objet de la vente: 18 fecldans de co ton 
Zagora e l ft fecldan s de m aïs syrien. 

Pour la poursuiv C~n le 
A. Asswad e t R. Valavan\ 

620-C?-.l-352. Avocats. ' 

Oiliuifll de Port-Fouad. 
Date: Samedi 9 Oc tobre 1937, à JO h. 

a.m. 
Lieu: à Ismailia, rue Négrelli , immeu. 

ble C. D'Angelo. 
A la r equê te de Costanzo cl 'Anzelo. 
Contre Yanni Ca lrefti s. -
En vertu d'un procès-verbal de :- aisie 

du 7 Septembre 1937. 
Objet de la vente: chapeaux en paille, 

casq ues, chapeaux en fe utre, gi lets, py
Jamas en cas tor, chemises, sacs à main 
en cuir, casqueltes pour hommes, l•érels 
en la ine, fat1x cols, chau sse ttes, vill ises, 
pan tou fi es e tc. 

Port-Saïcl, le 1er Oc lobre 1937. 
Pour le reguéran l, 

650-P-254. Ugo Perullo, a1ocat: 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing pl'ivé elu 22 Sep
tembre 1937, visé pour date certai ne au 
Tribunal Indigène d 'Alexandrie le 23 
Septembre 1937 sub No. 938 eL dont ex· 
trait a été tran scrit au Greffe du Tri· 
bunal Mixte de Commerce d 'Ai exan· 
drie le 30 Septembre 1937, No. 238, vo l. 
5tt, fol. 198, il appert que les Sieurs: 

1. ) Soliman Hassan Aly E l Souehi, 2.) 
Mohamed Hassan Aly El Souehi, 3.) Ha
fez Hassan Aly El Souehi, négociants, 
égyptiens, domiciliés à Alexandri e, ont 
décidé cie dissoudre à partir elu 22 Se~
tembre 1937, la Société ea nom colleclif 
constituée entre eux suivant acte sous 
se ing privé du 30 Avril 1937, visé pour 
date certaine a u Tribunal Indigène d'A
lexandrie le 2tt Mai 1937 sub No. 819 et 
rlont extrait a été transcrit au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce cl 'Aiexan
flrie le 26 Mai 1937, No. 132, volume 54, 
folio 107, e t ce par suite du retrait du 
Sieur Hafez Hassan Aly El Souebi de la 



tn /:2 Octobre 1937. 

dite s oc iété à partir du 22 Septembre 

193'7 - S 1· "'l Al El L•'" Sieurs o 1man r assan y 
sou •• lli ct 1\l ohamed Hassan Aly El Soue
hi 011 t c o n s tilu~ entre eux, à. p_artir du 22 
sep lt• mbre 193 1, une Societe en nom 
coll 1·(' !if en remplacement e t prenant la 
sui t.' de la d ite Société d issou te. _ 

v Sie ur Hafez Hassan Aly E l Soueh 1 
det11 L' tlrC é tran_ge r à la nouvelle Sociét~ 
rorn1ôc à partir du 22 Septembre 193t 
en ln' ses de ux frères Soliman Hassan 
Aly I·: I So uehi el Moh a m ed Hassan Aly 
El Sn ue hi. . 

f, ( · ~ Sieurs Soliman Hassan Aly El 
Sotll' ll i el Moh am ed Hassan Aly El So ue
hi on t pris à leu r charge toutes les de l
Les tic la Socié té di ssoute. 

LC's S ieurs Soliman Hassan Aly El 
s ouf' l1i e t Mohamed Hassan Aly E l Soue
hi on t également pr is l 'engagement de 
cérler au profit du Sieur Hafez Hassan 
Ah· 1·:1 Souehi sa quote-par t s'élevant 
au' lie rs par indivis dans les biens im
mt• ul> les, savo ir : un e minoterie, terra in, 
coJL iruc tion , m achines e t in s tallation · 
y r xi::: lan tes, s ise à Alexandrie, ru e Té
cll oucli , a in si que tou s les autres b1en s 
Jll (• nl ionnés dans l'inventaire du 4 Sep
tc<nh re 1937 e t se trouvan t à Marsa h 
\ I.tLrouh , à Salloum , à El Neg1li la, à E l 
Barrnni e t à Siwa. 

Le:< Sieurs Soliman Hassan Aly E l 
S•• ue ili e l Mohamed Hassan Aly El Soue
Ill s'l' ngagen t en outre à payer au Sieur 
l f. tfez ll assan Aly El Souehi Je ti ers dan· 
tc·u te somme qu'ils enca isseraient des 
C!"éances do uteuses dont le montant s'é
lr ·.:e :t L.E. 954,311 m /m s. 

:\l r xandrie, le 25 Septembre 1937. 
Pour la Société dissoute, 

GUO-A-378 M. Gabra, avoca t. 

DESSINS ET MODÈLES 
IHIUSTRIELS. 

== --= =---==o= --=--- --=--=· === 

Cour d'Appel. 
lléposanle : Socony Vacuum Oil Co. 

Jnc ., Socié té Anonyme Américaine. 
ayrtn l s iège à New- York ( .S.A. ) e t 
Ag-ence au Ca ire, 62 ru e Ibra him Pacha. 

·Üalc c l No. du dépôt: Je 1er Sep tem
bre 1031, No. 28. 

Nature de l 'enregis lrement: Modèl e. 
Des(' rit) lion: modèle d'un canon vapo

ri sa teur« MO BILTOX ». 
Destinalion: pour servi r à iden tifier 

les produits uivants importés e t mi s en 
ven te par sa mandante en Egypte e t ses 
dépendanc es, savoir: u n vaporisa teur à 
in ect ic ide. 

571-A-366 
G. Boulad e t A. Ackaouy, 

Avocats. 

La. reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

AVIS ADMISTRA TIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Le Public est informé que l'Office des 
Huissiers de ce Tribunal sera transféré, 
à partir de Lundi 4 Octobre prochain, 
a u deuxième é tage de l'immeuble sis 
a u No. 13 de la Place Mohamed Aly, 
proprié té de la Société Anon yme des 
Immeubles d 'Egypte. 

Alexandri e, le 27 Septembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

(s .) A. Maakad. 
571-DA-776. (3 CF 30/2/5). 

1 VIS DES SUCIÉTÉS 
Socié lé de Crédil Atexand1·in S .A.E. 

Avis de Convocation. 

Mess ieurs les Actionnaires de la So
ciélé de Créd il Alexandrin sonl co nvo
qu és en Assemblée Générale Extraordi
naire le Mercredi 20 Octobre 1937, à 11 
h. a.m. , au Siège Social s is à Alexan
dri e. ru e F ouad 1er, No. 1. 

Ordre du jour: 
1. - Augm enta ti on du capital Social 

de L.E. 50.000 à L.E. 75.000 par l' émis
sion de 6.250 ac ti ons de L.E. 4 (' hac un e. 

2. - 1\tlodifi ca ti on de l'ar ti cle 5 des 
s tatut · comme s uit: 

«Le Cap ital Social est de L.E. 75.000 
divi sé en 18750 act ion s de L.E. !1 cha
cun e en ti èremen t li bérées». 

Al exandri e, le 29 Septembre 1937. 
579-A-368 (2 NCF 2/12) 

« Les Plâtrières de Ballah » 
Socié té An onyme Egyptienne. 

Capital 24.000 L.E. dont 13.500 rembour
sées. - Siège Social à Mahmacha 
(Ghamra), Le Caire. 

A vis de CoMocatiQn. 

MM. les Actionnaires porteurs de 5 
actions a u moins, qui les auront dépo
sées soit au Caire dans un e Banque ou 
au Siège social, soit à Lyon chez MM. 
Terrail, Payen (S.A.), sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire pour le 
Lundi 18 Octobre 1937 à 18 h eures, au 
Siège social: 

Pour entendre les rapports du Conseil 
et du Censeur, di scuter le bilan, fixer la 
réparti ti on des bénéfices, nommer des 
Adminis tra teurs, nommer le Censeur. 

Plâ trières de Ballah, 
Société Anonyme Egypti en ne. 

122-C-94 (2 NCF 25/2). 
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AVIS OlS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Avi 5; de Loca tion de Terrains . 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire 
des terrains des Hoirs de Aly Moustafa 
Bey Hamza, met en location par enchè
res publiques, en totalité ou par parcel
le-s, les terrains ci-après: 

1.) 9 f. , 23 k., 5 s. au village de Taha 
Noub, Markaz Chebine E l Kanater (Ga
lioubieh). 

2.) 19 f. , 13 k., 12 s. au vill age de Kafr 
Hanna, Markaz Chebine El Kanater (Ga
li oubi eh) . 

3.) 9 f., 17 k., 11 s . au village de Khan
ka, mêmes Markaz et 1\tloudirieh . 

La durée de la location est du 1er No
vembre 1937 au 31 Octobre 1938. 

Les enchères auron t lieu le Lundi 4 
Octobre 1937, à 9 heures du matin, a u 
Café National sis à Cheb ine El Kanater 
(Ga 1 ioubieh ). 

Pour plu s amples ren se ignements 
consulter le Cahier des Charges déposé 
au Caire, a u bureau du Séquestre, sis à 
la rue Antikhana, No. 30. 

Le Caire, le 29 Septembre 1937. 
585-C-327 Télémaque Calothy. 

A vis de Loca lion de Tei'I'ains. 

Le Sieur Antoine G. Farah, Séq ues
tre Judiciaire sur les b iens Wakfs de 
feu Rateb Pacha, situés aux Moudiriehs 
de: MénouJieh, Charkieh, Gharb ieh, 
Guergue h e l aux Gouvernorats du Caire 
et d 'Alexandrie, en vertu d'une ordon
nance rendue par la Chambre des Ré
férés du Tribunal Mixte du Caire, en 
date du 25 Août 1937, R.G. No. 7925/62e 
A.J., met aux enchères la loca lion d 'une 
parlie des terra in · ci-après désignés, dé
pendant elu di t. W ald, d 'un total de 3123 
l'edda ns et 2 l<i rats, a in s i répartis: 

l. - A la Moudirieh de Ménoufieh, 
Markaz Kouesna. 

a) Kouesna: 102 L, 12 k. 
b) T oukh Tambacha: 340 f. , 17 k., 15 s. 
c) Tambacha: 76 f., 23 k. , 8 s. 
d ) Berke t El Sabee: 7 k., 4 s. 
e) Ebnahss : 68 f., 21 k., 16 s. 
f) Kafr E l Akram: 34 f. , 16 k. , 16 s. 
g) Chamandil E l Far: 62 f., 19 k. 
h ) Tah Choubrah: 290 f. , 18 k., 11 s. 
i) Ka fr Abou El Hassan: 3 k ., 13 s. 
j ) Ch aran iss: 30 f. , 23 k., 12 s. 
Soit 1008 J. , 18 k., 23 s. 
Il. - A la Moudirieh de Gharbieh, 

Markaz Mehalla El Kobra. 
a) El Amrieh (ex-Deir El Bakar ): 557 

f., 15 k. , 22 s. 
b ) Kafr E l Abayeda: 970 f., 11 k., 9 s. 
c) El Mehalla E l Kobra: 4 f., 12 k., 8 s. 
Soit 1532 f. , 15 k., 15 s. 
III. - A la Moudirieh de Charkieh. 
a) Kantir, Markaz Facous: 303 f., 6 k., 

12 s. 
b ) El Ghazali, Markaz Facous: 177 f., 

1 k., 16 s. 
c) Kassassin El Sebakh, Markaz Kafr 

Sa kr: 41 f., 12 le , iii s. 
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d) E l Farayha, ?\Iarkaz E:afr Sakr: 59 
f. , 18 k., lG s. 

Soi L 581 J., 13 1\., 10 s. 
Au to tal: 31:23 f. , :2 J.;:. 
L e touL avec accessoires cL dépendan

ce:::, tels que m achin es élé,·a toircs, :o a
ki eh :o, co J;stru cli ons. j ard ins, etc., aux 
co n cl i li ons :o uiYanles: 

1. ) La durée cle bai l e::: l. de tro is an
n ée,.; <i par tir elu 1er :\ o,·embre 1U3 Î à f in 
Octobre HHO. Toute per,.;onne cl é:=; i rant 
cCincou t·ir aux Cllt' hères cie tout ou par
l: c cle:o cl il s l cr rctin s. pourra Yis iler l es 
l ieux c l- pr endre conna issa nce cie leur 
cmpluce m enl , de l a n ature elu sol ct. des 
y oies ctïrri ga ti on cL de drainage, etc., el 
(les cl au :::es eL cond ition s elu Cahi er des 
Charges déposé au burea u de l a Séques
tra ti on au Caire, 1 rue E l Borsa E l Gu é
el ida . 

2. ) L 'en ch ér i sse ur aura à Yerser au 
préa lable l e l o 0/ 0 de so n oJire, à ti tre 
cie cau ti onnement, pour a. Yoir le droit 
cle con courir aux enchères c L au cas où 
il sera iL déc laré acljucli l'a lai re, il devra 
compléter au comptant Je 50 U; U cle son 
offre, et ce clans l es huit j ours, au tre
m ent, l es enchèr es seront r epr ises pour 
son compte c t à ses r isqu es . 

3. ) L es enchèr es auront lieu: 
a) Pour l e::; terra in s cl épe nclan t cie l a 

M oucli r ieh cl e :\lén oufi eh, l es j ours de 
1\larcii :J c l J\ler cr ecii ü Oc tobr e 1937, à 
l'Ezbe h \ V akf R alcb Pa cha, à 1\:ouesna, 
ci e D heure::; elu matin à 3 heures de l'a
près-micli. 

b ) Pour les terrain s dépendant cle l a 
:.\loucliri ch de Gharbi eh, l es j ours de 
Jeudi 7 c t Y en cl r ecli 8 Oc tobre .LD37, à 
J'Ezbe h \ V ak r R a teb Pacha. à 81 Amri eh 
(ex-Deir El Bakar), ?\lar kaz :\lehall a El 
I~ olJ J a, de D hcure!-:i du m ali n iL 3 heu
rf':-' de l' nprès-midi. 

c) Pour le::: terra in s cl épenclant de la 
:\l ou cl i ri ch cie Ch ari\ ic h, l es j our::; cie Sa
m ccli n c t Diman che lU Octobre 193 î , à 
J'Ezbc!J du m èm e \ V akf, à 1\:anlir, \J ar
kaz Fcwnu:-'. cie D heures clti m at.in à 3 
heure::' cie J' après-mid i. 

cl ) Dans le cas où lu :::éance cl es en
chère" C:-'l. rc nYoyée, pour une ra iso n ou 
une aut re, l' aclju ciica lai re na pas le dro it 
cie ret i rer le cauti onnem en t- par lui ver
sé. m ai ;;: il restera i t gardé par l e Séques
lrc poul' Ici nou,·e-l l e séance 

Le Séqu es tre ::c ré:::cr\'C le clro i t. cl'ac
ccp lcr ou cie re fu se r Lou le orrre ~a n s 
clonnc r l e:: m otifs. 

Lf' (:nirc, l e 27 Sep tembre Hl3Î. 
L e Séquestre J ud iciaire, 

u2:3- l>:33::J .\ ntoin c G. F i:ll·ah. 

Tribunal de Mansourah. 
r\ \'is de Loca tion de T e l'l'ains . 

L e so uss igné, Emili o Ca lzol ar i, expert
agronom e, n om m é Séq ues tr e Ju d iciai
r e cie::: bi en s des H oi r s Ibral1im Pacha 
?d ouracl, ::; ui,·a nL ordonnance r endu e par 
~l o n s i e ur le Juge des Référ és elu Tri
bu nal \li xte elu Caire, l e H A oùl Hl37, 
m et en ad judi ca ti on l a l oca ti on des 
b ien s suivants: 

F ee!. -4 34.22.6 si s au vi ll age de Bahtit, 
di sl ricl de Zagazig, :\'l oudiri eh de Char
ki eh. 

Joumal des Tribunaux Mixtes. 

Les en chèr es auront lieu le jour de 
Lundi, :Li Octobre 1937, au bureau du 
Séques tre Judi ciair e, de :Lü h. a.m. à 
m icl i. 

T out acljucl i ca lai re aura à payer au 
Séques tre Ju cl i l' i ai r e, à titre cl e caution
ll em cnl, l e 2ô % en espèces su r le mon
tant orrcr l. e l. fourni r l a garanti e n éce::;
:::a ire pour le res tant elu loyer, co nfor
m ém ent aux cond iti ons d u Cahier des 
Char ges. 

Le Ca hi er cl es Charges se trouve clé
posé au burea u el u Séques tre Judi ciaire, 
,.: is <Hl :\ o. 2~ ci e la ru e Chér-ir Paella, à 
_-\l cxan ctri e, ol1 toute perso nn e pourra 
en prendre co nna issa n ce. 

L e Séq ues tre Judi ci aire se r éserv e l e 
cl r oi J. cl' accep ter ou de r efu ser Lou Le of 
fre, :::e lon qu 'il l e jugera co nform e aux 
i nlérèb cie l a séqu es tra ti on, sa n s avoir 
i1 m oli,·c r sa déci sion. 

L e Séqu es tre Ju d iciaire, 
GOJ-.\:\J-3Ît\ E tni li o Ca lzolar i. 

.-\\'is de Localion de TCI'l'ains . 

L a so uss ignée, Séqu es tre Judi ciair e, 
m el en l oca ti on , pou r l 'ann ée agri co lt• 
co mm en çant lP 15 tJc lohre Hl37 et lï
n issan l l e J '1 Oc tobr e 1938, eL par en
cll èn's publiques. l a quanLilè cie m oi tiL' 
par ind i,·is dan s 30 feLlclan s, 1:3 l\ i ra ls 
et 10 ,.:ahmcs ,.: is au \·illage ci e T alli: ll a, 
cli :-'tr ic l. cie T alkh a, Gharb ieh, appar le
nan l aux ll oirs Josep h Zogheib. 

L f's Pn c: llères auront. l ieu le Y enclre
cli R tlc lohrP ·1087 clc ! , 11. ;'1 6 11. p.m. 
él ll hlll 'f'a u cl f' lü sou ssi gn (·e, sis ~~ 
\lanso ura ll , cpwr li cr Bahr El Silp·llil'. 
ru,• ll aiclar . imnw ulil f' r. lli11 an. 

r,n sn uss ipï1 t' C' sr• l'L'SPJ·ve le dro i t cl e 
rl'i'us r·,· tou te off1 ·,· san s 1'11 tlonnf' r l PS 
motifs. 

L e ( ~ <~ hi f' l · tl f's Cha rp·Ps f'S t rl épost·· au 
l illl 'f'él ll fi,. l il sou ss ign ée', où loui P IWl'
sonn f' pourra en prencl rf' communi rü-
1 inn Sil i1 S rlt'•p lélrC'I11f'nl .. 

\Inn sou l'ilh . I f' 80 Seplf'mbrP 1087. 
Pou,. la Sc'rru f's i rf' .Tu rli i il i r P. 

n nmP 1\li ce r.hi han 
t' Sll . C' [. èsq . rln Jut r iCP r]P SC'S 
,.n filn ls m inPurs: Elias At 

So1mty<1 Chih an. 
GC1- I J\ I-Î00. Si1 l f' l1 .'\nl oin f', il \·ora l . 

PETITES ANMONCES 

LOCATIONS. 

P. T . 2 1 j 2 la ligne . 

Quarlier gr·ec, dans immeubl e moderne 

pourvu de chauffage centra l et distribu

tion d 'eau chaude, cess ion de bail est 

offerte de suite pou r rez-de-cha ussée avec 

jardin, expos. Nord-Es t-Sud , 4 ch. à cou

cher, 2 sal les de bain complètes, 3 pièces 

réce ption, nombreuses pièces service. 

Loyer annu el L.E. 152. S'adr. appart. B. , 

4-1, rue des Abbass ides, ou TP.I. 20792. 

l er /2 Octobre 1937. 

SPECTACLES 

... J.EX..t.NDRIE ' 

.---------------------------------
Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 30 Septembre au 6 Octobre 

"G" MEN 
avec JAMES CAGNEY 

.----------------------------------
Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 30 Septembr e au 6 Oc tob re 

LES FIANÇAILLES DE LULY 
~---------------------------~--- . 
:-------------------

Cinéma RIALTO du ~9 Sept. au 5 O_t. 

PICK A STAR 
avec 

LAUREL et HARDY 

Cinéma RIO du :~o Sept. au 6 Ou . 

THE KING AND THE CHORUS GIRL 
&Tee 

FERNAND GRA VEY et JOAN BLONDELL 

Cinéma STRAND du 2!-l Sept. au 5 Oci. 

IF YOU COULD ONLY COOK 
avec 

HERBERT MARSHALL et JEAN ARTHUR 

Cinéma LIDO du 30 Sept. au 6 Oct. 

THE CHARGE OF THE LIGHT BRIGADE 
ERROLL FLYNN e t OLIVIA DE HA VI LLA NO 

Cinéma ROY du ~ii Sept. au 4 Oct. 

SINS OF MAN 
avec JEAN HERSHOLT 

PEPPER 
avec SLIM SUMMERVILLE 

Cinéma ISIS du 29 Sept. au 5 Oct. 

ONE NIGHT OF LOVE 
avec 

GRACE MOORE 

~--------------------------------

Cinéma LA GAITÉ (lbrabimieb) 
En plein air Tél. 25225 

du 30 Septembre au 6 Octobre 

LOVE ME FOR EVER 
a.,.ec G R A CE M 0 0 R E 
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